
{3} {3} {!i 1

.R
$il

8

iii li} {9 g} {:} {ii Iii iii iii ++ii iii iii iii iii ii) !i Ii} =!!!

REPUBLIQUE DU CAMEROUN

Paix- Travail- Patrie
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SECRETARIAT GENERAL
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REPUBLIC OF CAMEROON

Peace - Work• Fatherland

ADAMAWA REGION

MAYO-BANYO DIVISION

BANYO COUNCIL

GENERAL SECRETARY

TECHNICAL SERVICE FOR URBAN

MANAGEMENT AND DEVELOPMENT

POUR LES TRAV.®'X DE CONSTRUCTION D’UN DÀLOT DE 3 X 3 SUR LE MAYO

NEM COMMUNE DE BAN\’O, DEPARTEMENT DU MAYO-BAN}(O, REGION DE

1 DAM/40 UA

.Z .1. .RAJ. .?P?P. à 14 heureses oaIe

Date d’ouverture des plis

(Dans 111 salle de léLllliOll cIc la ConrlnLllle de

BAN Y O

g©}y+WWÆ mm

MAITRE D’OUVRAGE : LE MAIRE DE LA COMMUNE DE BANYO

AUTORITE CONTRACTANTE : LE MAIRE DE LA COMMUNE DE BANYO

Commission Interne de Passation des Marchés

Publics de la Commune de Banyo

DOSSIER DE DEMANDE DE COTATIONS

N'..ŒW<./DC/C-BYO/SG/STADU/CIPM/2026 DU .2.1. AVI..2026

11

Fintlncellr elll : 1)RC)LOG / COMMUNE DE BANYO 2026

Le ...2.+.HA}..2©26........, à 15 heures ! &
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1. DEMANDE DE COTATIONS

1,E NI AI RE DE 1_A COMMUNE DE BANYO
A

Mcsclanres et Messieurs les Directeurs des Entreprises :

NOM DU PRESTATAIRE LOCALISATION BOITE
POSTALE TELEPHONE

Objet:Invitation à soumissionner

imé;ence de la DC MNO [
Mmmm&iii8
Dét)al'(elrrcnt (III JVlayo-Banyo, Région cIe l’AclamaouaNullr tItI PI'ojet cIe TI' iI\’aux

Délai d'Exécution
(ell .iOLllS ctlle11clililcsJ

Cent vingt ( 1 20)

Madame/Monsieur,

I)aIrs le cadre CILI Ploict Gouvcl-nancc l.t)cale et Communautés RésiIËentes (PROLOG). la CommLlnc tIc
13:111\ ,) LI LIt)tclrLI Lin lllrallccnrent ct envisage l'exécution des Travaux de construction d’un Dalot de 3 X 3 sur le

Vla) tI Nclr1. C'c)nrmLllre cIc I3allyo, Dé 1)aI-tcnrL'nI tILI Mayo-Banyo, Région de l’Adamaoua.
Nt)LIS \'OLIS lll-ions de ct)llsiclérer la pléscnte comme notre invitation à nous soumettre votre mcilleulc t)tii,'

poul- l'exécution dcsdits Lt-a\’aux

IIII tIc)ssiel' dc l)cnrandc dc (:t)tatic>II ilrcILlil11L les conditions de soumission. un descriptif des tra\ aux ct les

ct>lrçlitic)ns contractuelles envisagées, est luis à votre disposition par Le maire de la Commune de 13anyc). I.c

dossier de Delrrandc de Cotation peut êLI'e l'ctiré à la Mairie de Banyo (Service Technique). dès publication LIU

:1 : : : : = :1 : i 1 JiLI111 : : r: :il 11 T i T 1 o1+Ou)n : r : = :: il IIIEIUT1:b::::== =: ; il :} : T: : : 811 TXT i+A IIRe 77plibIÉil le Ii :
V,Ll iT::::==Il- TITI: 11:==:: Ti, Il:::Ij:s, 111:ii tu:::: :Iii:::ne= re;;ée au Z . l.. .HAI . . ?9gg . ... à 14 heures précises à
121 C'ullllllllllc tIc Ii:111\ o

('tlllrl)lalll sui’ \'c>lle lr:ll-licijlalit}II. lrt)LiS \-1)LIS l)lic)IIS de recevoir nos très sincères saI tILations

Ampliations :
DD /MINMAP (01);
DD /MINDDEVEL (01);

DD/ MtNEPAT (01);

UCR / PROLOG (01);

ARf\HP / ADAMAOUA (01 )

CIPM (01);

CHRONO (01 );

AFFICHAGE COI).

Banyo
de BanyoCoLe I\tlaire

Qwd
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AVIS DE CONSULTATION DE DEMANDE DE COTATION

N'.hË.W../DC/C-BYO/SG/STADU/CIPM/2026 DU 2.1. . AIR . .21126..
l’oul' les Travaux de construction d’un Dalot de 3 X 3 sur le Mayo Nem.

Mayo-Banyo. Région de l’Adamaoua.,
FINANCEMENT : CONVENTION DE SUBVENTiON D'AI)Pl FI AIIX INVIIS’1-IS[;l:N'tl:}~J’l'S

COMMLJN/\U’I-AIRES PROLOG-COMMtJNI : 1)11 13/\NYO. l'IXI:!<('1 t'II 2026
IMPLrrATIONS Bt_Tr)GETAÏRES :

I. Objet (le DEMANDE DE COTATION

Cc)lrrlrrLIË1c dc Ball)’t). f)épal-tcllrcllt cttl

Dans le cadl'c de l'exécution dLI Budget d’Investissements l’tIt)lies d'[1\cl-cicc 2026. le Mail-c cIc la (-(llllllluïlc dc
BANYO lance une DEMANDE DE COTATION Pour 1-l-avau.\ cIc constl-ucLioll d'un l)alot dc 3 X 3 ';tIr Ic Ma\ o
Nem. Colnnlune dc Banyo. Département du Mayo-Banyo. Région de l-Adalrlaoua

2. Consistance des travaux

1.es travaux. objet du présent Appel d’Offres. colrljrlclrlrclrt:

les travaux préparatoires ;
Les travaux de dégagement des ernprÈses
Les terrassements ;

Assainissement eaux pluviales ;

Aménagemenls. particuliers ;

•

9

8

•

3. Coût l)révisiolrnel
Sans objet

4. Délai (l’exécution

I,e délai lrraxilrrum prévu par le Maître d’Ouvl-age poul- la réalisation tIcs LI-a\au."<. objct cIc la Irl-éscntc

I)cmandc de Cotation. est de Quatre (04) mois, à compter de la date de lrotilicatit)n de l ordI-c cIc SCI-\iCC cIc
commencer les travaux.

5. Participation et Origine

I.a participation à la présente Demande de Cotation est OIl\’et-tc à l'égalité cIc c(rlldititllls aux s(lciétés ct

cntrcpl'iscs dc dI-Oil calrlcl-oulrais. ayant une expérience avérée clans le dc)lllaillc cIc la ctilrstl-Llcticljr tIcs llâtilllcïlts ct

dLI Génie Civil et justî liant des capacités techniques et finalrcièlcs requises poul- la léalisatic)n des tI-a\aIIX ob.icI tIc IiI

présente Demande de Cotation. Par le présent Demande de Cotation. les l;lrLrcpl-iscs intéressées sont in\itécs à

IOUInir dans leuls offres. les informations authentiques qui permettront de Ë-ctclril- celle (s) poLI\’anI léaliser les

prestations après une évaluation approfondie et objective de son dossier.

6. Financement

1.es travaux scront financés par le Budget dutonc)lrrc cle la –l’ROL.o(;-. pour le cc)lnlrtc tIc l-cxclcicc
2026. irirputations budgétaires :

7. Mode de soumission

1.c llrc>dc de soulrrission ï'ctenu pour cette consultatit>II est Irc)1-s ligne.

Cautionnenrelrt lirovisoire

Sans objet

9.

10. Consultation et acquisition DE DEMANDE I) Ii (’O’I-..\’I-If)N
+\



1.c Dossier d- Appel d'olfl-es peut être consulté gratuitement à la Mairie de Banyo et sur la platel-olnrc

c'ol'I.Iii)S aux adresse IrtLP//\\'\\w.nlarchéspublics.com et http// www.publiccontlacts.coIn sur le site tIc
I' A RN'1 P (www.aI'nrp.com). Le retilé dossier physique se fait à la Mairie de Banyo (Secrétariat Général ).

dès publication du présent avis. sur présentation d’une quittance attestant le versement à la Recette

Municipale de Ban)'o. de la somme non remboursable de quinze mille (15 000) francs CFA non
re mb oursable.

l•

11 llcllrise tIcs offres

('lr;1,luc c)1-Ii-c. l-édiuéc cn l-l-ilnÇ:lis tItI en Anglais en sept (07) exemplaires dont un (01 ) OI'igilral et si.\

((J6 ) cc}pics 111arclués CL)llrnlc tels. cIc\l-a prb\Jc/nit sous pli fermé à la Mairie de 13an}'o (Secrétariat Général ). au

plus IL11-,1 \,- f 1 h A 1 41 1, Je à ,AL+' HEURES précises et devra porter la mention suivante

loYu26Ff)T'LA]
de constl-uction d'un Dalot de 3 X 3 sur le Mayo Nem. Cc)lrrnrune de Banvo.
o. lléuiolr dc l-Aclalrraoua.

:'),yON DE DE E DESUL
/STADtJ/CIPM/2026DU/DC/C-BYNO.

bl)LIl’ les 'l-rtl\aLIX '1-ra\’aIIX

l)üpullcnlcnt ,lu Mayo-Ilall

" A n'ou\'1-il- qu’en séance de dépouillement "

12. Recevabilité cles offres
1.cs pièces adnlinistt'aLi\'es. l'ol’1-re technique et l'offre financière doivent être placées dans des enveloppes

di!-f’élentcs séparées et renrises sous pli scellé

SCI'onI il'rccevallles par le Maître d'ou\'rage :

les lrlis Irc>1-tant les indications SUI- 1-identité des soumissionnaires,

- les plis pal-\ cnus lll)stél-icLllClrrclrt aLix clatcs et heures limites de dépôt.

- les plis sans illtIËcalïc)n cIc l-iclcnlité dc DEMANDE DE COTATION:
- les I)lis lrt)Ir-cc)lllbllllcs aLI 1111)dc cIc st)Llllrission

- 1.c noIr-l’cslrcct du IIt)111bl-c d'exemplaires indiqué dans le RPAO ou offre uniquement en copies :

Toute otfre incorrrlilète colrlor'llrélllcnt aux prescriptions de demande cIe cotation sera déclalée
il-recevable. ou le non-respect tIcs modèles cles pièces de demande de cotation, entraînera le rejet pur et

sinrlile cIe 1loffre sans aucllll lccollr-s.

1 J. Orl\'cl'tuI'c cles I)lis

I.-T, Il:l1.1= ='«,Ii.... s.. IUI.:l ..n llll ,.!11,s , I„ Mairie d. Ban,o le 2 1 l AI 2026 à ns „QI.c.
})al ILI C'L)lnllriss ion Intcl'Irc de l’assatit)11 des Marchés auprès de la Commune de Banyo. en présence tIcs

sc)LllrrÏSsiolrlrail’es ou de leurs représentants clûnlcllt lnandatés et ayant une part’aiLe connaissance de la soulrlissiL>n

dc)111 ils ont la charge.

Sous peine de rc.icI. les pièces du dossier administratif requises doivent être produites en originaux ou cil

col)ius ccILiliées cc)lrtollrlcs lral lc SCI-\ ice éllrcttcur ou l’autorité administl-ati\'c compétente, conformément aLI.\

slïlrulalit>ns du llèglellrcnl l’aI-liclllicl I)1:MANI)Il DE COTATION. Elles doivent dater de moins de Quatre ((J+ 1

llIL}iS À CLlllljrlCl- cIe 111 clllle trIicinlllc cIc clélrôt cles c)l-li'es ou avoir été établies postéricul'clrlent à la date de signattll’c LIU

l ’il\-is Ll-tIl)lrcl cl-oI’llcs

Iln cas d-absence DLI ll1)11-coll Il)l’Irrité d- une pièGe du dossier administl'atil' lors de l’ouverture des plis up„è.
LIII délai de 48 llCLll-CS accc II-déC par la C'c)trrnrission, l'offre sera rejetée.

15 (:l'itères d’évaluation

15.1 (:l'itèl'es élinIinatoircs

Il s'auil lll)lillll1}1€111 - .en + \'l
v l,':tlrscncc cIc lil calrtlcité lillallcièl-cI
y !. :ll)scllçc ,le !'ttllt'sl=tIËtltt ,!c c:ltcut)ll:i:ltit>Il:

{\

J

J
J
y

J
J

7
7

tIc la non -lrrt>LltlClit}II tlu-clclà tIll délili dc 48 h après l’ouverture des plis, d'une pièce du dossier
adlrrilristlaLii- .iLlgéC IIt)11 cc)1111)rIne OII absente lors de l’ouverture des plis. (excepté le caLltionllelnelrt dc
SO UllllSSiOI I ):

des laussc'; déclarations. lrralrœuvt-es fi-auduleuses ou des pièces falsifiécs ;

du noIr-respect de 70% de oui de critères essentiels ;
cIc 1-absence de la cléclaratit)n sui- l'lrt)lrlleur de non abandon des clranLiel-s au coul-s des trois dCI-niÙËCb

LlllllCCS

Ë-tllrscnce cl-Lllr bli.\ LllriLiIËl’c ,ILla11Li lié clillls l-Offre financière ;
ttc l'absence tI- un élélllclrt Lle l-t)llic tinancièl-c (la soumission, les BI)U. le DOII) :

LIU 1- absence de la cllttl-Il: tl'ilrLéuriLé datée et sjgnée :

de 1-absence dc la déclaration d'engagement au respect des clauses environnementales et sociales datée cI
SI=lltl'e :

'~\



15.2 Critères essentiels

L'évaluation des offres techniques sera faite suivant le systëlrrc binaire (oui/non) sui- la base des critères
essentÊels de qualification ci-dessous :

l'a l)résclrlation générale de l’offre

Attestation de catégorisation
I,a métllOdOIOQie d’exécution des tl’a\-ad:\
PI-CU\CS d'accc) –ilmmC<Fm

et (-Cll) ((-(:'Fï’.CCES et CCAP paraphés à chaque page. signés. datés CI cacllctés
le avec la mention '’Lu et A -OLI\-C' ' )à la dernièlc

Capaàl

oui

( >IIi

()u

OIIi

bJtIll

\11il

Nt111

\1111

N(111

16 Attribution
I.c Maitl'c d’Ouvrage attribuera le marché au soulllissi01111ail'c ayalrt pl-ésclrlé LIlle c)1-1 le l-cllljrËissallt les

critères de qualiücation technique et financière requises et dont 1-o 11 l-c csI é\al Liée la llroi ns-disante

17 Nombre nlaxinrum (le lots

Sans objet

18 Durée de validité (les offres

Lcs soumîssionnaires l'estent engagés par leur ol'li-c l)clrdalrt ulrc peI’Èc)cIc cIc LjLlatl'c-\ilrgt-cli\ (tjr>) ic>ul>, à

partir de la datc lilrritc lixéc poul- la remise des offres.

19 Renseignements complémentaires
I.es l'cllseignements complémentaires d'orcll-c tcclrlliquc lreLl\ cnt ûtl-c obtcllus aLix hctllcs t>tI\ 1-aIlles

auprès de la Mairie de Banyo, aux numéros de télépllc)lles : 6675 17 34 62/696 80 1 0 25. dès lltlhlicittion tILI

pl'ésent avis.

20 Lutte contre la corruption et les mauvaises pratirjllcs

I)our toute dénonciation pour des pratiques, faits ou actes de colILtption. bien \ouloil- appeler lil (f )NA(- au

numéro 151 7, 1- Autorité chargée des Marchés Publics (MINMAI)) (SMS ou appel) aux lrullrérc)s ; (-237) 673 2f I 57

25 ct 699 37 07 48. l-ARMP au numéro 242 27 27 39 ou le MO au numéro : 222 27 21 34/ 222 27 21 15.

anyo
Le Maire cIe la C iAN YOiri 11 11 c

111 nI-it ’clrlt c

Ampliations :

,,'
y
7

V
7
7
J
./

DD /MINMAP (01);

DD /MINDDEVEL (01);
DD/ MINEPAT (01 );

UCR /PROLOG (01);
ARMP /ADAMAOUA (01);
CIPM (01 );

CHRONO (01 );

AFFICHAGE (01 ).
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,fubl f\ NOTICEOFREQUEST FORQUOTATION
NO. . 1\d\IF..../RQ/C-BYO/SG/STADU/CIPM/2026 OF . 2 . 1. . AVR . .202ë . . . . .

For tIre \york the +onstruction of a scupper 3 x 3 on the mayo Nem, in the Banyo Council, Mayo Banyo Divisi011
Adalnaoua Region:

FUNDING: -PROLOG- BUDGET, YEAR 2026
BUDGET IMPUTATIONS:

1. Purpose of the REQUEST FOR QUOTATION

Witlrill tIre fl-alllework oftlle ilrrplelnentatioll of the budget of the public investment 2026, the Mayor of BANYO COLIne i
laullclres. a national public request for quotation, relating at the work the Construction of a scupper 3 x 3 on the ina)’o
Nem in the Ballyo Council, Mayo Banyo Division, Adalnaoua:

2. Colrsistelrcy of work

’l'lle \vQI'l<s. su btect of thIS leqrIL-st fOI* qLIOtzltiOll, ilrcllrdc:

Preparatory works;
Emprise excavation Works.
Earth works;
Sanitation storm water;
Special installations;

Estimatecl cost

No objet
Executiolr deadlilres4

The nlaxilnunl peI-iod provided by the Client for th,e execution of the works, subject of this
QUOTATION. is tree (03) nlonths from the date of notification of the service order to start the work.

REQUEST FOI<

5. Participation and Origin

Pallicipation ill tlris REQUES'F FOR QUOTATION is open to equal conditions for companies and enterprises ulrdc
Callleloollilllr lil\\'. llaving provelr expel-ielrce ill tIre field of building construction and Civil Engineering and justifyîng tllc
teclrnical alld linancial capacities l-ccjû.hcd it)l tlle colllpletion of the work that is the subject of this REQUEST FOR
QUOTA’rION

By tlris Notice ol IIEQUES’I- FOR (,)UO’1-A'I-ION, intel-ested Companies are invited to provide in their offers. authelrtic
ilrforlnatioll wlriclr \vill make il possible to select tIre person (s) who can perforlll the services after a thoroLlgll alILi

objective evaluation oftlreil- ti le

6. f:un tliIIg

llle \\ol-k \\’ill be linanccd b\ the i)ROI,OG- Budget, for year 2026, llnputdtions

8. Mode of subnrission
The mode of subtII ission selected for tllis consultation is offline.



9

t). Bid bond

\la objet.

1 I). Consultatiolr and acquisition of tender file

1-Irc file nray be consulted and obtained from the Banyo Council (technical service) as sooll as this lrotice is published,
ilgainst the paylnent of a non refundable sum of fifteen thousands (15 000) francs cfa. paydble Municipal Revenue Post
oI’ Banyo.
Il. Submission of offel'

Ëlitclt offel' dl-afted in Englîsll or Frelrcll in 7 copies including lh3Willal and 6 copies ltratlsed as suclr, slrould reacll the

À
çal'l'}’ the inscription: b
j}/}flo FouTci! . (9eneral Secretariat) not later dÎnER \ 2026 at _ bB2 _ alll/pm and sllould

13. Admissibility ofoffers
The administrative documents, the technical offer and the financial offer lnust be placed ill

;ïllcl submitted in a seaIed envelope.
Tlle Project Owner shall not accept:
- Envelopes bearing information on the identity of the tenderers:
- Bids sublnitted after the closing date and time for sublllissioll ofbids;
- Envelopes without indication on the identity of the REQUEST FOR QUOTATION=
- Bids non-compliant with the bidding mode;

Failure to comply with the number of copies specified in tIre RPAO or offel in copies
Any incomplete offer in accordance with the prescriptions of the Tender File

ill admissible

J 9 1 l c ::::1 1T1il: :: : : : :ed :: = =:11:v: 1 To(c: 111 : :::: ie tech ni ca la 11 d nI 1 ajIcia lof 1 bIb sI laIIta ke place ont Il ? IU = ] ?

:::fd6el it may attend of’De dulyal:JE IEs::?:bd::e abyp:!!o lu:71 tIt::dT;io 2ETrt:l7;aT: 31r:h:rBÛ=ïiriLtru:::l;::à
l-cpreselltatives shall be called up to attend this ceremony.

Under pain ofbeing rejected, the required administrative docuïrrelrts lrrust be subllritïed ill originals Ol- copies celtified
by the issuing service or the relevant administrative authority. in accordance with the provisions of the Special
l{cgulatîons of the REQUEST FOR QUOTATION. They shall be no later than 3 (tlrree) lnontlls old fron1 the original
rlcadlilre for the submissiotr of tenders or must have been issued after the date of sjgnature of the Teïrdel' Notice. 111 case

t>1- absence or non-conformity of a document in the administrative file dul'ing the opening of bids. after a 48(forty-eight)
fIOUl-S deadline granted by the Board, the file shall be rejected.

REQUEST FOR QUOTATION
N'

:3]! ILt
/ RQ/C-BYO/SG/STA DU/CI PM/20260

For the work ttle Construction of a scupper 3 x 3 on the mayo Nem. in t

AyR 202§
Council. Mayo Ball)'o Division.

Adanlaoua Region:

“To be opened only during tIre Iricl-opelling session

sepal-ate elrvelopes

OII Iv:

shalï be decïat-ed

Bid opening1 4 9

15. Evaluation critéria
15. 1 Eliminatorycriteria

TIre eliminatory criteria illclude:
• Absence of financial capacity
' Absence of the categorization certificate
• Failure to submit, beyond tIre 48(forty-eight) hours dead lille aftel tIre open ing oI- bicls. a docullrclrl of
the administrative file deellled non-compliant or absent (exccpt tIre bid bond):
• False declarations, flaudulent schemes or forged documents:
• Failure to collrply with 70% ofessential criteria
• Absence of the sworn statement for not having abandoned contracts duriïrg tIre last three years:

• Absence of a quantified unit price in the financial offer:
• Absence of an element in the financial offer (submission. BPU. DQE):
' Absence of integrity charter dated and signed
• Absence of the dated and sïgned commitment statement to colnply with etlvilonllrental and social Clallscs



15.2 Essential criteria
The evaluation of the technical offers will be made according to the binary system (yes/no) on the basis of the esselltial
qualiHcat ion cl-itel-ia belou':!

Presentation oI’ bid No

No

No

No

No

Categorizatiolr celtincate:

The lnethodolo for ca: ing out the work
Evidence of consent to administrative, Social environment and technical
clauses, (AC. SEC and TC initialed on each led last and dat;e, si
l cit

1 6. A\val'cl of Colrtl'act

The Project Owner Owner sllall award tIre contract to tIre bidder whose bid meets the required technical and nnaïlciil!
qualification criteria and whose offer was evaluated as the lowest.

17. Maximunr number of lots:

No objet
18. Drll'atiolr of validity of the ol't'ers

Bidders sllall relrlaill comlrritted to tlreil- offer fOI- a period of ninety (90) days from the deadline for evaluated as tIr.
Io\yest alld tIre essential critelia of the ’Fender sublnissiolr ofbids.

19, Add itiOII al llllol•nlation

Complelnental-y teclrnical infornratioll may be obtained during working hours from the Banyo Council, Tel.675 17 3.1
62/696 80 10 25

20. Fight against corl'uptiolr allcI llrall)l'acticcs

For any delrLlncitlti011 of COlILll)ti011 attelrrpt plactices. filets or acts, please call the National Anti-Corruption Colnlnissi„1
(N ACC) on 151 7. tlle Authority in ch ill-ge of Public C’c)lrtracts (MINMAP) (SMS or call) on (t237) 673 20 57 25 and 699
37 07 48. tllc ARM I) tIt 242 27 27 39 OI- tlle bO at 222 27 21 34/222 27 21 15.

Banyo, the. . 2 . AiR. . .298
Le Mayor of Ba 'ounc

(Pro. b ++r 11

re
•U ,!'+9

Ampliations
DD / MINMAP (01);

DD / MINDDEVEL (01);
DD/ MINEPAT (01 );

UCR/PROLOG (01);

ARMP /ADAMAOUA (01);
CIPM (01);

CHRONO (01);

AFFiCHAGE (01),

\
q

0

{E

\)
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REPUBLIQUE DU CAMEROUN
Paix- Travail- Patrie

REPUBLIC OF CAMEROOI

Peace . Work- Fatherlanc!

REGION DE L’ADAMAOUA ADAMAWA REGION

DEPARTEMENT DU MAYO-BANYO
8

MAYO-BANYO DIVISION

COMMUNE DE BANYO BANYO COUNCIL

SECRETAR IAT GENERAL GENERAL SECRETARI

SERVICE TECHNIQUE DE L’AMENAGEMENT
ET DU DEVELOPPEMENT URBAIN

TECHNICAL SERVICE FOR URBr
MANAGEMENT AND DEVELOPMt;

COMMISSION INTERNE DE PASSATION DES MARCHES

Demande de Cotation

N o #/ D C / C = B Y 1C) / S 1G / S T A D U / C I P 1[y1[ /2 0 26 DU 27 A VR 2026

A

SOUMISSIONNAIRES CONTACT

Monsieur/Madame

Demande de Cotations (DC)

1. Le Gouvel-nement du Cameroun a reçu un financement de la Banque mondiale dans le cadre ci,

ï)lojet Gouvernance Locale et Conrmunautés Résilientes (PROLOG). Dans la politique de sa mise CI

œuvlc. le 1)RC)LOG a signé une convention avec la Commune de BANYO pour la réalisation cI,'~

infrastluctures conlnILlndLltaircs et intelcolrrlutlllales et a l’intention d’utiliser une partie du monta 11

de ce crédit pour effectuer les paienrellts autorisés au titre du Contrat pour lequel cette Demande ,1,

Cotations esT publiée

Il est prévu dans le cadre de l'exécution dudit projet la réalisation des Travaux Dalot de 3 X 3 sur le Ma ~

Nen1 Commune de Ban)'o, Dépar'telnenf du Mayo-Banyo, Région de l’Adamaoua.
Fraude et Col’rulition

2. La Banque exige le respect des Directives de la Banque en matière de lutte contre la corruption et ,1.

ses politiques et procédures de sanctions en vigueur, telles qu’énoncées dans le Cadre de sanctions du Groul),
de la Banque mondiale, tel qu’il est établi à l’Annexe A des Conditions Contractuelles.

3. Dans le cadre de cette politique, les Entrepreneurs autorisent et doivent faire en sorte que leurs agcllt;
(déclarés ou non). sous-traitants. prestataires de services. fournisseurs et personnel, perrnettent à la Bancit È,

d’inspecter tous les comptes. dossiers et autres dOCUInents relatifs à la Demande de Cotation et à l’exécution tI

marché (en cas cl attribtltion), et de les faire vélifier par les vérifïcateurs nommés par la Banque.

4: Eligibilité des matériaux, équipements et services

5. Les matériaux. équipements et selvices qui doivent être fournis en vertu du marché et financés ptli
Banque peuvent avoir leur origine dans totlt pays. sous réserve des dispositions du paragraphe 9. À
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!illrde du Maître d’Ouvrage, l’Entrepreneur peut êtle tenu de l’otlllril une pI-eu\'c dc 1-origine des

''éli,lux, de l’équipement et des services.

Éligibilité des Entreprises

Dans le cas où l’Entreprise est un groupelrrent d’elrtle1)lises (GE). tous les t11elrlbres sont
"!,lintement et solîdairenrent responsables de l’exécution de ï’ensellrble elu colltl'at confot111énlent aux

-ljcs du marché. Le GE nonrn]era un représentant qui a tc IIOU\'oiï dc lrrctrel- toutes les a ï'l'aites poul- et au

'ill cle tous les membres du GE pendant le processus de Delnande de Cotation et. dans le cas OCI le GE est
' -i hutaire du Marché, lors de l’exécution du contrat.

Une Entreprise peut avoir la nationalité de tout pays, sous réserve des restrictions en vertu des

ilgI-aphes 8 et 9 ci-après. Un Entreprise est réputé avoir la nationalité d’un pays si !'Entrepl-ise est

'lstïtué. incorporé ou enregistré selon les dispositions des lois de ce pays, comme en attestent ses statuts
cïocuments équivalents de constitution ou d’association) et ses documents d’enregistrement. selon le cas.

,]-itère s’applique également à la détermination de la nationalité des sous-traitants proposés pour toute
iiie du marché, y compris les services connexes.

Les entreprises et les personnes physiques peuvent ne pas êtl-e éligibles si indiqué au paragraphe 9 ci-
,.'<s(lus et:

(a) en droit ou en vertu de règlements officiels. le pays de l-Elrrprunteur inteldît les relations
commerciales avec ce pays, à condition que la Banque soit collvaillcue qu une telle exclusion
n’empêche pas une concurrence effective pour la fotllnitulc dc bielrs ou la passation de marchés
de travaux ou de services requis; ou
(b) par un acte de conformité à une décision du Conseil de Sécurité des Nations Unies prise en

vertu du chapitre VII de la Charte des Nations Unies, le pays de l’Emprunteur interdit toute
importation de biens ou de passation de marchés de travaux ou de services en provenance de ce
pays, ou tout paiement à un pays, une personne physique ou une entité dans ce pays.

En ce qui concerne les paragraphes 5 et 7, pour l’information des Entreprises, à l'lreule actuelle. les
,'1)lises, les biens et les services des pays suivants sont exclus de ce processus de passation de marchés :11(

(a) En vertu des paragraphes 5 et 8(a):« auctlrl» .

(b) En vertu des paragraphes 5 et 8 (b) : « auctln».
Une Entreprise qui a été sanctionné par la Banque, conformément aux Directives de la Banque en

lière de lutte contre la corruption, conformément à ses politiques et procédures de sanctions en vigueur,
: III-énoncé dans le Cadre des sanctions du Groupe de la Banque llrolrdiale tel que déclit dans l-annexe aux

"',!iti(rns contractuelles (Annexe A)arlinéa 2.2 d., ne sera pas adlnissiblc à soumettre une Cotation ou à être

-È:ltltaire d'un marché ou bénéficier d’un marché financé par la Banque. linancièle111clrt ou autlenrent,
. '1(lont une période telle que la Banque aura déterminée. Une liste des entreprises et des personnes
:: siques exclues est disponible sur le site externe Web de la Banque : http://www.worldbank.Olg/debarr.

Une Entreprise qui est une entreprise ou une institution publique dans le pays du Maître d’Ouvrage
'' !o) peut être admissible à participer à la mise en concurrence et se voir attribuer un marché à condition

:lle puisseétablir, d’une manière acceptable pour la Banque. qu’elle :

(a) Est légalement et financièrement autonomes ;
(b) Fonctionne en vertu du droit commercial ; et
(c) N’est pas sous la supervision du Maître d’Ouvrage (MO).

Une Entreprise ne doit pas avoir de conflit d’intérêts. Toute Entreprise en situation de conflit
ittérêts sera disqualifiée. Une Entreprise peut être considérée comme en conflit d’intérêts aux fins du
<cllt processus de Demande de Cotation, si l’Entreprise :

&

=\

1l-{
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L)

(a)

(b)

(c)

(d)

f

(e)

(f)

(g)

(h)

Garantie de bonne exécution

14. L’Entreprise retenue doit fou:nir une Galanlic de Bonne Exécution conformément aux conditions c! ,-
nlarché.

Validité des Cotations

15. Les Cotations seront valides jusqu’à quatre-vingt-dix (90) jours calendaires âpres l’ouverture dc
plis

Prix proposé

L'Entreprise devra indiquer le prix total dans le formulaire intitulé « Cotation de l’Entreprise »16.

17 . L'EnllepIise doit égalenlent .fbrllnil tes plix tlnitclires de tous les éléments des Travaux déclits dcll i..

le Détail (JuatllitctïiÏ et Estimali.f joint. Les ctrticles pour lesquels aucun prix unitaire n’est fourni, ne .fëlo}!
pas l’objet de l)clienrent à l'Entreprise par le Maître d’Ouvrage lorsqu’ils seront exécutés et sel'oIi
considérés couvelïs pal les plix llnit ail-es poIIr cÏ’clrllres articles et prix du Détail (2uantitatif et Esïimat if .

18. Les plix colrlplendlonï Iolls les cIloils. lctxe.\ et autres prélèvements payctbles par l'Entreplise ci

vertu du Mctlc}1é. il cc)lllptct cle ttt clttlc T (sel)I ) .ic)tItS ])técédant ta date linrite cte sortnrission des cotations

19. Un Entreprise qui prévoit d-engager des dépenses dans d’autrës monnaies pour les intltl11È

nécessaires à 1-exécution des travaux provenant de l’extérieur du pays du Maître d’Ouvrage et qui souhait'-
être payé en conséquence, doit indiquer une monnaie étrangère de son choix en plus de Id monnaie loco!,
en : franc CFA BEAC XAF

contrôle directement ou indirectement, est contrôlé ou est sous contrôle commun avec Line LIl

Entreprise qui a soulnis une cotation;

reçoit ou a reçu une subvention directe ou indirecte d’une autre Entreprise qui a soumis une cotatil

a le même représentant légal qu’une autre Entreprise qui a soumis une Cotation;

a une relation avec une autre Entreprise qui a soumis une Cotation, directement ou par l’entl-cIl!
de tiers communs, qui la mette en mesure d’influencer la Cotation d’une autre Entreprise .

d-influencer les décisions du Maître d’Ouvrage concernant le processus de Demande de Cotilt i

o Ll

ou 1-un de ses dfliliés a participé en tant que consultant à la préparation de la conception oil . .

spéciïications techniques des ouvrages qtli font l’objet du processus de Demande de Cotation : ot

ou l un de ses affiliés a été recruté (ou est proposé d’être recruté) par le Maître d’Ouvrage
l'Emprunteur pour la mise en œuvre du marché; ou

fotlrnirait des biens, des travaux ou des services autres que des services de consultant résultall:.
directement liés à des services de consultant pour la préparation ou la mise en œuvre du pII
spéciïié dans la cette Demande de Cotation, qu’elle fournissait elle-même ou par toute soc,_

affiliée qui contrôle directement ou indirectement, est contrôlée ou est sous contrôle commun a\ L

cette entreprise; ou

a une relation d’affaires ou familiale étroite avec un personnel cadre de l’Emprunteur (Oli

l'organisme de mise en œuvre du projet, ou d’un bénéficiaire d’une partie du prêt) qui : (i) pal-t il
directement ou indirectement à la préparation de la Demande de Cotation ou de spécifications cl
à l’évaluation des Cotations, du marché en question; ou (ii) participerait à la mise en œuvre ou .

supervision de ce marché à moins que le conflit découlant de cette relation n’ait été résolu cI-

manière acceptable pour la Banque tout au long du processus de Demande de CotatioII
d-exécution du marché.
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1 .a/es monnaie/s de la Cotation et la/es monnaie/s de paiellrcnt devra/ont être la/es Ilrêlne/s.

"’ flposition technique

L'Entreprise doit fournir une proposition technique comprenant la description des méthodes de

. ail. du matériel, du personnel, du calendrier et toute autle inforllrdtion pertinente. suffïsalrllrlenï en détail
': clé1110ntrer l’adéquation de sa proposition pour lé})Olrdle aux exigences des travaux et délai de
i 1 sil1 i (111

"..’\tltl'e : Le l)lestataire produira également un dossicl' a(lllrinistratif colll})osé des pièces originales ou
c(lpies certifiées conformes par les services émetteuls et collri)osés des éléments suivants en cours de
\'alidité :

( i) (i) Registre de Commerce ;

(j ) (ii) Attestation de Conformité Fiscale ;

( k) (iii) Plan de localisation ;

( I) (iv) Attestation de non faillite ;
1111) (v) Attestation de non exclusion des marchés publics ;

( n) (vi) Attestation de conformité sociale délivrée par la CNI)S
(o) (vii) Attestation d’immatriculation fiscale et

( p) (viii) Attestation de domiciliation bancaire.
(q) (ix) Attestation de catégorisation
(1) (x) Quittance achat DC

- !t : II est rappelé que les pièces atlministratives citées ci-(tessrts devront (tater tIe moilrs de trois (03)
':is et être produites en originaux ou en copies certi/iées coltfornres par l’autorité ëmettrice compétente,

r)ltstittrent pas un critère élintinatoire, mais seront détermilrantes poIIr l’attribution (111 contrat.

' 1 ,Ine proposition financière, comprenant respectivement :

(s)
(1)

( u )

1- le formulaire de cotation de l’Entreprise selon le modèle, daté et signé
2- le bordcreau des prix unitaires, daté et signé ;
3- le devis quantitatif et estimatif, daté et signé.

i a rifications

Toute demande de clarification concernant la présente Demande de Cotation (DC) peut être adressée
c;crIt à

Attention de : MAIRE DE LA COMMUNE DE B ANYO
Rue
Ville : BANYO
C'ode postal :

l)ays : Cameroun
Numéro de téléphone : 675 17 34 62/696 80 10 25
Adresse électronique 1 garbtrsoulet,a>yahoo.fr avec copie à flliel'l'yflaIr oistllt tleIa@y(1l1 oo.fl et
ctlr gamboQ)\'ahoo.fl'

1_.e délai de réception des demandes d’éclaircissements, exprimé en nonrbre de jours a\ant la date limite
de dépôt des offres est de quatorze (14) jours. Le Maître d’Ouvrage (MO) fera copie de sa réponse à
toutes les Entreprises, y compris une description de la demande de clarification, mais sans en identifier
la source.

!

' Il mission des Cotations



23. Les cotations seront déposées en sept (07) exemplaires (dont un (01) original et six (06) ct.. .

plus la copie numérique et les dossiers administratifs, techniques et financiers seront datI
document unique)

24. L’heure et la date limites pour la soumission des Cotations est le 11 1 HAI
2026 à IPeures

25, L’adresse pour la soumission des Cotations est la suivante :

Attention : MAIRE DE LA COMMUNE DE BANYO
Ville : BANYO
Code postal : BP : 101

Pays : CAMEROUN
Numéro de téléphone : 675 17 34 62/696 80 10 25

Ouverture des Cotations

26. L’ouvelture des offres se fera en un temps à la Mairie de Banyo le 21 MAI 2026 à J:_ [1[c
précises par la Conrnlission Interne de Passation des Marchés auprès de la Commune de Banyo, en pIC-

des sounrissionnaires ou de leurs représentants dûment mandatés et ayant une parfaite connaissanc,
soumission dont ils ont la charge.

Évaluation des Cotations

27.

J

J

J

Les Cotations seront évaluées afin de s’assurer de la conformité de la proposition technique

Vérification que la Lettre de Cotation est bien remplie, datée et signée avec le nom et titre du sig11,

Vérification que le Bordereau de Prix Unitaire et Devis Descriptif et Quantitatif est dûment renrl-'

et signé ;
Evaluation de la qualification technique de chaque offre recevable suivant la grille d’évalual,.
offres 9

GRILLE D’EVALUATION DES OFFRES
Pièces
Il o

Désignation NOT'\
BIN .-\

’/ 1

7

Présentation de l’Offre
Respect de l’ordre prescrit dans la DC et Intercalaires
Lisibilité et Pagjnation
Attestation de co

Méthodologie d’exécution des travaux
Note technique détaillée concernant l’organisation des travaux
Description des règles de protection socio-environnementale

Planning détaillé d’exécution des travaux avec délais $ quatre-
vingt-dix (90) jours
Cahier des clauses teçhniques particulières, paraphé à chaque
vage, daté et signé“à la. derytière page

Cahier des clauses environnementales et sociales, paraphé à
cltaque page, daté et signé à la dernière page

Cahier des Clauses administratives particulières paraphé à chaque
nage, daté et signé à la dernière page
Rapport de visite des sites

Une Capacité yînancière sup ou égal au montant TTC de la
sotllltissioll

Total des oui

Oui/.\
Oui/N
Oui/\

Oui 21\

Oui/\
Oui/>

4 o/112\

Oui/\

6 Oui/\

b Oui/
Olli/.\



NB : Seules les offres ayant totalisées au moins 09 oui sur 11 seront adlnises pour la suite de laF
lrrocédure.

Vérification des opérations arithmétiques, en multipliant le cas échéant les prix unitaires par les quantités
et en utilisant le prix en lettres pour procéder aux corrections nécessaires ;

Elaboration d'un tableau récapitulatif des Cotations sur la base des montants corrigés des erreurs
aritïrmétiques éventuelles, classés par ordre croissant.

x fins de l’évaluation et de la comparaison, la/es monnaie/s des cotations doit/vent être convertie/s en une même

'1lnaie. La monnaie qui doit être utilisée aux fins de comparaison pour convertir les prix proposés, exprimés dan:

lscs monnaies en la monnaie de comparaison au taux de change à la vente sera la suivante : franc CFA (X AF)
’ les Cotdtions techniquement conformes, les prix totaux évalués, à l’exclusion des sommes provisionnelles et

ïc provision pour les imprévus, mais y cornpris les travaux en régie lorsque leurs prix sont établis de manière
lll)étitive, seront ensuite comparés pour déterminer le prix/s évalué le plus bas.

: tribution du marché

Le Marché sera attribué à l’Entreprise qui satisfait aux exigences d’admissibilité conformément à la
qui offre le prix/s évalué le plus bas, qui offre une cotation techniquement conforme et qui garantit

llèvcment des travaux à la date spécifiée.

Le Maître d’Ouvrage (MO) invitera par les moyens les plus rapides les Entreprise/s retenu/s pour
t_'LISsion si nécessaire en vue de finaliser le marché ou pour la signature du marché.1 i :

.; [:

,1(

}\(

Le Maître d’Ouvrage (MO) informera par les moyens les plus rapides les autres Entreprises de sa

ision d’attribution de marché. Une Entreprise non retenue peut demander des clarifications sur les motifs
;csqucls sa Cotation n’a pas été retenue. Le Maître d’Ouvrage (MO) répondra à une telle demande

IS lc Incilleur délai possible.

Le Maître d’Ouvrage (MO) publiera un avis d’attribution de marché sur son site Web en libre
:>s, s’il est disponible, ou dans un journal de circulation nationale ou sur tJNDB en ligne, dans les 15

ll’s suivant l’attribution du marché. Les renseignements indiqués comprendront le nom de l’Entreprise
':llue, le prix contractuel, la durée du marché, le résumé de sa portée et les noms des autres Entreprises
lclidates et leurs prix proposés et évalués.

BANY(12el A# 2©6
LE MAIRE bIt LA COMMUNE

ct's jointes:

'!!'exe 1 : Spécifications (Exigences du Maître d’Ouv
'lllcxe 2 : Formulaire de Cotation
lllcxe 3 : Formulaires de Nlarché

707;;è-age}.
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ANNEX l :

Exigences en matière de travaux : Spécifications
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Spécifications techniques et plans
i. GENERALITES
sl)écificatiolls techniques ci-dessous visent à définir l’objet et l’étendue et la consistance des tlavaux. les llornres et

J 1clllellts. le projet d’exécution et de lécolement, Les conditions d’illstallatioll et lepli du clralltier. la qualité des

;t’'t-iattx et matériels, les conditions de bonne exécution, les exîgelrces en nlatièl-c de suivi et colltl'ôle. les conditions de
})ïiolrs provisoires et définitives, et les mesures environnenle11tales et sociales à lcspectel.
:. OBJET DES TRAVAUX

l.es travaux objet du présent marché concernent la réalisation des travaux de construction d'un Dalot de 3
X 3 sur le Mayo Nem Commune de Banyo, Département du Mayo-Banyo, Région de l-Adamaoua

.\. CONSISTANCE DES TRAVAUX

,c présent appel d’offres concerne la réalisation des tlavaux de colrstILlctioll d tllr Dalot dc 3 X 3 sur le Mayo
'~~ic111 Commune de Banyo. Département du Mayo-Ban)’o. Région de l Aclanlaoua

' 1 ltl\'(lux contprelrnelrt :

1 . l.'illstallatiolr drI chantier :
: Les fouilles pour le mur de la clôture fissuré de fondations :

\ . La fabrication et la lnise en œuvre des aggïomérés de 15 en élévatioll ;

! . I.a fabrication et la mise en œuvre des agglomérés de 20 en fondation :
; . I.a lrlise ell œuvre du béton des poteaux, longrines et porltles :
r). I.a remise ell état des OUVCltLll'es ;

l. L,es revêtements (muraux, sol des toilettes (en carreaux) et peinture);

S. l,a pose des pavés ;

:>. 1.'électricité;
1 ï). I.e nettoyage des sites après les travaux ;

1 . I.a l'enlise des clefs.

’ ' f”ljllij3enrents conrprennelrt :

1 Equipement anti-incendie.

-1. NORMES ET REGLEMENTS APPLICABLES
- lllatériaux et letlr mise en œuvre devront :

"' Satisfaire aux normes françaises de l’afnor et partieLIlièlenlent à la classe A (bâtilrlelrt) cIe ces deïllièles :
-' Satisfaire les règles de l’afnor DTU relatives à l’hydraulique et la plolllbelie :

' Respecter les principes de construction et les collditiolls essentielles d tltilisation du llétoll alnlé (BA).
l-églenlelrtatiolr est celle du BAEL 91 ;

' Respecter les lrorllres teclllriques en vigueur au Cameroun ;

Respecter les spécifications techniques du présent marcllé ;
Respecter les normes environnementales et sociales en vigueur au Canrerotlll ;
Respecter les clauses environnelnentales et sociales prescrites dans le cadre du présent mal-cIré
VISITE DE SITE

,/
7
vr

5

\ i s.ile de site du projet pour les candidats n’est pas gbWDirJ pour la maîtrise des contraintes du site. Les entreprises
'llissionnaires devront prendre en compte toutes contraintes de llrallièle l)al'tîctllièlc clalls l’élalrolat ion de leLll-

i't'sitioll financière. Dans ce sens, l’adjudicataire devra appol'tcr un soill pal-tictlliel' à la lilallîficatioll des tâclles. à

=:lllisatioll du clralrtier et à la lnaîtlise des dépenses, afin d’éviter tout lalentisselrlent ou arrêt des travaux.

La

6. PROJET D’EXECUTION ET DE RECOLLEMENT
1\ le cadre du présent marché, l’adjudicataire du marché produira dans ull délai de qtli11ze ( 15) iouï-s maximums, son
;et ct-exécutiolr colnprelrallt :

la llrétllodologie préconisée,
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le plallllillg cl-e.\éCLltiolr.
la liste cltl l)cl-sollllel employé.
l-olqanjglalllnle de chant ier,

le chronogramme d’intervention et d'approvisionnenlents,
la liste des fournisseurs

les pIalrs d-exécution des ouvlages aux échelles lloluologuées,
- les lrlesklles d hygiène et de sécurité.

Et en annexe les plans d’électricité.
À la fin des travaux un dossier de recollement sera réalisé comprenant :

- Le rappoll tinal d’aclrèvenrent avec compte-rendu de l’exécution des travaux,
le personnel employé,
les diftiCLlltéS lelrcolrtrées.
les changements opérés dans le cahier de charges,
etc

7. JOURNAL DE CHANTIER
Le journal du cllalltiel- reprendra tous les relevés des faits lnanquants ou accidents ayant occasionné une incidence
significative sul l e11vilollnelllent oil à Llll accident ou incident avec la population riverailres et les mesures correctivcs
engagées pour y l-ellrédiel. Il sela rempli pal l’elrtreprelleur et cosigné par l’Ingénieur de chantier ou son représelltalll

8. REUNIONS DE CHANTIER
Des réunions de chantier auront lieu aux dates et heures fixées par le l’Ingénieur de chantier ou son représentant (Maî1
d’œtlvre oil son reI)léselltallt. L-ElrtlepI-elreLll- OLI son lepréselrtant devra obligatoirement y assistel. Ces réunions fcrc)lli
l’objet d’un colrrpte-lelldu rédigé par le Maître d’Œuvle. Les observations et instructions y figurant devront être
considérées collllrre ordre d’exécution. En cas de soLls-traitdllce, l’Entrepreneur principal sera tenu d’adresser Lllr

exemplaire de ce compte-lendu à chaque sous-traitant.

9. ALBUM PHOTOS DE CHANTIER
Des prises de photos journalières imnroltalisant le déroulement des travaux seront réalisées quotidiennement pa1

l’entreprelreLlr et l-ingéllieul de chantier ou son représelrtalrt. Un album photos du chantier résumant toutes les phase) ,
travaux du délrrallage à la l-écel)tioll sera colllpilé aux fI-ais de l’entrepreneur pour le compte de la coopérative.

10. PANNEAUX DE CHANTIER
Un panneau de cllanïiel (piliers de chevron 8x8 ell bois et assolli de traverses parallèles en bois dur, largeur 1 5 à 20 CII

fournissant les ilrfornrations nécessailes à l’identification du Maîtrise d’ouvrage, du maître d’œuvre9 le type de nrdrcllé
les travaux à réalîsel, des délais d’exécution et de la déllolnination de l’entreprise sel-a réalisé aux flais de l-entl-epIell,l,
et mis en place à l)lc)\illrité des bâtillrelrts à 1.5 nI par lapI)Olt au sol et dont le modèle sera validé pal l’lngélrîetlr cIc
chantiel

11. INSTALLATION ET REPLI DU CHANTIER
L’installation du chantier à la charge du Titulaire, ce qui sans être exhaustif, consistera en :

L'alnené et le repli du personnel ;
L’alnené et le lepli des lrratériels et équipelnents ;

•

•

La lrlise à disposition d’un bLlleatl OII esl)ace de travail adéquat et confollabïe réservé au Maître d’œLlvïc cl
la tenue cles léulliolrs de chantier :

La fOLtlllilUIC et le tl’ansI)Oli cIe rolls les nratél-itïux. llrdtériels et équipements lrécessaires, ainsi que les travilll

•

•

Inise ell œLIVl-c et de lrrolltage :

Toutes les lâches de nettoyage et de remise en état du site à la fin des travaux : évacuation des débl.1•

remblayages des crevasses consécutives aux activités du chantier, les débris, casses.

12. QUALITE DES M ATERÏAUX ET ÏVIATERIELS



lïj-cpleneul sotllnettla à l'applobatiolr de l’Ingénieur les lllatéliaLlx qu'il compte elrll)loyel- avec indicatioll de leur nature et
t:lll pl•ovella11ce.

. les lllatériaux leconnus défectueux devront être évacués pal ï E11tlepl-elletlr et à ses frais. L-Elltl-eptelretlr asstllela sous sa

'-'' ,' lcslrnnsahilité, l’aplrl-ovisionlrelnellt l'égulier des matériaux l)OLlt' la l)Olllre lllal'cIre dll cllalrtier
'nI1,;tant l’agrément de l’Ingénieur pour la qualité des matériaux et poul- letll- lieu d'elllpl'ulrt, 1’ Entl'epl'elleLll' I-este

!tittsablc de la qualité des lllatériaux nl is ell œuvre. Il lui appallicïlt de l'ait-c c\éctllcï- à ses fl-ais. toutes les allaI}’ses et tous
_'ssa is de lndtériaLlx nécessailes à une bonne exécution des otlvl-ages.

:jll)aïtiellt à l’Entrepreneur d'effectuer toutes les démarches, d'obtenir toutes aLltolisatiolls ou accords et de l-églet- les frais,
\atlccs ou indemnités pouvant résulter du transport des lrlatériaLI.\, nlatétiels et équipelllellts dans les centles urbains.
• REMBLAIS COURANTS

-;igit des lenrblais réalisés dans les zones sans problème spécifique.
illatériaux utilisés pour les remblais proviendront des déblais généraux lorsqu’ils existent ou des lieux d-empl-unts

cés pal I-Ingénieur chargé du contrôle.
-clont dépourvus de nratièles végétales ou organiques. Ils possédelolrt au lninilnun1 les calactéristiques suivantes

• Dilnellsioll nraxinrale des grains D max = 40lrllrr

• Indice de plasticité IP < 35

• Pou lcentage des fines f < 30

Indice portant CBR > 15•

\,J

>4ATÉRIAUX POUR MORTIER9 BÉTON ET BÉTON ARMÉ
a SABLES

. flitl'éïellts types de sable auront les caractéristiques précisées dans les tableaux lelatiJ's aux essais (le l-éccl)lion. Les
1lcs clevl-ont être fins, graveletlx et croissants sous la main, ne s'y attacllallt pas. Ils sel-ollt débat-lassés cle totltc paltie

: elise ou calcaire. de déchets divers. débris et bois.

-clont au besoin passés à la claire ou au crible et lavés. Les sables viendront des carrières agréées ou seront des sables
,i\ièles. IIs ne devront pas contenir en poids plus de 5% de grains passant au tamis à 900 mailles celltinlètres carré et
levant pas renfermer des fines dont les plus grandes dimensions dépasseraient les linlites ci-après :

Pour mortier 0/2 mm
Pour béton armé O/5 mm
Pour béton non armé 0/5 mm
Propreté : Les sables doivent avoir un équivalent de sable (ES) supélieul- à 75 .

+

+

$

q:

=l-anuldrité est contrôlée par le module de finesse (entre 2,2 et 2,8) dont la valeLll ne doit pas s’écarter de plus de 0,20,
: , , illeur absolue, du module de finesse du granulat de l'étude.

.*la prévu d'effectuer une mesure d'équivalent de sable et une granulolnétrie lols cl’une livl-aisoll si la qualité du

1 : tIt-iau semble douteuse. Dans un tel cas, l’Ingénieur de chantier pourra delîlallder que les sables soient lavés avant leur
101
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a GRANULATS
J rn,,\ + Ha, rrThrbp n,

u carrières l-etenus par le Cocontractallt et agréés par le Nlaîtle d œLIVle 1_.es =1-allulats devlontl't } \, le 11

, I)1-oples (% d’éléments éliminés par décantation inférieur à 2 %) et de glanulométrie adaptée à ïeul- lltilisatioll. Les
iles à concassel selolrt à titre indicatif le basalte, le gneiss OLI le gl-allite. La proportion nraxillrale ell l)oids des glalrulats

...iillés aux bétons de qualité passant au lavage au tamis de 0,5 doit être illférietlle à 1.5 %.Chaque conlposition
lllulolnétlique est proposée par le Cocontractant à l’agrément du Maître d’œuvle, en lnêlne temps que la composition

1létotls. Les seuls agrégats autorisés sur le chantier sont les suivants :
Graviers 0/5 concassés
Gravillons 5/15 concassés
Gravillons 15/25 concassés
Sable naturel ou de concassage 0/5 (proportion d'éléments retenus sur le tamis de 5 mm (loit être

',iI’'t'ieure à 10(Yo).

, 1)oids de granulats retenus sur le tamis correspondant au seuil supérieur de chaque classe granulaire est inférieur à dix
.ill-cent (la %) du poids initial soumis au criblage, et le poids de granulats passant à travers le taIllis col-l'espondallt aLI

llfélieur est inférieur à cinq pour-cent (5%) du poids initial soumis au cliblage

o MOELLONS



RRÉSENTATION D’ÉCHANTILLONS
Les moellons doivent provenir des callièl-es indiquées llolnologués au Cameroun. Le nloellon doit être exempt des tIC’1:!

suivants :

• fils OLI poils (lnatière terleuse en veines minces) ;
• moyes (matière telreuse remplissant des cavités) :

• arêtes, pouffes (la pierre s’égrène à l’humidité ou sous le choc de l’outil) ;

• bOLlsin (pal lie tendre interposée entre les lits de carrière) ;
• cendrures ou terrasses (fente ou cavité remplie d’une lnatière étrangère pulvérulente) ;
• clous (roglrolrs tlès dul-s qui relldellt la taille Très difficile) ;

• fissures. pouvant être tI’èS filles, d-ol-igille llattll-elle ou alliticielle (usage de la poudre ou d’outils pneumatiques c)LI

lnécaniqLles suivant la lratLlre de la pierre).
Toutefois, cel-tailrs de ces défauts, s’ils sont connus et existants dans le moellon d’origine et n’altèrent pas les
caractél'istiques ilrdiqLlées aLI CST. l)eLlvellt être admis. Les pallicularités telles que veinages, coquilles, géodes, crapalit! -

trous, nœtlds, stlates. verriers, oxydes et pyrites de fer peuvent être considérées conrlne acceptables si elles restent à tII

degré de silrrple diflélence de nuance

EAU DE GACHAGE0

Le Cocontlactalrt doit se procurer à ses 11-ais l’eau de gâcllage pour la confection des bétons. Elle peut, en général.
provenir de poillts d'eau à ploxinrité des tl-avaLlx ou de rivières, pourvu que sa qualité réponde aux conditions StipLlléc-
dessous. A défaut. l'eau provient d’autres sources (forages, puits, etc..).
L’eau de gâchage doit être propre, noll salée, pratiquement exempte de matières en suspension et de sels minéraux
dissous, notdnllnellt de SLllfdtes et de clrlOl-LIres. L'emploi d'eau de marais ou de tourbières est interdit.
Elle doit lépondre aLix spécifications de la llornre NF P 1 8-303.

o CIMENT
Le ciment utilisé sel-a en règle générale du cilrlelrt PORTLAND CPJ 35 pour les travaux de maçonnerie et des OtlVl-ZIg.

courants en béton al'mé. Le cilnent sera livré en sacs d’origine. Le ré ensaçhage est fornlellement interdit ainsi que les
récupélations de potlssièle de ciment pour tout béton ou lnortier. Le stockage doit se faire dans des locaux à l’abri cIe

l’humidité et bien ventilés sul des plallchel-s en bois sec à au moins 10 cm au-dessus du sol. Le stockage des sacs doit c„ .

systématiquelnent organisé de nralrière à ce que la durée de stockage n’excède pas les trois mois. Les ciments ne poull’, ,: .

être utilisés q tI-ill)les ilyo il’ été jugés de bolllre qllalité baI- l'Ingénieur. Les lots qui ne possèderaient pas de caractélist ic il .

l'equises devlolrt êtlc clrlevés dLI stock clest ille aLix ll-avatlx et évacués hors du chantier. Les sacs devront être ell !)oil éti'
au lrlolrrelrt de lelll- pose sur le clralltiel’ et ct)llscl\’é clillls des endroits couverts, parfaitenrellt secs et sul une aire de

planclles isolées dll sol cle dix cclrtilllètl-c ( I 0 clll) liu 111illilllulr1
a ACIERS :

Les aciers l)rovienllellt d'usines recolllILles et agréées par le Maître d’œuvre. Leur fourniture est à la charge du

Cocontrdctant. Sur delnande du Maîtl-c d’œLlvre, le Cocontractant doit produire les f,ïctures9 les celtificats d'origine ct ! .
lésultats d'essais coll-espolrdallts des usilres OLI des folrderies de provenance. L'emploi des barres soudées est
formellement interdit. Le ïranspolt des acieïs ne constitue pas un poste séparé donnant lieu à une rémulrélation
partictllièle. La dLllée et les conditions de stockage cles al’llratures doivent être soumises à l'agrément du Maître d-œtl\ t.
Ces conditions doivent l)lévoir aLI llrilrilnun1 le stockage sur un plancher situé à au lnoills 0,30111 au-dessus du sol. à l'itI
de la pluie, cet abri pouvant être constitué pal- une bâclre. Les différents lots d’acier devront être nettelnent sépalés
Armatures rouIIs lisses :
Nuance des Aciers

Les aciers doux sont de la lrualrce Fe E24, confolmes aLIX spécifications du chapitre II du titre 1 du fascicule 4 du CC’1 1

flançais. et à la nol-lire NF A 35-0 1 5 . Le tleillis soudé utilisé pour les caniveaux bétonnés est conforme aux lrolmes Nl
35-015 et NF A 35-022. Les fils en êlciel Fe 'l’l'E 500 sollt lisses et leur limite d'élasticité est supérieure ou égale à 4C)t

M,PA. Les lils L)lll 1111 Llialllètle cle 4 111111 1 11 lllilillc csI ,:ll!-ée de 150 x 150 in

Arlîtaïrlres à lltlllte tltlllérelrce :

L;elrrobage de toute alllrattlle est en plillcipe aLI 1110ins égal à deux virgule cinq (2,5) centimètres pour les pdlelrrelrl,
coffrés ; il peut êll-c tnodifié par le Maîtle d’œLlvre en cas de besoin. Les armatures à haute adhérence pour béton alllrë
sont en acier Tor OLI équivalent, de la classe Fe E 400 défini au chapitre III du titre 1 du fascicule 4 du CCTG français. . -
conforllres à la lrol'llle NF A 35-0 1 6. 1,es al'llratLll-es serollt appl'ovisionnées ell longueur minimale de 10- 12 nrètl'es scI,11
leurs nuances et d iallrètre



t 1-1('[.E B 100 – GENERALITES
; 1 l-l(_'LE B 101 – OBJET DU PRESENT CAHIER DES CLAUSES TEC11NIQUES PARTICULIÈRES

lll'ésent Cahier des Clauses Techniques Particulières a pour but de spécifier les normes applicables aux
„,iéliels et matériaux incorporés dans les travaux et le mode d’exécution des travaux de lel’ecti(in des voiries en

L' claIrs la ville de Banyo.

' i l('l_.[ B 102 - ABREViATiONS
,lllléviations employées ddns le présent Cahier des l)rcsclil)tioIrs I-eclllliq Lles ont les sigïliÏications suivantes

- C.P.S ou C.C.A.G :

- (-. P. T ou C.C. T.P :

- c'.P.c :

- A.S.T.M :

- A.A.S.H.O :

- O.P.N. :

- O.P.M.
- ('.B.R.
- l.ABOGENIE :

- 1..c.P.c :

- C'.E.B. T.P :

-- rDE :

- AES/SONEL :

- C.LJ :

: ’ ï IC-LE Bl 03 – NORMES ET REGLEMENTS

normes applicables sont celles en vigueur dans la République du Cameroun ou à défaut, les normes
.li-,çaises en vigueur dans le domaine du BTP.
- .lllres normes seront acceptées si leur qualité est équivalente ou supérieure à la norme spécifiée après
- :llis i,ion à l'approbation de l'Ingénieur de Contrôle.
s })lovenances, qualités, types, dimensions, poids, et caractéristiques, ainsi que les modalités d'essais. de

,-quage9 de contrôle et de réception des matériaux et de ï'ournitures. devlollt lépoIrdre aux nol-mes en vigueur
lronrent de la signature du Marché.

(lcontractant est réputé connaître ces normes et en particulier les documents suivants :

' i. 1 Cahier des Clauses Techniques (C.C. T. ex-C.P.C)
.',ciculc NC) 1 : Dispositions générales et collr11rullcs aLix di\’el-ses llatul'cs cle tl'a\'atI\

'!scicule N'> 2 : Terrassements généraux
scicule N') 3 : Fourniture de liants hydrauliques

!scicule N'’ 4 (Titre Acier pour béton armé

iscicule N'’ 7 :

;lscicule N') 23 :

tscicule N'’ 24 :

Cahier des Prescriptions Spéciales ou Cahier des Clauses Adnlillistlatives
Générales ;

Cahier des Prescriptions Techniques ou Cahier des Clauses Teclrniques
Particulières :

Cahier des Prescriptions Communes ;
American Society for Testing Materials;
American Association of States Highway Official;
Optimum Proctor Normal;
Optimum Proctor Modifié;
Californian Bearing Ratio;
Laboratoire National de Génie Civil du Callrclotlll :

Laboratoire Central des Ponts et Clrdussées cIc France :
Centre Expérimental du Bâtilrlclrt et des Travaux Publics. Mantlcl édition
1980, Ministère Français de la Coopération ;

Camerounaise des Eaux :

Société Nationale d’électricité du Cameloulr :
Communauté Urbaine

Reconnaissance des sols
Granulats routiers

Fourniture de liants hydrocarbonés employés à la construction et à l'entretien
des chaussées



«Fascicule NC) 26 :

- Fascicule N'’ 31 :

- Fascicule N'’ 32 :

Fascicule N'’ 35 :
- Fascicule N'’ 50 :

- Fascicule N'’ 6 1

Titre 4
Titre 5

- Fascicule N' 62

(Titre 1 – Section 2)
- Fascicule N'’ 63 :

- Fascicule N'’ 64 :

- Fascicule N'’ 65 :

Fascicule NO 66 :

- Fascicule N' 67 :

- Fascicule N'’ 68 :

Titre 1

- Fascicule N'’ 70 :

- Fascicule N') 71 :

ARTICLE BI 04 – DESCRIPTIONS DES ETUDES

Dans un délai de trente jours à compter de la date de démarrage des travaux, le Cocontractant délimitera
l'emprise des travaux et entreprendra la délimitation des constructions à l’intérieur de ces emprises après acct

ou selon les instructions du Maître d’Œuvre. Ensuite, il établira à partir des plans et documents d'appel d'o lli ,

le projet d'exécLlliû11 complet cÏéÏinissëlnl !’uclaptntioll des ouvrages aux conditions réelles d’exécution.
Le projet d'exécution comprendra
Le relevé global des dégradations ;
Le devis global ;

Le procès-verbal de définition des tâches à exécuter ;

La description des procédés et des méthodes d’exécution des travaux envisagés avec les prévisions d'emplo;
personnel. du matériel et des matériaux :

Les résultats des essais géotechniques delrlalrdés accompagnés d’une note sur les choix techniques qui en
découlent :

Les plans d-exécution des ouvrages et les notes de calcul;
Les plans d ’apl)lc)visiollnenlelrt :

La description des dispositions de luaintien de la sécurité, de la circulation et de respect de l’environnement
Un planning graphique des travaux:
Læs travaux que le Cocontractant l’el-a exécuter par cles sous-traitants (s'il y a lieu) ;

Le schéma itinéraire ou le linéaire c les travaux à exéCLltel

,z{RTICLE Bl 05 – DESCRIPTION DES TRAVAUX
Les travaux à réaliser comprennent les opérations suivantes :
a) Travaux préparatoires
Installation de chantier :

Exécution des enduits superficiels
Bordures et caniveaux en pierres naturelles ou en béton et dispositifs de
retenue des bétons
Construction de trottoirs.

Travaux d’espaces verts, d’aires de sport et loisirs
Travaux topographiques, plans à grande échelle

Actions climatiques
Conception et c:llctlls des ponts et constructions métalliques
Règles techniques cIe conception et de calculs des ouvrages et constructions
en béton armé suivant la méthode des états limites

Exécution et mise en œuvre des bétons non armés, confection des mortiers
Travaux de maçonnerie d'ouvrage de génie civil
Exécution des ouvrages de génie civil en béton armé ou précontraint
Exécution des ponts et autres ossatures métalliques de technique analogues
Etdnchéité des ouvrages d’art

Exécution des travaux de fondation d'ouvrages
Canalisations d’assainissement et ouvrages annexes
Fourniture et pose de canalisations d’eau, accessoires et branchement
Le Cahier des Prescriptions Communes applicables à la réalisation d’un
réseau d'éclairage public de Mars 1974.
Toutes les lègles teclrniqLïes éditées par l’UTE dans leur édition à jour pour
les installations électriques.



'-,-ll-tlction de locaux à usage de bureaux et laboratoires évclrtuellelrrelrl :

- . icI d'exécution.

; fdvaux prélinlinaires
: filllitation de l’emprise des travaux ;

-'"c'ill)age et démolition de toutes natures sur l'emprise des voies à aménager ;
; io)-age du terrain y compris enlèvement des décombres s’il y a lieu ;

. études géotechniques.

' r'j•lassclllellts
lrisc cn œuvre des couches de fondation et de base ;

’'i ,c cn lorme des plateformes avec fossés et exutoires éventuellement.

\ ';sai nissement des eaux pluviales
:lstluction des caniveaux en BA avec dallettes de couveltuIe :

:lstl-uction des fossés maçonnés ;

"isttuction des caniveaux maçonnés ;
:lstt-uction de dalots ;

ltise en place des buses métalliques y compris têtes et regards.

: cs déplacements des réseaux des concessionnaires (AES SONEL, CAMTEL et CDE), le cas échéant
r’ l'ICLE B 200 – QUALITES ET PREPARATION DES MATERIAUX MIS EN ŒUVRE
- \jIIRALITES

. essais de contrôle et études d'exécution prescrits dans le présent CC'fP seront à la charge dll Cocontlactant
est tenu d’en soumettre les résultats à l'approbation du Maître d’Œuvle. Des échantillons cles lnatél-iaux et

:'ijlcllrents qui auront été retenus par le Maître d’Œuvre seront conservés dans les locaux du maître d’œuvre
ÎL' chantier.

- ' !'ï('LE B201 – GRANULATS POUR MORTIERS ET BE-1-ONS

;lallulats pour lrrortiers et bétons devront répondre aux plescliptiolrs des lrolmes françaises citées dans les

,ictlles 65 du C.C. T.G. (voir B 1 03.1 ). Les granulats serollt d'une qualité tllliïbllrre et salls cxcès de 1110rceaux

: ., Ts ou allongés, de poussière ou d’impuretés.
'lutlc. il est précisé que la dimension des gravillons pour bétons sera au plus égale à 25 nln1. Cette grosseur
\ illlalc sera réduite à 15 mm dans les zones frottées.

-'ltcïois dans les ouvrages massifs et sur accord expresse du Maître d’œuvre la grosseul maxinrale pourra être
lée à 40 mm.

1létcln 0/25 sera constitué d'au moins trois classes de granulats, les courbes granulométriques étant prises
"; les séries suivantes de dimensions de passoires, exprimées en millimètres : 2 – 4 - 6.3 – 10 – 20 ou 3 – 5 -

25 2515

silbles seront de bonnes qualités, stables, propres et exemples de poussière. de débris schisteux. argileux ou
llliqtles. Ils ne devront pas contenir plus de 5 % d'éléments fins passant au tamis de 80 111iclons.

,-1111 grain ne devra être de dimension supérieure à 6,3 nrlrr. L'équivalent de sable sera obligatoilellle11t
';l-icur à 70.

<ttrckage des granulats se fera de façon à ce que les di ffël-cntcs classes tic }rLlisselrt se trrélangcr. I.a
:iLllnillation par boue et poussière devra être évitée. Un bOIr drainage des stocks devra êtlc assulé
:jLlalité et la granulométrie des granulats devront être sounrises à l’dglélrreïrt du Maître d'Oetlvre. Cet

:-J111ent ne sera acquis qu'après que les essais de résistance sur des éprouvettes de béton réalisées avec les
,::rulats proposés se seront révélés satisfaisants.
': l'ICLE B202-LIANTS I-IYDI{AULIQUES
Liïrrclrt entrant dans la composition des bétons ordinaires ou alllrés et des lrloltiers sel-a de la classe
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GPA 325 ou CP.1 35. L'utilisation de ciment d'aluminium ne sera pas autorisée de même que le mélange dc
ciment.

Le ciment devra être emmagasiné dans les locaux secs, bien aérés et efficacement protégés contre les

intempéries. Le radier des locaux en bois ou en béton se trouvera à au moins 20 cm au-dessus du sol pour é\ i l -

toute remontée d'humidité. Chaque approvisionnement devra être stocké séparément pour qu'il puisse être
identifié et contrôlé facilement
Le ciment devra être utilisé dans l’ordre de livraison ou suivant les indications du Maître d’Oeuvre.
L'entassemenl du ciment en sacs se t’cra sur une hauteur maximale de 2 mètres.

Le tonnage cIe cinlent stocké devra être stlï'lisant pour assurer une consommation d'au moins un mois en pél il
d'activité du chantier. Tout ciment présentant des traces d’humidité ou de prise sera obligatoirement évacué ti
chantier

ARTICLE B205 – COMPOSITION DES BETONS ET MORTIERS
B205.1 Bétons

Les bétons utilisés pour la construction des ouvrages répondront aux spécifications suivantes :

Dosage en
ciment au 1 Destination
nl3

Résistance à 28

Jours
- Compression
- Traction mini

Désignation
Rapport E/C
maximal

Béton courant (B.C) 200 kg Béton cIe propreté 0,70

0,60
Béton de qualité
l(BQI)

18 MPa

1,8 MPa250 kg

300 kg

Béton de forme

Béton de qualité 2
(BQ2)

Pour les parties
d’ouvrages non armés ou
légèrement armés

23 MPa

2,05 MPa 0,55

Béton de qualité 3

(BQ3)

Pour ouvrages ou parties
d’ouvrages en béton armé

27 MPa
2,32350 kg 0,55

La dose de ciment indiquée dans le tableau ne peut être diminuée même si les résistances des essais dépasse!
les valeurs prescrites.

a) Colrsisttllrcc
La consistance des bétons de qualité 13Q2 ct BC)3 sera mesurée au cône AGTN4, les affaissenrents seront
inférieurs à 5cn1. Le Cocontrdclanl devra dans tous les cas, disposer du matériel nécessaire de sorte à asstlï\
une vibration satisfaisante du béton.

b) Composition
L'étude de la conlj30sition des bétons incombe au Cocontractant.
b Cocontractalrt devra présenter au Maître d’Oeuvre ses propositions et soumettre à son agrément la
composition granulométrique et les volumes d'eau à incorporer par mètre cube et cela en temps utile poul
respecter le délai d’exécution contractuel.
L-e Cocontractant dispose d’un délai de quinze (15) jours ouvrables à compter de la notification du marché !)*
présenter la composition des bétons.
Le Maître d’Oeuvre formulera ses observations ou donnera son agrément dans un délai de sept (07) jours
ouvrables à compter de la date de la réception des propositions du Cocontractant.
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c à l'approbation par le Maître d’Oeuvre des compositiolrs dc béto ils })loposécs, le C-ocolltï-actallt plocédera
z'=s essais de mélanges pour chaque qualité de béton indiquée. Les essais devront colrespondle aux conditions
1ltlrlication sur le chantier.

('ocontractant n'appliquera que les mélanges approuvés par le Maître d’œuvre
~05.2. Mortiers

''il leur destination, les mortiers auront les compositions ci-dprès :
: :'}o : Mortier à 400 kg de ciment par mètre cube de sable. Il sera employé à la réalisation

des enduits des parelnents vus des ouvrages (dallettes de couverture des regards.
ouvrage en superstructure).
Mortier à 500 kg de ciment par mètre cube de sable additionné de produit Sika N 1
suivant dosage prescrit par le fabricant et soumis à l’agrément du Maître d’Oeuvre. Ce
mortier sera utilisé pour les enduits intérieurs étanchés des ouvrages.
Mortier dosé à 600 kg de ciment par mètre cube de sable. Il sel-a employé pour tous les

scellements (échelons de descente profilés métalliques. etc.) et lrolll lc 1-e.iointoiellreïlt

des perrés lnaçonnés

T ;.OO :

'»r}o :

iiltll-tiers seront fabriqués mécaniquement ou excepti011nellelllent, manuellement pour de très petites
ltttités. Les appareils de fabrication devront assurer les mêmes garanties de dosage que pour les bétons.
Ttt nlortier qui aurait commencé à faire prise ou qui serait desséclré sera 1-e.jeté et ne devra pas être mélangé
t: du mortier frais.

~ r 15.3 Contrôle des bétons

r -(lcontractant a la responsabilité de procéder aux épreuves d’études et aux épreuves de colrvenances en
,Ils utile pour respecter ses obligations contractuelles relatives aux délais d’exécution quels que soient les

:.lltats desdites épreuves.
- éprouvettes seront réalisées dans des moules agréés. Le transport au laboratoire de contrôle des éprouvettes
,ontlôle de convenance et d'information sera effectué par les soins du Cocontractant.
(rlltrôIe des bétons se fera suivant les prestations du tableau ci-après :

I ) 1.. . t . .. ' l LorrrDressioir i '. '_
Bétons l à prélever l --“'Y'---'*’" j essais Traction

Consistance béton

Pao

bétonnage
- cylindres

flais

2 essais

à 7 jours

2 essais

à 7 iours
1 pal- % jouI11ée de

bétonlrage

BQ2
1 300 kg 6 prismes

4 essais

à 28 jours

4 essais

à 28 ioul's

Par journée de
bétonnage
10 cylindres

3 essais à 3

Jours
2 essais à 7

Jours

3 essais à 3 jours 1 1 par % journée de

2 essais à 7 jours 1 bétonnage

BQ3
350 kg 10 prismes (à la

demande de 1tIngénieur) 1 5 essais à 7
ours 5 essais à 28 jours

.~iï\'tages ou parties d’ouvrages, pour lesquelles les essais ainsi effectués feIaient apparaître des résistances
-':;licures de 15 9'b aux résistances exigées, seront refusées.
? Ï’ïC'l,E B207 – EAU DE COMPACT/\GE ET DE G/\CH AGE



I,d fourniture d'eau incombe au Cocontractant. La proportion des matières en dissolution ou en suspension ci:,

l’eau de compactage doit être sulï-isanrnrent laible poLIr qu'elle ne soit pas la cause d’un amoindrissement cles

qualités des terrassements de la chaussée

L’eau utilisée tant pour le malaxage que pour le compactage devra avoir les propriétés physiques et chinriqLIL
fixées par la norme définie dans les prescriptions du fascicule 65 du C.C. T.G. Elle ne devra pas dépasser tlll'
température de 30 '’C et ne devra pas contenir plus de 2 g de sel dissout par litre.
Les eaux douteuses seront soumises à l’analyse chimique par les soins et aux frais du Cocontractant.
ARTICLE B207 – ACIERS POUR ARMATURES DE BETON ARME
Les aciers employés pour le béton armé seront les suivants :
Aciers à la haute adhérence Fez+00 conforme aux normes citées dans le fascicule 4 au titre 1 du C.C. T.G.
Limite d’élasticité minimum : 400 MPa

Pour chaque approvisionnement d'aciers destinés aux travaux, le Cocontractant fournira des certificats
indiquant les résultdts d’essais subis par les matériaux. Si des résultats d’essais ne sont pas disponibles, le N/111

d’Œuvre pourra refuser son utilisation. Les aciers seront solidement attachés en faisceaux. Sur les faisceaux
devront être clairement lnarqLlés le fournissetlr, la qualité. la date de livraison et la longueur, le diamètre et 1.
nombre de barres.

Les aciers pour bétons armés seront stockés sur des supports au-dessus du sol et seront protégés contre la
rouille, l’huile et autre influences nuisibles.
ARTICLE B208 – PROFILES ET ACIERS DIVERS

Les profilés divers. tôles, plats, barres. tubes seront en acier doux laminé, de qualité soudable, non cassant
malléable. exemple de pailles. stries, gerçures. fissures. Les pièces devant recevoir un revêtement de protect ! ,

de zinc seront galvanisées par trempage à chaud. Le poids de zinc ne sera pas inférieur à 200 grammes paI
mètre carré (simple face). Ils seront conformes aux prescriptions du fascicule 4, titre 3 du C.C. T.G.
ARTICLE B209 – COFFRAGE

Les coffrages seront constitués par les éléments métalliques, en bois ou par tout autre matériau équivalent. !! ,
seront soumis à l'agrément du Maître d’Œuvre.
Les coffrages de dalles. radiers et parois qui resteront en vue seront lisses, assurant des surfaces lisses et
régulières. Ils seront conformes aux prescriptions du fascicule 65 du C.C. T.G.
ARTICLE B2 1 1 – FACONN AGE DES ARMATURES POUR BETON ARME
Les conditions d'emploi des armatures devront être conformes aux prescriptions du fascicule 4, titre 1 du
C.C. T.G

L’article 21 du fascicule 65 du C.C.l.G est complété comme suit :

Lorsqu’il y a lieu de constituer une arnlattlre avec plusieurs barres, les joints sont répartis sur une certainc
longueur de telle sorte que, dans une section. il y ait au moins 2/3 des barres continues étant admis que le
recouvrement des tlrlrlatLlles à adhérence améliorée scia conforme aux prescriptions des règles béton armé ,' !
VIgueur.

Immédidïement avant la mise en place, les aciers seront propres et sans rouille. Les armatures seront bien Ii. ,

de façon à ce qu'il n’y ait pas de risques de déplacement pendant le coulage du béton. Sont interdits:
le pliage et le dépliage délibérés des armatures,
l'assemblage des armatures par soudure.

ARTICLE B2 12 – MATERIAUX DE REMBLAJ
B2 12.1 – Indications générales

Les matériaux utilisés en remblais devront avoir les caractéristiques suivantes :
T-eneur en éléments végétaux inférieure à 1 % ;
GranuIométrie : pas d'éléments supérieurs à 100 mm ;

Indice de plasticité : inférieure ou égale à 40 ;



;tllcc : l'indice portant CBR inrnrédiat (W naturelle) devra ëtlc sul)élieul-c ou égale à 1 0 poul- compactage à
’1} (le o.P.M. L'indice portant C-BR est mesuré aplès C)4 jours dinlbibition :

1lllcttrent linéaire : inférieure à 3 %.

*c(lllrbe au Cocontractant de faire à ses frais toutes les études géotcclllliqtlcs sui- les sols en place et sul- les
tx d’emprunt dont il aura recherché les sites. Les études géoteclllliques qui pourront être mises à la

-:lclsitioll du Cocontractant par le maître d'œuvre ne sont données qu'à titIe illdicatïf.
c '-jUI concerne les sols dont la teneur en eau, au monrent cIc la mise en ctuvlc est tlop élevée pour

'licttle l'obtention de la compacité minimale admissible indiquée à l’article B328 du ptésent (_-CTP, le
ïllltrdctant prendra toutes les dispositions utiles pour aérer et réduire la teneur en eau à une valeul voisine de

* t .ti 111 u m

: ; ',utre. dans les zones inondables, la base des remblais sera exécutée jusqu'à la hauteur des plus hautes eaux
L- du sable ou avec tout autre lnatériau équivalent ann d’accélérer la consolidation des sols en place et de

st itucl- une couche drainante permettant la circulation des eaux. Le 111atéliau drainant ne devra pas contenir
. 'le 1 0 % d'éléments fins. Cette disposition n'est pas valable lroul les lellrblais servant de digue pour

,:tlcls les matériaux devront être sounris à l’approbation de l’Ingénieur de contrôle.

:' :-ïC'l.E B300 – MODE D’EXECUTION DES TRAVAUX PRELIMINAIRES – TERRASSEMENTS –
' i '\ 1_ ÏSSEES
< 1'1('TJE B301 – DISPOSITIONS D'ORDRE GENERAI.
: ' 11.1 Généralités

' 'f )contractant prendra toutes les dispositions nécessaires pour éviter les accidents de toute nature qui
: 1-1-aient survenir du fait des travaux.

-:-cès au chantier devra être formellement interdit au public ou à toute personne étrangère au chantier. Des

-lllcaux indicateurs avec inscription en gros caractères seront placés aux entrées principales du chantier.
tocontractant devra se soumettre en outre, à toutes les nlesures réglementaires de sécurité. Il sera
1lt)nsable de tous les accidents survenus sur le chantier et occasionnés par les travaux à des tiers, à son

:-1c)lllrcl et aux agents fonctionnaires de l’administration.
:îles les précautions seront prises par le Cocontractant et à ses frais pour nraintenir sans danger la circulation
les itinéraires objets des travaux. Il soumettra à l’agrément du Maître d’Œuvre les dispositions qu'il envisage

:ljcïrdre pour l'établissement des déviations et de l’entretien de tous les itinéraires utilisés pour assurer la
" tllation pendant la durée des travaux.

' È .2 - Evacuation des eaux

. 1 -(lcontractant devra, sous sa responsabilité, organiser son clrallticl' de llralrièl'e à se clébal-ï'assel' des eaux de

cs natures, à maintenir les écoulements et à prendre toutes les llrcsules utiles pour que ceux-ci lle soient pas
’ îtltliciables aux ouvrages provisoires nécessaires à l’évacuation des eaux de ruissellellrelrt ou d'inültration.
, r ocontractant est tenu d'avoir sur le chantier des pompes d’épuisement en nombre et puissance suffisantes.

llraître d’œuvre pourra limiter ou interdire les épuisements s’ils sont de nature à entraîner des désordres à des
' :illlations voisines

- ' 11 .3 – Présence de réseau d’intérêt public
';LILle des travaux devront avoir lieu, en tout ou en partie, au voisinage des réseaux existants. le

'.'t-»Iltl'actant en avertira les sociétés concessionnaires et services intéressés afin d'examiner avec eux en temps -
ic les conditions de déplacement ou de protection des ouvrages.
llraître d’ouvrage fournira tous les renseignements en sa possession mais ne sera tenu pour responsable des

L'lll-S. omissions, modifications, concernant la présence et l’implantation des réseaux existants. Les études

’.écution et les frais de déplacement des réseaux sont à la clrarge du Cocontractant.



1:e tracé des réseaux et ouvrages existants sera reconnu par le Cocontractant avant le démarrage des travaIl\
Pendant la durée de ceux-ci, le Cocontractant prendra toutes les dispositions pour assurer la protection de cc

ouvrages, et assurer le raccordement des riverains.
ARTICLE B302 – IMPLANTATION GENERALE
Avant tout commencement des travaux, le Cocontractant procédera au balisage des axes de voies et délimitc' l
les emprises afin de procéder aux démolitions des ouvrages existants après accord du Maître d’Œuvre.
ARTICLE B3 11 – DEBROUSSAÏLLEMENT

Le Cocontractant procédera au débroussaillement général du terrain, à l'abattage des arbres et à leur
dessouchage, ainsi qu’à l'évacuation de tous les éléments correspondants hors du chantier, en un lieu agréé !)i,
le Maître d’Œuvre. Sur indications de l'ingénieur de contrôle, certains arbres pourront être conservés pour
autant qu’ils ne constituent pas un obstacle à l'exécution des travaux.
ARTICLE B3 14 – DEMOLITION
Le Coconïracïant procédera à la démolition des endommagés en béton armé ainsi qu’à l’évacuation de tous JL

éléments correspondants hors du chantier, en un lieu agréé par le Maître d’Œuvre.
ARTICLE B3 15 – DECHARG ES

Tous les produits eT matériaux à évacuer llol-s du chantier pourront être mis en dépôt aux frais du
Cocontractant :

A la décharge publique en accord avec le Maître d-Œuvre et la Mairie,
En un lieu spécifié par le Maître d’(Euvre sur le territoire communal,
En un lieu proposé par le Cocontractalrt avec l’accord du Maître d’Œuvre

Les déblais mis en dépôt permanent seront égalés et nivelés suivant les indications du Maître d’Œuvre.
ARTICLE B322 – MOUVEMENTS DES TERRES

Le Cocontractant soumettra à l'agrément du Maître d’Œuvre dans un délai de quinze (15) jours à compter ,i.
date de démarrage des travaux, un projet de mouvement des terres.
Ce projet devra indiquer particulièrement les zones de dépôts, les distances de transport, les volumes de te111

transportés et la qualité des matériaux, définie par des essais géotechniques à charge du Cocontractant.
ARTICLE B323 – PURGE DES TERRES DE MAUVAISE TENUE

Dans les zones OCI la lrécessité sel-a rccc)lrlrLle par le Maître d’œuvre, l'entrepreneur procédera à l'enlèvemclll ' .

terres de mauvaise tenue

Les zones et la profondeur seront établies stlr place contradictoirement entre l’entrepreneur et le Maître
d’œuvre. Les terres seront évacuées du chantier dans les mêmes conditions que les produits de démolition
ARTICLE B32'4 – PRESCRIPTIONS APPLICABLES AUX TERRASSEMENTS EN DEBLAIS
B324.1 – Indications générales

Les déblais se feront confonnément aux plans d’exécution, établis par le Cocontractant et approuvés par le
Maître d’Œuvre. pour la réalisation des plates-formes et encaissements.
Le profil définitif sera réalisé en une seule opération continue jusqu’au niveau de l’arase des terrassements, ! . _

talus seront réglés à leur profil définitif.
Le Coconïractanl devra maintenir une pente stlffisante à la surface des parties excavées et exécuter ell tcnll Jb

utiles les saignées. rigoles et ouvrages provisoires.
Les eaux de pluie ou de ruissellement seront dirigées hors du chantier par des dispositions ne provoquant aLI,
trouble chez les riverains ou installations existantes.

Le Coconlractant clevla faire apploLIver par le Maître d’Œuvre la procédure garantissant la préparation des

fonds de fouille sous l’elrrblais sui\' t1111 l'article 13326. La prise en attachement des déblais ne sera effectuée
qu’après parfait :LCllèvemenï cles rcnrblais.
Ces déblais non léutilisés en remblais elu l'ait cIc leul- mauvaise qualité seront évacués à la décharge pUbïiqUIL
en des lieux agréés par le Maître d-Œuvre.
B324.2 – Différentes catégories de déblais
Les déblais sont classés en cinq catégolies



8

'ç catégorie

,'\;lllttis pour purges
Entrent dans cette catégorie les 111atéliaux pour couche
de forme ayant un lp> 10 et un CBR > 10

ïÛè Catégorie
>élllais réutilisables en remblais

'ïll–c- catégorie
-'- i. 1ais non réutiïisables en lenrblais

:nc catégorie
' 'ïllitis l'éutilisables en corps de
f};iussée

ne catégorie
; 1éblais rocheux

Entrent dans cette catégorie les matériaux pour couche
de forme ayant un ID< 40 et un CBR < 10

Entrent dans cette catégorie les matériaux pour couche
de forme ayant tIll 1 40 et ull C:BR < 10

Entrent dans cette catëgol-i)
de forme ayallt tIll II)< 35 et un C ï3R < 40 (ïbllclati011)

entrent dans cette catégorie les matériaux non
rippables par un tracteur de 270CV

' (lcolltl'actant ne pourra effectuer de déblais en terrain rocheux qu'avec l’accord préalable clu Maître
i tl\le. Les terrains meubles dvoisinants seront alors sufûsanrmelrt dégdgés pour permettre une évaluation

. Lise des volumes des déblais rocheux à prendre en compte. Un attachement contradictoire devra être dressé
;1111 tout commencement d’exécution.
- 14.3 – Mode d’exécution des déblais
:.i ais en terrains meubles

cléblais en terrains meubles correspondants aux quatre pl-enrières catégories désignées ci-dessus seront
LlléS à l’aide d’engins llrécalliques. Ils seront triés et lrlis cil dépôt à ploxillrité de leul lieu de réutilisation ou

~-IIéS à la décharge s’ils ne sont pas réutilisables. Le compactage de la lol-mc sera obligatoilellrent conduit de

.ïiièï-c à obtenir sur une épaisseur de 30 cm une densité égale à 95 % de L'O.P.M.
: cs purges sont nécessaires, les excavations seront exécutées jusqu’à la prol’ondeur fixée par le Maître
'’l.ti\’re. La côte théorique des débIais sera rattrapée par apport de bon sol qui scia mis en place colnnle il est

i l’article B326 ci-après pour les remblais.
=, - 1.1 ais en terrain rocheux

-l(lxi11rité des constructions, les déblais en terrain rocheux seront exécutés au nrarteau pneLI11ratique. La côte
13l-oli 1 théorique sera rattrapée par apport de déblais rocheux fins.

' : l-lC'LE B325- CARRIERES ET EMPRUNTS

; ils le seul cas où le Cocontractant serait dans l'obligation cIe recourir à des emprunts de matériaux, du fait
ïll tmanque de déblais réutilisables en remblais, l’exploitation des carrières et lieux d'emprunts ne pourra
llllencer qu'après autorisation écrite du Maître d’Œuvre. Cette autorisation pourra être retirée à tout moment
Maître d’Œuvre estime que le gisement exploité ne donne plus de llratéliatlx cte qualité satisfaisante.

ocontractant ne pouff-a de ce chef réclamer aucune indclrrllité. Il est plécisé que, si les callièlcs ct emprunts

'»c(Intra(.tant fera son affaire de recherche de nouvelles carrières.
''l;licllt insuffisant ou si, la qualité des matériaux était telle que le N/ïaîtlc d -Œuvre soit alllelré à les refuser,

. 111atériaux de ces nouvelles carrières seront soumis à l'agrément du Maître d’Œuvre en cas de non
":jltation, le Cocontractant sera tenu de reprendre à ses frais la recherche de carrières ou gîtes de nratériaux

:-t>ndant aux prescriptions fixées et aux quantités nécessaires.
< ’c)contractant supportera toutes les charges d’exploitation des lieux d’elnplunts et de callièlcs et notamment:
\-cltuI-e et l'aménagement des pistes d'accès ;

jéllt'oussaillerrIent et le déboisenrent, l’enlèvement des terres végétdles ou des matél'i,lux de coLI\'ertul'e
: :_;sil-at)les et leur mise en dépôt hors des limites de l'emprunt ;
cllrise en état des lieux après exploitation de la carrière.

I1 :11-LILle

llainage des chambres d'emprunt devra être fait de façon efficace.
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Toutes les dispositions devront être prises pour que l’eau de ruissellement puisse s’écouler normalement en
dehors des limiTes des zones d’emprunts.
ARTICLE B 326 - PRESCRIPTIONS APPLICABLES AUX TERRASSEMENTS EN REMBLAIS

B 326.1 – Différentes catégories de remblais
Les remblais sont classés en quatre catégories

Remblais compactés (IP < 40 et CBR > 10Catégorie 1

e BR > 10) avecmo
lsition d'une couche drainantelnte

bur couche de l'orme (IP < 40 et CBR > 15Catégorie 3 e
(

B 326.2 – Origines des matériaux
Les matériaux entrant dans la constitution des remblais proviendront soit des déblais soit des carrières ou cIc.

zones d’emprunt proposées par le Cc)contractant et agréées par le Maître d’Œuvre.
B 326.3 – Préparation des terrains sous les renrblais

La préparation conrplénlentaire de compactage est eï'fectuée, si nécessaire, sur toute la largeur de l'emprise LË.

remblais.

Le compactage sera conduit de façon à obtenir une densité sèche du sol compacté au moins égale à 90 % de

densité sèche de l’Optimum Proctor modifié sur une épaisseur de 25 cm au moins.
Sous les remblais, le piochage et le labourage sur 0,10 m d'épaisseur maximum seront obligatoires dès que it

pente transversale du terrain sera supérieure à 10 %. Si cette pente dépassait 20 %, il serait pratiqué des recïu,
d’accrochage disposés conformément à l’avis de l'Ingénieur de contrôle.
La préparation cles terrains sous relrrblais seril réceptionnée avant remblaiement. En cas de venue d'eau sous

l'emprise des remblais. le Cocontractant exécutera les drains éventuellement nécessaires ; le mode d'exécutic):

et le type de drains à tltilisel- sel-ollt sc)tllrris à l’aglélrlcnt de l’Ingénieur de contrôle
B326.4 – Mode d’exécution des remblais

Les remblais en terrain ordinaire devront être conformes aux spécifications de l'article B212. I. Ils seront
régalés sur toute leur largeur pour exécution des talus (ou par moitié éventuellement), en couches ayant un,

2 %, sur lesquelles les engins de telrassenlent et cte tlansport ayant été -affectés à leur exécution circuleronI ,:..

manière à exercel- sur elles une compression répartie aussi uniformément que possible.

pente de

Les matériaux seront mis en œuvre par couche d'épaisseur maximale, mesurée après compactage9 de 20 cn1 h..

toute la largeur du remblai jusqu'aux côtes fournies par les plans et profils.
Le profil des talus sera obtenu par la méthode du renlblai excédentaire, le dressage devra être soigné afin tItI.
n’apparaissent ni jarrets. ni irrégularités. Les talus devront être compactés à 90 % de l’O.P.N. (Optimum PI-c>,

Normal).
Les travaux doivent être conduits de telle manière qu’après tassement ou compression, les profils indiqués
soient réalisés aux ïolérances fixées par l'article B 327 ci-après.
Il est expressément spécifié que les travaux de terrassement seront recommencés chaque fois que le degré cI,-

compactage exigé à l'alïicle 13328 du présent C. P.1-. n'a pu être obtenu. Les matériaux seront mis en LEU\l-. i. ,

une teneur en eaux stlpélieure de 1 % à la tclreul ol)tilllale et avec une tolérance de plus ou moins 3 %.
Lps talus seront plolégés contre l'élosic)n .iLIScjLI'à lcLll- réception.

B 326.5 – Essais sur l-enlblais nris cn tuuvrc

C'alégolies I et 2
1 essa)

Catégorie 3
1 essa)Œranulométrie, proctor modifié, indice de

plasticité, densité en place et teneur en
eau

Identification et CBR 1 essai DOur 1 000 m3 1 essai Dour 500 m3



''' i ï('l.E B 327 – TOLERANCES SUR LES TERRASSEMENTS
. tolérances d'exécution des terrassenrents sont ainsi fixées :

lerrassenrents
1)éblais en terrain
ordinaire
i)éblais en terrain
t'clclleux

Rcmblais

Profils de la forme
+ ou – 2 cm

Talus
+ ou
Cl11

+ ou

Clll

+ ou

Profil sous couche de forme
+ ou – 5 cm

+ ou – 4 cm

+ ou – 2 cm

+ (lu – 1 (1 c111

+ ou – 5 c11r

llclrtes théoriques des talus sont les suivantes :
' IL;1'Ïais 1 /3 (1 de la base pour 3 de hauteur) ;

'_llrblais 2/3 (2 de la base pour 3 en hauteur).
:tcfois ces pentes pourront être modifiées à la demande du Maître d -aILIVIC cn l-onction des caractéristiques
tlratélidux rencontrés ou mis en œuvre, et en vue des résultats des essais cIc soI.

': 1-1(’1.E B 328 – COMPACTAGE

' !- dérogation précise accordée ou prescrite par le Maître d’Œuvre, les rembldis seront méthodiquement
.::ljlactés par des couches d'épaisseur maximale, mesurée après compactage, de 25 cm d'épaisseur. Chaque

''llc sera réceptionnée avant l'exécution de la suivante. Le mode d’exécution du compactage sera soumis à
.élllcnt du Maître d’Œuvre.

~ ;is les engins que le Cocontractant se propose d'utiliser ïigurerollt sur la liste du matériel qui sera jointe à

'i-c. C'ette liste fera mention des caractéristiques techniques des engins. Avant tout conrnlencenlent
~,éctltion, le Cocontractant procédera à l’étalonnage cle son lrlatéricl de colrrpdctage. le Maître cI Œuvre
'ltt'ôlera les résultats de cette opération.
icllcul en eau des sols avant la mise en œuvre sur le cllantier clevra pouvoir être reconnue de façon régulière,
1iï1LIC et sûre. Le compactage sera contrôlé journellement et à toutes clelllalldes du Maître d'Œuvre.
T11atériaux agréés qui constituent les couches régalées au déclral-gcnlellt devront être Ir01110gé11éisés et

:-itiés. S’il y a lieu, au motorgrader et à la herse. Les 111atéliatlx sctolrt lalrrclrés dans la {'ouICllctte de teneur
.au nécessaire à l'obtention de la densité sèche prescrite compte tenu de l'énergie de collrpactage nécessaire
glalllme d’essai chantier), s’ils sont trop secs, les matériaux seront arrosés de façon légulièl-e av,Int et

’11Llant les opérations de compactage. Au contraire, si les matériaux se révélaient trop humides. le
ontrdctant pourTa les ramener à une teneur acceptable par dessiccation préalable activée par une aération

'.allique, hersage ou passage de charrue. A défaut de quoi le chantier sera arrêté faute à l'entreprise d'accepter
:ljétion d’ouvrir un nouvel emprunt réputé satisfaisant. En tout état de cause, ces sols, ne seront mis en

-Ir qu'avec l'accord du Maître d’Œuvre qui pourra prescrile leur évaluation hors du chantiel et qui demeure
iugc de la durée d’arrêt du chantier. Celle-ci sera prolongée jusqu’à ce que les sols à mettre en œuvre soient

's les conditions nécessaires à l'obtention d'un compactage satisfaisant s,lns que le Cocolrtractant puisse
',t illrer fonder à réclamer quelque indemnité que ce soit pour imnrobilisations.
\t expressément spécifié que les travaux de terrassements seront illterrompus chaque fois que le degré de

1jlactage exigé au présent article ne pourra être assuré. Les llratériaux seront mis en œuvrc à une teneur en

* c>isilre de la teneur en eau optimale à plus ou moins 2 % l)l'ès. Il devra êtl'c tcllu c0111Irte cle l’éval)Ol-ation
:11 saison sèche, est importante
(lilfélents degrés minimum de compactage à réaliser selont pour 90 % de lrlesul-es dans tous les cas

!'élicurs aux valeurs suivantes :

Tolérance
( 10 % de mesure)
88 % OPM
88 % OPM

i >1 1'ecevant les remblais

,ll'jIS de rembIais
90 % OPM
90 % OPM



En cas de détérioration due au tassement des rembldis ou à l'insuffisance de leurs caractéristiques, le
Cocontrdct,Int ne pourra en aucune façon se retourner contre le Maître de l’ouvrage et devra reprendre à ses t !
les zones détériorées
ARTICLE B346 – MOINS-VALUES EVENTUELLES POUR NON RESPECT DES CLAUSES

TECHNIQUES
Lorsque les tolérances sur les moyennes seront dépassées, le Maître d’Œuvre pourra prescrire au Cocolrtl’;tL'
d’effectuer un nouveau réglage de la centrale de fabrication.

Si après avoir donné l'ordre de procéder à un nouveau réglage, le Maître d’Œuvre constate, à l'expiration tILI

délai fixé, que les tolérances sur les moyennes sont encore dépassées, les moins-values suivantes seront
appliquées à toute la fabrication faite entre le moment ou de nouveaux réglages auront été prescrits et le
moment du prélèvement précèdent ayant donné des résultats satisfaisants :

par 0,1 % d'écart du dosage du liant, 1 9'b de réfaction sur le prix du m2 mis en place avec maximum de
50/b

par 0,1 % d’écart du dosage de ûller au sable, 1 % de réfaction avec maximum de 5 % pour le total des deu>.
réfactions pour nller et sable.
par 0, 1 % d’écart du dosage de granulats, 1 % de réfaction avec maximum de 5 9/o pour le total des réfactioll>
sur les granulats.

ARTICLE B400 – MODE D’EXECUTION DES TRAVAUX D'ASSAINISSEMENT DES EAUX
PLUVIALES
ARTICLE B40 I – INDICATIONS GENERAI,ES
Le réseau d'assainissement des eaux sera réalisé avant l'exécution des corps de chaussées, revêtement et
trottoirs .

Le Cocontractant devra vérifier toutes les côtes et indications des plans qui lui seront fournis et s’assurel dc

leurs concordances sur les différents plans et dessins.
Avant l'ouverture des tranchées, le Cocontractant matérialisera par tous piquets et chaises, les axes

d'implantation. Cette implantation fera l'objet d'un procès-verbal de réception.
ARTICLE B4 l o – TERRASSEMENTS
ARTICLE B41 I – EXECUTION DES TRANCHEES ET FOUILLES

Les tranchées sont établies en chaque point à la profondeur indiquée sur le profil en long, augmentée de la
hauteur du lit de pose pour les canalisations circulaires et de l'épaisseur du radier pour les caniveaux et dalt)t
le fond de fouille. constitué d'un matériau conforme à l'article B212.3 sur 0,30 m d'épaisseur, sera réglé du crI .
du projet aplès compactage à 90 % de l'OPï\4

Lorsqu’une tranchée est ouverte sous route ou sous trottoirs existants, le Cocontractant commence par déCOLll

soigneusement sur l'emprise de la tranchée les matériaux qui constituent le revêtement ainsi que ceux de la
fondation, sans ébranler ni dégrader les parties avoisinantes.
Les matériaux seront triés net et déposés parallèlement à la tranchée de façon qu’ils ne puissent se mélanger.
être transportés aux lieux de dépôts. Au fur et mesure de leur extraction, les déblais seront mis en attente t!\i!
leur réutilisation en renrblais.

Lorsque des bancs rocheux sont rencontrés dans les tranchées, ils doivent être arasés à 20 cm au moins en
dessous elu fond de 11)tlillc et remplacés sur cette épaisseur par la terre fine ou sable.

La largeur de la tranchée devra êtle ell tous points suffisante pour qu'il soit aisé d’y placer les btlses, soit ci')
confectionner les ouvrages et les joints et d’y effectuer convenablement les remblais. La largeur de la tranclIL-

SÊra au moins égale à celle de l'ouvrage ou du diamètre extérieur de la canalisation majorée de 30 cm de port .

autre
Sauf si le terrain est sableux, le fond des tranchées sera arasé à 15 cm au moins en dessous de la côte préVLlc

pour la génératrice extérieure inférieure de la buse. Cette épaisseur sera remplacée par un lit de pose constittl.
de sable contenant moins de 12 % de particules inférieures à l/IOè de mm. Le lit de pose sera nivelé suivallt-
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'lîc du projet. La surface sera bien dressée pour que le tuyau lle l'cl)ose sur aucun poillt dL11- ou ï'aible si la
1le des joints les rend nécessaires, des niches pour faciliter la colrfëction des joints seront aménagées dans

- l);llois et le fond des tranchées.

: . 'crI-ain inondable, la longueur mdximale des fouilles qui peuvent rester ouvertes avant remblaiement est

' :c_' à 1 00 m ; en terrain ordinaire cette longueur est de 200 m.
tc sur profondeur du fond de fouille due à l'entreprise sera soigneusement rembïayée et danrée par couches

t'cssives avec des matériaux conformes aux articles B2 1 2 et B326, à la charge du Coc011tl'actant.

' cte l'exécution des terrassenrents, le Cocontractant devra prendre toutes dispositions nécessaires et

''ltrrnles aux règles de l'art pour assurer le bon achèvement des travaux notanrment, il fera son affaire :
fléloctage ou de toute autre disposition permettant de fragmenter ou d’alneublir les terrains rocheux ou très

ôjltlisements, étaiements, blindages, travaux confortatifs de toute nature pour assurer tant la sécurité du
’.l>lrïlcI que la possibilité d'exécuter correctement les ouvrages l)l'é\''us.

,ïislrositi l- s pernlettallt la bonne coIrselvation des OLIVl-agcs ct cÏcs callalisat ions.

',.'s sujétions sont à la charge du Cocontractant, même si elles lle s(lllt Iras cxl)licitellrelrt llrelltiolrnées dans les
.cs du marché.

. :lroyens à mettre en œuvre et les modes d'exécution sont laissés à l'initiative du Cocontractant mais le
;;:,îtl-e d-Œuvre se réserve le droit de refuser son agrément à toute disposition qu'il jugera inapte ou dangereuse.
i' l-ï(_'ï.E B425 – CONSTRUCTION DES CANIVEALJX ET DALOTS

t_’aniveaux en béton ainsi que les dalots pour traversées de chaussées. ouvrages de décharge et ouvrages de
seront exécutés conformément au plan de détail et aux prescriptions du présent CCTP lelatives à la

: 1 .tl-tlction d’ouvrages en béton.
. - parements intérieurs des ouvrages, radiers et parois recevront un enduit étanche (addition d'lrydrofuge)
:ï-t-aitement dressé et lissé. Il ne sera toléré aucun défaut nuisible au bon écoulement de l'eau.

' '1 ]'ICLE B426 – ENTRETIEN PENDANT LE DELAI DE GARANTIE

' tlcontractant est tenu d’effectuer, pendant le délai de garantie, toutes les réparations et tous les
"',}llaccnrents qui se révéleraient nécessaires sur les canalisations et ouvl'ages. Les dépenses résultant de ces

,ILIX ne sont supportées par le Cocontractant que si les dé ïëCtLIOSi tès colrstatées proviennent des matériaux
le })loduits fournis ou la mise en œLlvre.
' r)contractant est tenu de procéder à ses frais, aux remplacements et l'épal'atiolrs prescrits pal' le Maître

-"'l\l-age, après mise en demeure restée sans effet.
~ . obligations ainsi imposées se prolongeront s'il est nécessaire, jusqu’à ce que les ouvrages aient été mis en

cle léception définitive.

l's .

!'lC' LI: B502-FABRICATION ET TRANSPORT DES Bl:TONS
Fabrication

'IL;ton sera fabriqué mécaniquement par mélange simultané de tous ses constituants qui devront être

: : '-'>cluits dans l’appareil mécanique dans l’ordre suivant :
', llrLllats moyens et gros,
llclrt
1 1 (=

\

c)contractant ne pourra procéder différemment que s’il est démontré qu’il en résulte une nlcilleure
'1,>généité des composants du béton. Dans tous les cas, la fabrication de gâclrées sèclrcs ell vue d'une addition
':t-ieure d'eau est interdite.

}ll-oportion d'eau introduite dans le mélange sera mesurée soit à l’aide des dispositifs spéciaux que
-:i portent les bétonnières ou les malaxeurs, soit à l’aide des récipients de capacité définie. SaLIÏ plescliptions
ilt-aires du Maître d’Œuvre, les appareils de fabrication devront permettre de doser lespectivellrelrt les
:lulats. le liant et l'eau à 5 %.



L'es doseurs voltlmétriques seront interdits pour les éléments solides dont la proportion est fixée en poids. l_,
proportions devront être moditiab les en cours d’exécution par réglage des appareils. Les méthodes et matélici
employés pour la 11lbrication des bétons selollt sounlis à l’agrément du Maître d’Œuvre. La fabrication manLI,
des bétons ne pourra être autorisée que pour de petites quantités et après approbation du Maître d’Œuvre.

Transport
Le béton devra être transporté dans les conditions qui ne donnent lieu ni à la ségrégation des éléments, ni à È,

commencement de prise avant mise en œuvre.
Toutes précautions devront être observées pour éviter, en cours de transport, une évaporation excessive ai11,

que l'intrusion de corps étrangers. Lorsque la descente du béton sera supérieure à 1,50 m, il sera utilisé cIe,

goulottes métalliques.
ARTICLE B503-MISE EN ŒUVRE ET DURCISSEMENT DES BETONS

Mise en œuvre des bétons

Pour la mise en œLlvre des bétons, le Cocontractant aura besoin de l’accord du Maître d’Œuvre qui donnent s
approbation ou ses instructions dans les plus brefs délais compte tenu de la nature de ces travaux.
Les bétons seront mis en œuvre aussitôt que possible après la fabrication après accord du Maître d’Œuvrc , 1.,

bétons qui ne seraient pas en place dans les délais de 60 min après l’introduction de l’eau dans la bétonnièl’c. .
serait desséchés ou auraient conlnrencé à faire prise, seront rejetés.

Les bétons seront luis en place dans des enceintes épuisées ; d'où tout danger de lavage aura été écarté. L'a n Ii .

en place du béton de propreté sera parachevée par clamage. Les bétons de qualité seront vibrés dans la mass,
Vibration des bétons

Il ne sera agréé que des vibrations à fréquence élevée, de 9000 à 20 000 cycles par minute. La finition des
dalles et hourdis sera effectuée par vibration superlicielle.

Reprise de bétonnage

Les reprises de bétonnage ne seront tolérées qu’à la condition qu’elles se conforment rigoureusement avec lc'
joints de coffrage. Avant reprise, les parements devront être repiqués, nettoyés et lavés sous pression. Une
coulée de béton ne pourra être déversée sur la précédente que si cette dernière n'a pas commencé à faire pris,
dans ce cas, la reprise devra être reportée de 48 h.

Cure de béton

Le béton sera tenu à l'abri du soleil à partir du moment où il aura commencé à faire prise. Sa cure par
humidiHcation doit commencer dès qu'ayant complètement fait prise, il n’est plus susceptible d'être altélé pê,

les eaux ruisselant à sa surface.

La cure des bétons courant sera conduite de manière à maintenir les parements des bétons en état d'humidil,
pernr allen le

Les surfaces liblcs et leul coft-rage scIOIrt arrosés à satLllation aussi fréquemment que le demandent l'état
hygronréïliqLle cte l'tltluospllèrc et l’cnsolcillclllcnt
Si nécessaire. le C’L)contractant clisl)osel-il (le paillilSSL>ns. nattes et toiles pour la protection des surfaces libl’,',
Les surfaces libres des bétons de qualité seront protégées par des paillasses, des nattes ou des toiles. Les

protections et les coffrages seront maintenus rtlisselants, jour et nuit par arrosage mécanique permanent. I.a
cure des bétons consistera à les maintenir sous un fil d'eau et sans lacune ou bien sous une atmosphère
permanente de brouillard.

La cure sera maintenue pendant sept (07) jours ou jusqu’à obtenir une résistance à la compression de 16 M ! J. '

L'utilisation des produits chimiques sera soumise à l'approbation du Maître d’Œuvre.
ARTICLE B504-1)AR[!MENTS

L,es parements extérieurs non vus seront conservés bruts de décoffrage. Ils devront être de teint uniforme. tllll

nid de cailloux ne devra être apparent

Les parements extérieurs visibles devront être parfaitement lisses ce qui sera réalisé par l'utilisation de COlliLl:
de bonne qualité
ARTICLE B 505 -- OLJVR AGES EN BFTON ARM Il



B 505.1 – Description Générale
''c(rlltractant est tenu d’exécuter les travaux complètelllellt à sec. I,à OCI le bétoll est dilcctclllellt posé sur le

- 1 cIe l'ouille en terre, celui-ci sera préalablement nivelé, colrrpacté. nettoyé et protégé colltlc l'eau ou la
:’;('ï-fltiolr et sela réceptionné par l'Ingénieur de contrôle.
':tl'à la prise suffisante du béton, les surfaces seront protégées contIe l'eau staglrante ou coulante. Par temps
1'1 llie. le coulage du béton est strictement interdit sauf sous abri.

B 505.2 – Couche de béton de propreté
IItI la mise du béton sur la terre, ou sur la couche drainalrLe, une couche cIe propreté sera mise en œuvre

"c épaisseur minimale de 50 mm nivelée à la pelle et régalée afin d'obtenir une surface de travail propre et
fc

il

ic

'\
, 1l1

t 'IIChe de propreté devra avoir suffîsarnrnent fait prise avant le coulage du béton armé. I,e Cocontractant
tII I)rendre soin que le mélange de béton pour couche de propreté lle contienne pas trop d'eau pour éviter de

':L'lrcl- la couche de graviers drainants éventuels.
B505.3 – Coffrages

ct>1’t'rages devront être suffisamment solides pour résister à toute défolllration après la mise en place du
’ll. étanche, et devront être conformes aux spécifications du lascicule N'’ 65 clu CCTG
llisation des fils de fer à travers du béton sera interdite. Seule selont aclnlis des boulons spécialement conçus

cles cônes facilement détachables.

lcs les pIèces à Introduire dans le béton devront être Hxécs dc J'aÇOII soliclc. Des espaces 11(IUI-lont être

- '»-ï-\és pour le scellement ultérieur de boulons à l'agrément du Maîtle d-CEtlvle. .Juste avant la nlise en œuvre
'6ton, les coffrages seront soigneusement nettoyés et conrplètenrenl mouillés à l’intélieul-.
c(>ll'rages seront construits de telle façon qu'ils puissent être enlevés en partie sans toucher les supports9

':\-ci devant rester sur place pus longtemps. L'enlèvement des coffrages ne sera admis que quand la
- ;-lance caractéristique atteint la valeur de 10 MPA et quand le béton sera en mesure de supporter son propre

!écoï'frage a besoin de l'approbation préalable du Maître d’Œuvl-e et sela sous la responsabilité entière du

.;,is

'lltltl'êtctallt.

Itllords de surfaces exposés du béton seront pourvus de chanï-reilrs. Les chanfreins seront cIc 20 mIn ou
.Il les indications du Maître d’Œuvre.

B 505.4 – Protection du béton contre des températures élevées
' ’ocontractant devra prendre toutes les mesures nécessaires pour gardel le béton aussi frais que possible. La
:!'':l'tltLll'e du mélange au nrolïlent du coulage ne dépassel'a pas 32 OC

suI-l’aces libres des bétons de qualité seront protégées pal cles lraillassons, des nattes ou cles toiles. Les
ïcctions et les coffrages seront lrraintenus ruisselants, jOUI- ct nuit l)al al-losagc llrécaniqtlc lrclnlanent. La

.- ' cles bétons consistera à les maintenir sous un fil d’eau et sans lacune ou bien sous atnlosplrèl-c peI-tlranente
' ilj-ouillard.

clllc du béton sera maintenue pendant sept (07) jours consécutifs ou jusqu'à une résistance de compression
3 MPA. Des produits chimiques ne seront appliqués pour la cure qu’après approbation de l'Ingénieur de

B 505 .5 – Finition des surfaces du béton
stlll’aces du béton qui ne resteront pas en vue seront réguIièles. Les nids de cailloux éventuels seront

';lssage des moyens de transport sur le béton frais ne sera autorisé qu-après la prise suffisante du béton.

;'iclués et préparés au mortier ou aux résines Epoxy sur une profondeur de 3 cm avant le renlblaienrent des

, stlrfaces de béton qui resteront exposés devront être parfaitement lisses ce qui sera réalisé par l’utilisation

~:ltj'ôle

\ lages

col'frages de bonne qualité en métal ou en bois ne laissant pas de traces sur le béton.
B 505.6 – Les tolérances



Les tolérances pour la construction en béton selont les suivantes :

D'éviation de l'implantation 10 mm
Déviation de la côte prescrite 10 mm
Déviation dans les surfaces non vues 20 mm / 3 m
Déviation dans les surfaces vues IOmm / 3 m

Déviation des dimensions des profils en travers + de 10 mm et – de 5 mm.
Les ouvrages ne répondant pas aux tolérances admises seront reflrsés, démolis et les débris évacués en
décharges.

B 505.7 – Ouverture à réserver dans les parois
Les raccordements des canaux d'assainissements tertiaires et quaternaires seront réalisés par le Cocontract IIli
suivant les indications du Maître d’œuvre et les plans-types d’exécution. Les ouvertures correspondantes à
réserver dans les parois en béton des ouvrages et des canaux d'assainissement ne donnent lieu à aucune
rémunération spéciale.

B 505.8 – Dispositifs d’étanchéité
Des dispositi l’'; d'étanchéité confol’mes aux !)lescliptions de l’article B2 17 du CCTP seront appliqués pour '}c> i

de dilatation tous les 10n1

Le Cocontractant remettra les données nécessaires pour approbation au Maître d’Œuvre. Les dispositifs sel,
fixés et maintenus dans la bonne position pendant le coulage du béton.
ARTICLE Bl 000 – DIRECTIVES ENVIRONNEMENTALES

Contexte

Les travaux d’entretien routier et ceux de construction de nouvelles routes ont été réalisés dans le passé sans

tenir compte des considérations relatives à protection de l’environnement ni de celles inhérentes aux
atténuations des impacts sur l’environnement, ceci par ce que les marchés ne prévoyaient pas de clauses

relatives à la protection de l’environnement.
En réponse aux engagements pris avec la communauté internationale en vue de la protection de

l’environnement, le Gouvernement Camerounais a élaboré en 1996 la loi n'’96/12 du 05 Août 1996 portant 111

cadre relative à la gestion de l’environnement. Cette loi fixe le cadre juridique général de la gestion de
l’environnement au Cameroun et spécifie en son chapitre 2è, les dispositions à prendre pour éviter, atténuer
et/ou supprimer les impacts négatifs sur l'envilonlrenrent, lors de l’exécution de certains projets et travaux

Dans le st)LIL'i de cc)lrselvel l clr\'ilc)lllrclrlellt naturel par rapport aux modifications importantes que l,
travaux de construction et ceux d’entretien des voilies urbaines sont susceptibles de produire, le Ministère cl,

l’Habitat et du Développement Urbain a élaboré les clauses environnementales spécifiques à mettre en ,et
pendant l’exécution des projets répondent aux appels d’offres relevant de sa compétence.
Dans cette perspective, les entreprises qui par les travaux d’entretien des voiries urbaines lancés par le
MINHDU, doivent désormais respecter les clauses ci-après éditées si elles sont retenues.
l)INSTALLAI-10N DU CHANTIER
Les dispositions ci-après mentionnées doivent être, selon le cas, observées.
Le Cocontractant doit, au titre de la protection de l’environnement, élaborer un plan de protection des sites , .

soumettre au maître d’œuvre pour approbation.
Choisir le site d’installation en dehors des zones sensibles (bas-fonds, zones côtières, bassins versants) à un.
distance d’au moins :

30 m de la route
100 m d’un cours d'eau :

100 m des habitations.

Le règlement interne du chantier cloit lrrelrlionner spécifiquement:
Les règjes de sécurité :

L’interdiction de la consommation d'alcool pendant les heures de travail;
La sensibilisation du personnel ati danger des MST/SIDA;
Le respect des us et coutumes des populations riveraines;
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.-s séances d’information et de sensibilisation doivent êtle régulièlenrelrt tenues et le règleïllelrt doit être
+c:llé visiblement dans les diverses installations.

::t,isil- l’implantation de ses gisements (carrières, emprunts) et dépôts de matériaux de façon à lle pds entraîner

ilcrturbations dommageables à l’environnement,
:,cIlc toutes les dispositions nécessaires afin d’éviteI la l)ollutîoll accidentelle des eaux ou du sol pendant les

~ léceptacles pour recevoir les déchets sont à installel- ploxilllité cles d i\elses iïlstaJlat ions. Ces l-écelrtacles

l: à vider périodiquement et les déchets déposés dans un clél)otoil. l'cs cïéclrcls toxiques sot11 à lécu})érel

;-;lïéllrent et à traiter à part selon les normes établies.
, llil-es de lavage des engins, devront être bétonnées de même, un puisard de récupération des Iruiles et des

is;ses. Cette aire d’entretien doit avoir une pente vers le puisard et vers l’intérieur de la plate-forme afin
' itcr l'écoulement des produits polluants vers les sols non revêtus.
;IiI-es de stockage des hydrocarbures pour le ravitaillement, l'aire de stockage des liants et des

Ïlfrcarbonés pour le revêtement doivent être bétonnées et comprendre des dispositifs de protection afin
' iteI’ le répandage accidentel de ces produits et la contamination des sols. Des produits absorbants doivent

- stockés à proximité et tout équipement et mesures de sécurité mis en place.
; Iruiles usées sont à stocker dans les fûts à entreposer dans un lieu sécurisé en attendant leul récupération

\ Ii ns de recyclage ; les batteries, les filtres à huile sont à stocker dans de contenants étanches destinés à
"lc à un centre de recyclage,
.ite devrait prévoir un drainage adéquat des eaux sur l’ensemble de sa superficie.
. lin des travaux, le Cocontractdnt léalisera tous les travaux nécessaires à la lrrise en état des lieux.

, :-ès le repli du matériel, un procès-verbal constatant la relllise en état du site devra êtl-c dlessé et joint au

' 'c:ès-Verbal de réception des travaux.

\ ;tEIN

i )ll(iAGEMENT DES EMPRISES
ilébroussaillement consiste à couper, sans déraciner, toute végétation (herbes. arbres, arbustes) poussant sur
1bords immédiats de la surface circulable : accotements. fossés et des crêtes de remblais ;

\t interdit d’utiliser la niveleuse pour débroussailler les accotements à moins qu'il ne s-agisse d’une
''' tion des accotements. L’exécution du débroussaillage doit être effectuée manuellement. cette tâche requiert

. - techniques dites de haute intensité de main d’œuvre (HIMO) ;

.ïï-; les arbres et branches surplombant les abords et menaçant de tomber sur la chaussée seront abattus.
IIlle végétation à l’entrée et à la sortie des ouvrages sera coupée, sauf si elle sert à stabiliser un talus de
-lllltais et ne constitue pas une menace pour la fondation de l’ouvrage. Les arbres et arbustes sont dél'dcinés de

ltière à faciliter l’écoulement de l’eau et permettre les inspections l-égulières de l'ouvragc.
q les déchets végétaux seront soigneusement enlevés des accotelrrents. l'ossés ou ouvl'ages ct évacués vers
,'r)nes désignées permettant de les brûler en toute sécurité. Le brûlis sul- place est strictellrent interdit.
f 'r+contractant doit prendre toutes les précautions utiles pour ne causer aucun dommage aux riverains, aux
',luites d’eau, aux lignes téléphoniques, électriques etc.
M PRUNTS ET GISEMENTS
critèles suivants sont à respecter pour l’ouverture d’une carrière :

- . lance du site à au moins 30 m de la route ;

lalrcc du site à au moins 100 m d’un plan d’eau ;
-, Eance du site à au moins 100 m des habitations ;
-’:rélence à donner à des zones non cultivées et, non boisées ;
'-:l’élence à donner à des zones de faibles pentes.

( 'ocontractant devra soumettre au maître d’œuvre la liste des sites qu’il compte exploiter ainsi qu’un plan de

llréndgement pour chaque site, indiquant les travaux à effectuer pour la réhabilitation des sites exploités.
c pourra commencer les travaux d’exploitation des emprunts et des carrièles qu'après avoir leçu
ï(lrisation écrite du maître d’œuvre.

(:
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p'endant l'exécution des travaux, le Cocontractant veillera :

A ce que les aires de dépôts des matériaux de couvert non utilisables pour les besoins des travaux soient
choisies de manière à ne pas gêner l’écoulement normal des eaux ;

A la conservation des plantations délimitant la caITière ;
A l’entretien des voies d’accès ;

A l’atténuation des bruits, protection vis-à-vis des habitations riveraines ;
A l’implantation de toutes les signalisations nécessaires au bon déroulement des travaux ;
Au nettoyage régulier du revêTement des routes revêtues en cas d’absence de dispositif de nettoyage des Ii)LIL

de camions et des engins :

A ce que toutes les dispositions soient pl-ises pour que l'eau de ruissellement puisse s’écouler normalement J
dehors de l'emprise de la route projetée sans causer de dégâts aux propriétés riveraines ;

A ce que les voies d’accès et de service soient régulièrement arrosées et compactées afin d’éviter le
soulèvement des poussières lors des transports, chargement et de déchargement des matériaux ;

A ce que lors de 1-exploitation des carrières pour des travaux d’entretien des routes revêtues, un dispositit dc
nettoyage des roues des camions et des engins soiT installé afin d’éviter le salissage du revêtement de la
chaussée

Les travaux à exécuter au titre de la réhabilitation des sites ci-dessus mentionnés comprendront entre autres

Le régalage des matériaux de couvert et ensuite le régalage des terres végétales afin de faciliter la percolaticll t

de l’eau et d’éviter l’érosion ;
Le rétablissement des écoulements naturels antérieurs :
La suppression de l’aspect délabré du site en répartissant et en dissimulant les gros blocs ;
L’aménagement des fossés de garde afin d’éviter l’érosion des terres régalées ;
Le repli de tout matériel, engins et matériaux. la démolition de toute installation et l’enlèvement de tous décli _
et gravats et leul mise en dépôt à un endroit agréé.
Après la mise en état des sites conformément aux prescriptions, un procès verbal sera dressé et joint à celui t!,_

la réception
Dès qu’un emprunt ou un gisement sera abandonné. la zone sera réaménagée conformément aux plans
proposés. Une fois le réaménagement ternriné, le Cocontractant en informera le maître d’œuvre afin qu'un 6,
des lieux Duisse être dressé
4. CHARGEMENT ET TRANSPORT DES MA’I-FRI AUX ET DE MATERIELS

Pour tous les transports de matériaux et matériels, quels qu’ils soient, le Cocontractant devra se conformcl fl

réglementdtion en vigueur, concernant les restrictions imposées aux poids et gabarits des engins et convois
empruntant le réseau public et en particulier :

Les mesures de protection de l’environnement (pelle de matériaux en cours de transport, poussières etc.)
Prendre toutes les dispositions nécessaires pour limiter la vitesse des véhicules sur le chantier ;

Installation de panneaux de signalisation et porteurs de drapeaux.
Arroser régulièrelnenl les voies de circulation dans les zones habitées ;
Prévoir des déviations par des pistes et routes existantes.

8. EMPLOIS PARTIELS A L- AIDE DES MATERIAUX DIVERS

Le Cocontractant doit prendre les mêmes dispositions qu’au chapitre installation du chantier. Il doit :

Déterminer les clrll)lacelrlents cles dépôts cles lnatéliaux en tenant compte d’un minimum de débroussailldgc
Prendre cles dispositions cIc dlaî nage !ruul évitcl !-,'lrrpoïtenrent des agrégats par les eaux ;

Enlever régulièrcnrent les l-ejets cIc gltl\’illl)IIS nt)11 lilès
N4ettre en place une signalisation adéquate ;
Prendre des dispositions de sécurité des installations de bitumage. (chauffe bitume, stockage bitume):
Disposer sur le chantier de produits absorbants en cas de déversements des produits toxiques ;

Eviter d’exécuter les travaux les jours de manifestation populaire ;
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l lin des travaux, le Cocontractant fera le nécessaire pour l,1 renrise ell état des lieux (repli de tout son

'ïélicI. engins et matériaux), ann de remettre le site tel qu’à son état initial ;

: .-ès le repli du matériel, un procès verbal constatant la remise en état du site devra être dressé et joint au P. V.
. "éception des travaux.

' -oNTROLE DE LA VEGETATION AU NIVEAU DES TALUS. ACCOI'EMENTS. PAROIS DES
s SI_lS(

1 .e débroussaillement consiste à couper sans déracillcl-, toute végétation (Irclbes. albles. arbustes)
:,sanl sur les abords immédiats de la surface circulab Ie : accotelrlelrts. fossés. talus et crêtes de lemblais ; la
’:'c se fera au ras du sol, entre 5 et 10 cln.

Fous les déchets seront soigneusement enlevés des accotelrrents, fossés ou ouvrages et évacués vers des

','s; désignées dans un endroit approprié loin de toute habitation. Il est stlictellrellt intel-dit de brûler les
'_ïrets coupés sur place.

Si le brûlis des déchets est autorisé à cet endroit. le Cocontlactant doit disposer d une citerne d au moins

'\r>o litres et d’une pompe d’arrosage pour parer à toute propagation éventuelle du fëu au voisinage du site.
Il est interdit d’utiliser la niveleuse pour débroussailler les accotements. L'exécution du débroussaillage

étre effectuée manuellement. Cette tâche est un travail à haute intensité de main d’œuvre .

1 LÏTTE CONTRE L’EROSION DES FOSSES
' clcontractant devra :

. -ctltcr les trdvaux de ré-stabilisation des fossés et des accotenrents ainsi que le dispositif de limitation de la
l'?;sc de l'eau suivant les directives du maître d’œuvre i

. il IcI- à la sécurité du chantier et signaler les travaux adéquatellrent ;

ltcl à ce que les matériaux déposés n’entravent pas la circulation normale des eaux :
, =agcr la chaussée des matériaux de réfection des fossés pour éviter les encombrements ;

- 't'c)llstituer les accotenlents ;
,:,éliore1 la résistance des sols par des fossés maçonnés ou revêtus suivant les indications du lrraîtle d-œuvre ;
;ilcl à ce que tous les matériaux en surplus soient évacués et légalés à un endroit agIée salrs entlaver

' '.tllellrent normal des eaux.

’ IINTRETIEN DES OUVRAGES D’ASSAINISSEMENT
([.utte contre l’ensablement et l’érosion)

'lltreposage des matériaux et de l’équipement nécessaire aux travaux doit
. - llabitations. Le Cocontractant devra :

:.-,;agc1 tous les produits solides obstruant les ouvrages ;

=cr les gabions dans les zones à fort courant ;

, -n R)lcer les berges par enrochement, gabions, perrés maçonnés ;
- ':1 l'ol-cer le sol de remblai des rives ;

:lraler adéquatement les travaux à proximité du bord de la chaussée ;
, -L iilcl- les travaux de préférence dvalrt la saison des pluies.
tctlcr à la fin des travaux tous gravats et déchets en delrol-s de l elrl})lisc ct
il le d'œuvre.

se faire dans les zones en dehors

à ulr endroit aLltol-isé pal' le

MAINTIEN DE LA CIRCULATION
,li1111 les travaux, le (_’ocontractant est tenu d’assurer la circulation dans les conditions de séculité suffisante,
1lïendre en compte les mesures de protection de l’environnement (poussière, bruit, etc.).
\ tracés des déviations de la circulation publique sont à soumettre avant toute exécution de travaux au maître
,-livre pour approbation. S’il y a destruction d’un bien quelconque, l'entleprise doit indenrlriser les personnes
cci'nées



Après les travaux 9 1'entreprise doit remettre le plus possible le tracé des déviations dans son état initial, et
n:.)tamment scariHer le tracé ann de décompacter les sols et rétablir la végétation.
14. VISITE DES Lll_lUX ET DEMARRAGE DES TRAVAUX
Toutes les parties impliquées devront être présentes. Les autorités et la population riveraine devront être
informées des travaux à réaliser et s’il y a lieu de recueillir les éventuelles observations de leur part. Le maîtl’
d’œuvre pourra avec l’aide d’une ONG locale sensibiliser les populations sur les aspects environnementaux.
relations humaines entre elles et le personnel du chantier.
15. SANCTIONS ET PENALITES
La loi N'’ 96 / 12 du 05 août 1969 prévoit lespecti\’cnlenï en ses articles 79, 82,84 et 88 ce qui suit :

a. Est punie d-une amende de LIeux lrrillit)ns (2 00(J 000) à cinq millions (5 000 000) de Fcfa et d’une pcillc
d’emprisonnement de six (06) mois à (0 1 ) an ou de l'une seulement, toute personne ayant :

- réalisé, sans étude d’impact, un projet nécessitant une étude d’impact ;

- réalisé un projet non conforme aux critères, normes et mesures énoncées pour l’étude d’impact ;

,empêché l’accomplissement des contrôles et analyses prévus par la dite loi et / ou par ses textes d’applicatic
b. Est punie d’une amende de un million (1 000 000) à cinq millions (5 000 000) de Fcfa et d’une peine
d’emprisonnement de (06) mois à (01) an ou de l’une de ces deux peines seulement, toute personne qui pollt i.
dégrade les sols et sous-sols, altère la qualité de l’air ou des eaux, en infraction aux dispositions de ladite lc)i

cas de récidive, le montant maximal des peines est doublé.
c. Est punie d’une amende de cinq cent mille (500 000) à deux millions (2 000 000) de Fcfa et d’une peine
d’emprisonnement de six (06) mois à un (01) an ou de l’une des deux seulement, toute personne qui fait
fonctionner une installation ou utilise un objet mobilier en infraction aux dispositions de ladite loi. En cas cic

récidive. le montant maximal des peines est doublé.
d. Sans préjudice des prérogatives recc}lrnLles au nrillistère public, aux officiers de police judiciaire à

compétence générale. les agents ilssel-nrclrlés cle ï-aclnlinistration en charge de l’environnement ou d’autres
administrations concernées sont c]largés cle la recllel'cIre, de la constatation et des poursuites en répression LIL-

infractions aux dispositions de la présente loi et cIe ses textes d’application.
Une entreprise contrevenant ou ayant contrevenu à la loi suscitée lors des travaux routiers sera exclue poul’ 111 J

période d’un an du droit de sounrissionner.
Toutes infracTions aux prescriptions dûment notifiées à l’entreprise par le maître d’œuvre doivent être

redressées. La reprise des travatlx ou les travaux supplémentaires découlant du non-respect des clauses est à
charge du Cocontractant.

PRISE EN COMPTE DES ASPECTS SOCIO ENVIRONNEMENTAUX
(CLAUSES SOCIO-ENVIRONNEMENTALES)

Afin d’attélltlel les impacts SLll l’ellvilollllellle111 l)elldalrt et après la réalisation du lnicroprojet, les actions sui\il!
doivent être lesl)ectées.
Avant le délnal’l-ilge clï'ect if des llavatl.\. l-ellll-epIise doil pléparer un plan d’actiolr elrvironneInental précisalrt l’elrsclll i

des mesures envil'onne111enlaIes à lrrcttl'e cil œtlvl'c. llillsi qLl-Llll règlement intérieur nlentionnant de manière SpéCitiqlll

règles de SéCLllité llc)lalrrllrelrt le polt de telltlc ilPPloI)liée. la linlitation des vitesses. En otltre, ce règlement intél-ietll cic \

prescrire l-ilrterdictioll de consollrllrel I-alcool pendant les lleLlres de travail, d’utiliser abusivelrlent le bois de clri it. , ,
ainsi que la sensibilisation du personnel aux dangers des IST/SID, au respect des us et coLltulnes des populations L!.

région. Ce règlenlelrt doit être afficllé au sein de l’entreprise.
Par ailleLll's. une callll)agIle d’illfol-lnatioll et (le sellsibilisatiolr du personnel et des rivel'ains devra être donc préalablCIËI,
ofganisée et leLll altclltioll devra êtle ilttilée stll- tc)IIS ces aspects, y compris sur le calendlier d’exécution, les oppoltu
d’emploi. En pal-liculiel-, ces parties prelrilllles ctcvl'aielrt êtl'e informées sur les raisons CILI choix du site d’installatïl>11

chantier, ainsi que sur le plan d’action ellvilonllellle11taI. Cette campagne devla être renouvelée pendant l’exéctltic>1
travaux.

Les différentes nlesures socio-ellvironnelmentales à l)rendre en compte, lors de la réalisation du présent microprojet st 11

- la gestion des hydrocarbures ;

- la sécurité du personnel sur le clrantiel- et les usagers ;



+

la gestion des ordules ;

la gestion des déchets solides et liquides ;

1_a gestion des ressources en eau ;

1,a t-éparation des dommages causés aux tiers ;

l. otlverttlle et exploitation des carrières et zones d’emplu11t
ï. accessibïlité des handicapés aux bâtiments
i 'a rein ise en état des sites et repli de cllalrtîer.

:' La gestion des hydrocarbures
: llc est à la charge de l’EntlepIise adjudicataire. Le personnel (le l’ElltlepIise. CII occurl-ence les clrauffeul-s ou les

cllécanicîells doivent prendre des précautions nécessailes pour évitel le colltact des Irydlocalbules avec le sol par
: utilisation des bacs à ordures. Cette tâche relève des devoirs de l-elltlepIise et pal conséquent n est pas btldgétisée.
(’ependallt le comité de suivi des travaux veillera au strict lespect des lllestlles plécolrisées telles que l’utilisation des

1lacs à vidange.

s ai tes d-elrtretielr et de lavage des engins, devront être bétollllées et t)otll-vues d'tIll l)tlisald de léCLlpératioll des huiles
tIcs graisses. Les huiles usées ou de vidange sont à stocker dalls des fûts à elltt-el)osel dalls tIll lieu sécuritaire en

;cllclallt leul acllemilrelnelrt vers les centres spécialisés de tl-aitclllellt. Il ell est de ï11êl11e l)Olll- les ÏiÏtles à lILlile, les

' lttct'ies et autres déchets toxiques.
.' La sécurité du personnel sur le chantier et les usagers ;
's lnestlres de sécurité du personnel sur le chantier et les usagers à obselvel sont celles visallt à nrettle llors danger la
,èilté du personnel travaillant sur le chantier ainsi que celles des riverains du site du cïrantiel. On peut noter parmi les
.“stlles. le port des matériels de la sécurité par les personnels de l’elltlepIise sur le challtiel, la linlitation des poussières

la signalisation.
. -111 cl'éviter les accidents de travail, le port du matériel de séctllité tel que les gants, les casques, cllatlssures de sécurité,

IIvre-nez est obligatoire pour toute personne se trouvant sur le cllantiel. L’entleprise doit égalelrlellt disposer d’une
''lite à pharmacie, prendre les dispositions si nécessaire pour lilniter les nuisances sonores dues nuisances sonores dues

\ lrrouvelnents des équipements et engins de chantier. L’entreprise est astreillte à fournil tOLIS ces lrratériels sur le

Ê';llltier en nombre suffisant et le maître d’œuvre est chargé de veillel du l-espect strict de ces lrrestlles de séculité.
"b ll'avaux de terrasselrrelrts, en pl'éselrce des vents, sont susceptibles de pl'ovoquel' la levée des l)Ollssièl'es OII autres
.llclles fines tel que le ciment. Dans ce cass malgré le port des couvre-nez qui est une lrlesLll-e de l)l-otectioll. les OLlvriers

~ c 111 al-1-oser les sols pelldallt letlrs travaLlx.

1ll’cplise veillera également à la linlitatiolr des vitesses des dîï-ï’érellts véllicrlles et ellgilrs (nloills de 40 KIll/Il). De nlêlne, elle
. 1- 11 veiller à ce que toutes les déviations temporaires sont identifiées ell collabol-atioll avec les livelaills, et ll affectelrt pas les
cs <c11sibles.

IIlus des panneaux d’indication du chantier portant les référellces du pto.iet, il revient aussi à l ElrtlepIise cl implanter
- l)anneaux de sécurité comme ceux interdisant l’accès au clldlrtier pal des personnes étrangères ou ceux lelatifs à la

, illatioll (soltie des camions, linlitatioll de vitesse, attention tlavdux, etc. . . ).
La gestion des déchets solides ;

=cstion des ordures qui seraielrt produites lors de l’exploitatioll de l'illfrastructLlle passeld paI- l Lltitisatioll des bacs à
lles et ulre fosse d’incinératiolr. Le budget du microprojet plévoit la fourniture de deux bacs à ot-dul-es le cletlsage

Ije fosse d’illcilrératioll. Et il revient à l’entreprise de livrer ces bacs avant la réception pl'ovisoil'e des tl-avaux.
I,e Bac à ordures nrétallique : Ce bac constitué 1

0
0

0
0
0

Ce bac doit avoir une capacité de 100 L (1/2 fûts de 200 L),
équipé de deux nranclles aux bords supérieurs
équipé des trépieds ell col-nière de 40 à la base du bac.
Le fond du bac sera l)erforé,
Ce bac à Oldures sela peint ell vert et portera l’illsclil)lion CI-1- / VIVA l,,OGONE

Il;jc sel'a installé à l’entrée des bâtinrelrts. Les déchets issus du pl'oduit de stockage doivent êtl'e déposés dans ce bac.
'iillcttl's lc aérant organisera toutes les semaines les séances de collectes des déchets traîlraïrt claIrs le ïrldgasill/bLlredtl

111.\ alentours. Après le remplissage du bac, celui-ci sera vidé dalls un bac lnaçollné.
' i Le bac mtrçonné : Fait ell lnaÇOIrllerie, il permet de stockel les déclrcts qui sont issus des bacs lrrétalliques. Après

111 p lissage du bac, celui-ci sera vidé à l’aide des brouettes pout- êtle vidalrgel- dans une fosse dilrcinél’ation



t) La fosse tl’incinértttiolr : Elle sera de l nl de profondeur, 1,5m de large et 2m de long pour être brûlés. Les paloi' .

cette fosse sel-ont protégées pdl des agglos de terre cuite. Il reviendra au comité de gestion de superviser les opél’illi.
de vidage. de tri et dincïlrérati011

.:. La gestion des l'essources en eau
L’entrepreneur devra éviter tout conflit pouvant l-éstlltel- de l’utilisation des ressources en eau.
Ainsi, pour ces besoins en eau : les prélèvclnents devront se faile après consultation des populations riveraines.
En tout état de cause, l’entreprise devl-a éviter d’effectLlel- des prélèvements importants dans les cours d’eau saisollit ,

susceptibles d’interrompre la satisfaction des besoins lli-gents en eau des populations liveraines.
Par aïileul-s. elle devra évitel' d’îlltervenil' dans des zones sensibles, d’introduire des pollutions diverses potlvalrt l'éSLl

du lavage ou de la vidange des véhicules et engins

':' La réparation cles dommages causés aux tiel's

L

Il peut arriver que l’entreprise cause un tort à un particulier de manière délibérée ou accidentelle (DestrLlcLiolï , IL

cultures, de l’habitat, etc.). Ce tort devra être réparé aux frais de l’entreprise et de manière satisfaisante pour ce liL'î
Celui-ci devra en contrepartie. lui délivrer une attestation de compensation, afin d’éviter toute autre récldllltïli.
ultérieure.

a) Ouverture et exl)loitŒtion
L’ouverture et 1- utilisation des carrières sont réglemelrtées par :

- Loi 64/LP/3 du 6 avril 1964 1

- Décret 64 /LP- 163 du 26 mai 1964,

Ordonnance 74/2 du 6 juillet 1974,
Loi 76/ 14 du 8 juillet 1976 nlodinée et complétée par celle n(> 90/021 du 10 août 1990,

- Décret 88/772 du 1 6 mai 1988 modifiée pal décret 89/674 du 13 avril 1989,
- Décret 90/ 1477 du 9 novembre 1990

Les carrières exploitées sul- le dolnailre public sont souluises à autorisation.
Les carrièles exploitées sul un leIlaill })livé sollt soulrlises à déclaration.
L’entreprelreLll' devl'a dellralrdel' les atltorisatiolrs l)l'éVLles pal' les textes et règlelrrelrts en vigueur et prendra à sa clll:
tous les flais y afï'élellls. y coml)lis les t-lais de dédOIntIrage111ellts éventuels au propriétaire.
L’entrepreneur devra présenter un progranrnre d’exploitation de la carrière en fonction du volume à extraire pc)lll ,

travaux et les réserves.

Au cas où l’exploitation de la carrière exige le dyllamitage, les riverains devraient être consultés pour les llolll:, .
d’utilisation, et le bI-Uiï généré ne devra pas excédeï 90 décibels au niveau des riverains.
Les aires de dépôts devlollt être clroisies de lnalrière à ne pas gêner l’écoulement des eaux et devront être protégées c,

l’érosion. L-elrtl-epIe11etll devra obtenir pour les ailes de dépôt l’agrément du contrôleur.
':' L’accessibilité cles handicapés aux bâtilrrelrts

Afin de facilitel l'accès au nragasilr/bureaLI des llalldicapés, des rampes d’accès doivent être construites collfol-nlélii.
aux plans. L-elrtlel)reneur devl'a adoptel une l-alrlpe. La rampe est construite à l’entrée du nragasin/bureau et
conditions de mise en œuvre sont les suivantes

- La largeur doit épouser celle de la véranda
- La IrauteLll dépend du soubasselnelrt ct le sonrlllet cle la lalllpe doit être à fleur avec le sol de la véranda ;
- La longueLll dc lil l-alnpe csl t’olrctioll (Ic IiI lllILlletll de soll solnïnet. Elle doit être clroisîe afîlr d’avoir IIlle pclltc LI,

(au maxinILlln 20%) :
- Sa fondation doit êtl’e allcrée cIaIIS le sol à tltl lnoilrs 20cln de profondeur ;

Elle sera mise en œLIVle ell béton Oldinaile dosé à 300 Kg/nl’= ;

- La surface ne doit pas être lissée mais plutôt botlcllardée.
':' La remise en état des sites et repli (le chantier

A la fin des travaux. le site devld être relnis ell état. A cet effet, les aménagements nécessaires ci-après devl-olll »

réalisés

- le régalage des lnatériaux de découverte et ensuite le régaldge des terres végétales afin de faciliter la percolêltiol
l’eau, un elrherbelrrent et des pldlltatiolls si pl-escl’its,

le rétablisselrlellt des écoulellrents naturels antérieurs,

la suppression de l’aspect délabré du site,
l'alnéllagenlelrt de fossés de garde ann d’éviter l’érosion des terres dégradées,

- l’allrélragelrle11t de fossés de récupération des eaux de ruissellement et la conselvation de la rampe d’accès.
cai'i•ièi•e OLI
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lêl zolie d-empILlllt peut sel-vil à d'autres usages notallrlllclll I)OUI- le bétail. a il-es cIc jeu })oui les l-i\'elaills. etc.
-- ce qui est de la base chantier, l’elrtlepreneur réalisera tous les tlavatlx llécessaires à la l-ellrisc en état des lieux.
1ltlel)t-elleur devra leplier tout soIr lnatériel, engins et matériaux. 11 lle poLllla aball(lolrlrel arlculr éqtlipelrlellt lli lrlatériaux sur
'ite. ni dans les environs. Cette relnise en état concerne aussi toutes les déviations et contours 111is ell place pendant les

! \ '; 11. IX

xI \otllraitable que les sites soiellt l-elll is ell état de manière plogl-essive.
" ïyautles mesures envilollnellle11tales devront en outre être respectées pal- l elltl-epIelleur.

13. MATERIEL

l . Equipement

''ïllrlissionlraire doit établir qu’il a le matériel clé suivant :

- ':tél'iel logjstjque
N1 1c) DESIGNATION

Véhicule de liaison

Petits matériels de chantier0

* 1 semble de petits matériels de chantier

STATUT

Propriété ou Location

Propriété

DESÏGNATIONN'
Pioches
Pelles
Serre ioint
Niveatl
Niveaux à bulle d’air
Moules Dour DarDaings de 20
Moules DOur Daroainqs de 15
Brouettes
Barres à mine
Massettes
Gamètes
Scie à métaux
Scies éEOÏnes
Marteaux du maçon
Fil à Dlomb
Plomb d’axe
Sceaux de 101

Cisailles
Pinces couDantes
Tenailles
Casques de Drotection
Gangs
Bottes de chantier
Clés à griffes de 6
Clés à griffes de 8
Clés à griffes de 10
Arrache clous
Pelles bêches
Ficelles
Doubles mètre (3.5m-
Doubles mètre (5,00111-

1-
9-r
4-.
5-
6 -
7-
8-
9-
10 -
11 -
12 -
13 -
14-
15 -
16 -
17-
18 -
19 -
20 -
21 -
22 -
23 -
24 _
25 -
26 -
29 -
30 -
31 -
32 -
33 -

NECESSITE

Absolue

Absolue

Mode d’acquisition

ProDriété
ProDriété
ProDriété
ProDriété
ProDri été
PIODriété
I)roDliété
ProDriété
Propriété
ProDliété
ProDriété
Propriété
PI'ODI'iété
PloDrié-é
ProDriété
ProDriété
ProDriété
ProDriété
ProDriété
ProDriété
ProDriété
ProDriété
ProDriété
ProDriété
ProDriété
ProDliété
PI'ODl-iét é
PI'ODI'iét é

l)l-oDl-iété
FI'Of)1-jété
P roDriété



'OnIDécamètre
Décamètre (3

n (50CID
Machettes
Marteaux menuisier
T]

OÏ'

ProDrié
ProDrié
P r i

PrOD
Propriété

14.METHODOLOGIE D’EXECUTION

Méthodojogje d’exécution des travaux
a

t travaux
) des règjes de protection socio-environnementale
c Cent vingt (120) jours
Cohérence dans l’ordonnancement des travaux

Cahier des clauses techniques particulières, paraphé à chaque page, daté et signé à la
delnièle DaRe

m11
la dernière ,e

1 hé à chaque page, daté et signé à 1a

dernière Dage



Pièce N'’3. Cahier de clauses environnementales et sociales (CCES)
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Contenu
I. INTRODUCTION
11. OBLIGATIONS GENERALES
11.1 . Responsabilités de l’entlepreneul (l'entrepreneur et ses sous-traitants)
II.2. Engagelneïrts de la maitrise d’œuvre
II.3 . Règlement intérieur de l’entrepreneur
II.4. Contrôles, notifications, gestion des non-confornrités et sanctions
11.4.1 . Contrôle de l’exécution des clauses environnementales et sociales du CCES
11.4.2. Notiticatioll des non-colrfornrités
11.4.3. Gestion des lroll-colrforlllités
II.4.4. Conditions de suspension des travaux
II.5. DISPOSI’I-IONS I)RÉAL.ABI.1:S À I_'t:XIICLJ'I’10N DES TRAVAUX

11.5.1 . Ressources affectées à la gestion ellvilonnellle11tale et sociale
Il.5.2. Plan de Gestion Environ11elnelltale et Sociale dll chantier (PGES-CHANTIER)
111. EXECUTION DES TRAVAUX
111.1. Réunion de déllratrage des tlavaLlx
111.2. Accès et installation clralltiet
lll.2.1 . Accès
111.2.2. Cilculatioll
III.2.3. Installation
III.2.4. Permis et autorisation avant travarlx

lll.3. Libération des emprises et repérage des réseaux
III.4. Dispositions applicables à l’installation du cllantier et durant toute l’exécution des travaux
111.4. 1 . Inspections environne111entales et sociales Irebdollladaires
III.4.2. Repollilrg
III.5. Gestion de la santé et de la SéCLllité

lll.6. Infolnratiolrs. sensibilisation et Rellfol-celrlellt des Capacités
IV. PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT : EXIGENCES
ENVIRONN EMI: N TAUX
IV. I . Elrtletien et gestion des déclleïs

IV.2. Mesures plév,'111ives contre les lluisallces sollol-cs et les élllissions de poussières
IV.3. Stockage et tltilisatioll des SLlbstallces l)otellticllelllcllt l)olILlantes
IV.4. Carburants et lubritiallts
IV.5. Autres substances potentiellelrlelrt polluantes
IV.6. Gestion des pollutions accidentelles
IV.7. Principe d'ilrtervelrtioll suite à une pollution accidentelle
IV.8. Protectiotr des espaces lrdttllels contre l’incendie
IV.9. Conservation de l'intégrité paysagère du site
IV. 10. Protection de la biodiversité

V. Gestion des risques et impacts SOCIAUX

POUR ATTÉNUER LES IM I),\(

Plall/Progralnme/Mesures poIIr gérel les risques et impacts st>c

V. 1. Plalr/Proglallllrre/lnesures de gestion de la lnaill d'œLlvre
V.2. Plall/Progralrrlrle/nlesules de gestion de l'afflux de la lnain-d’œuvre

V.3. Plan/Progralnlrle/lnesures de prévention et répolrse aux Violences Basées sur le
Genre : Exploitation et Abus Sexuel (EAS) et Halcèlent Sexuel (HS)
V.4. Plan/l)loglallrllle/tlrcsLlles de l)lévclltioll (les clollllrrtlges alix personnes et aux biens
V--.5. Plan/Pl-oqla111111c/111cstlles cI,' gcsti,)11 cl',lcctlji;ltioll cle l)clsonnes de l’emprise : lestriction d'accès des rivelaills â

résidences OLI collllllclccs cl/ou SCI-\'itllttC>, cIc l)ilsb:lgc ,)LI cIc tltllrsit
V.6. Plan/l)roglalllllle/llrestlles cle Gestioll dll liatlillroilre ctllttlrel
V.7. Plan/l)l-ogranrlrle/lnesures de ConllnLllriciltioll Sociale

V.8. Plan/Progralnme/mesures de gestion des plaintes : le mécanisme de gestion des plaintes (MGP)
VI. REPLIS DE CHANTIER EN FIN DE TRAVAUX
VII. ANNEXES
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:tc xe 1 : Contenu du PGES-chantier

’'1lcxe 2 : Propriétés qui rendent un produit dangereux
:l'lcxe 4 : Gestion de risques de l’Exploitation et à l’Abus Sexuel (EAS) et/ou au
.:l-iïsselllelrt Sexuel (HS)

:ic:':c 5. Codes de conduite

:"lc xe 6 : ForlnLllaire de notification et lapport rapide d’incidellt et l)lall d'actiolls XXX

: 5l'l’E DES SIGLES ET ABRÉVIATIONS
li- Bureau International de Travail

IIS Call ier de Clauses EnviI-onnementales et Sociales

' ( 'l’P Cahier de Clauses Techniques Particulières
c i l: S Cadre de Gestion Environnementale et Social

’I)/\ Cadre de Planification Pour les Peuples Autochtones
)R Cadre de Politique de Réinstallation

Environnenlental et Social

Exploitation et Abus Sexuels



ËPC

EPI

ESHS

FDS

HIMO

HS

IST

km/h

MINEPDE
D

MGP

MGPT

MST

NC

NES

OMS

xxxx
PCS

PEE

PGES

PGMO

PPMP

PHSE

UGP

SIDA

SST

VIH
VCE

VBG

I. IN’l'RODUCTION

Le présent lllodèle de Calliel des Clauses ïllrvil-olrnenrelltales et Sociales est relatif à (veuillez décrire les travaux ob_je

ces clauses). Le 1110dèle sela égalelllellt lllilisé alill cl'attilel l’attention palliculièle de l’Entrepreneur stlt les l)Ë-CSllll

ellvironnelnelltales. sociales, de SéCLllité et cIe santé à 111ettle en œuvre pendant l’exéCLltiolr des travaux. L'Elltlcl)it,' -

sera responsable de l exécution (les travatlx selon les exigences et bonnes pratiques présentées dans les dOCLlliï

Environnenle11tatIX et Sociaux (E&S) cltl pl’o.ier qui reflètent non seulement les exigences réglelnentaires du Calllc!
tnais aussi les dispositions des Nollrles Ell\’ilolllle111elllaIes et Sociales (NES) de la Banque mondiale (Bailletlr cle Il
du projet). En cas de différences ou de lacunes elltle la législation camerounaise et les Normes Environnenrentalc
Sociale de la Banque mondiale, cette dernière prévaudra. Ces dispositions recensent l’ensemble des obligatILb
ellvironnelnelltales et sociales à lnettre en œuvre par l’Entrepreneur depuis l’ordre de service de démarrage des t111\

jusqu’à la réceptiolr définitive des ouvrages par le Maitre d’Ouvrage ou son délégué.

Équipements de Protection Collective

Équipements de Protection Individuelle
Environnementales Sociales Hygiènes et Sécurités

Fiche de Données de Sécurité

Haute Intensité de Main d’(Euvre

lldrcèlenrent Sexuel

IIli-ectiolrs Sexuellement Transmissibles

l<ilonrèt I-e,/Heure

Ministère de l'Envil-ollnclllelrt. (le la Protection de
DLllab le

la nature et du Développement

Mécanisme de Gestion des Plaintes

Mécanisme de Gestion des Plaintes des Travailleurs

Maladie Sexuellement Tralrslnissible

NoIr-Conformité

Nornles Environllenle11tales et Sociales

Olganisatiolr Mondiale de la SaIrté

Nom du projet

Programme de Colnmunication Sociale

I)lan d’Elrgagelnellt E11vir0111reIne11taI

I)lan de Gestion Envilonnellle11tale et Sociale

l)lall de Gestioll de la Mailr d-(FLlvl’c

I)lilll de Mobilisatioll des IJat'ties l)l'ellalltes

l’ laIr Hygièlle Sécurité LIly il'olrlrelrlelrt

Unité de Gestion du Projet

Syndlolne d’lnllr1 ulrodéticielrce Acquise
Santé Sécurité au ’l-ravail

Vil-us de l’llnlllU110déficience l-llllrraille

Violence Contre les Enfants

Violence Basée sur le Genre



,1tlcpreneur et le Maître d’œuvle devront s’assurer que le pI-ésent modèle de CCES est adapté au contexte des travaux
F FCspondant au contrat en question, en s’ajustant aux instrulneïrts envilonlle111elltaux et sociaux du projet qui pourront

:'il,lj-[el' les précisions sur l’état des lieux de la zone du projet, ainsi que les risques et situations pal'ticulièl'es non évoqués

':'\ le présent CCES.
Il. OBLIGATIONS GÉNÉkÂLES

; . Responsabilités de l’errtreprenerll' (l’entrepreneur et ses sous-traitants)
111lepIeneur est seul et entièleInelrt responsable du respect de ce CCES. L'a sous-tlaitalrce d'une pal-tie des tlavaLlx ne

- flllère pas de l'entière responsabilité du l-espect des pl'ésentes clatlses clevallt lc Contractant. Il a l)al' conséquent les
; leatioïrs ellviron11enle11tales et sociales suIvantes :

i . Il doit préparer, avant le début effectif des travaux sur le terrain, le PGES-Chantier en conformité avec les

Ïlljgaf ions du CCES et avec les Nol'IIres environnementales et Sociales de la Banque llrolrdiale :

?. Il doit lllettre ell œtlvle le PGES-Chantier pendant toute la lrélïode qui s’étend de la signatule du contrat à la
t}ccI)tioll définitive des ouvlages l)al le Maître d'Ouvrage ou son délégtlé :

= . il doit se doter d'une organisation et de moyens dédiés potll assurcl- :
• (I) la préparation de la doculnentation envilonlle111entale et sociale.

• (ii) le suivi elrvirolrlrelnental et social des activités de collstlrlctiolr.
• (iii) la définition des mesures correctives ell situation de ïlon-confornrité et la pléventioll des Iron-
conforlnités,

• (iv) la colnmullicatiolr adéquate et oppollulle entle les diverses palties concernées

i. Il doit assurer la coIrforlnité aux bonnes pratiques ellvir011nelllentales. sociales, hygiène et sécurité (ESHS) y
_,>llrpris les aspects relatifs à la prévention et la prise en charge des incidents VBG/EAS/HS en milieu de travail et
lêlïls les colnlnulrautés, ainsi que la gestion des plaintes et doléances l-elatives au projet ;

.;\. Il doit connaître, respecter et faire respecter tous les règlelnellts. lois. clécrets. lrornles et atltles dispositions
,11tvel'llenle11tales à caractère socio-environnemental, y colllpl'is cerlx col'resl)Olrdallt aux dolllailres lratiolraux et

:ltlllicil)aux qui. d'une 111allière OII d'une autre, sont liés aux tl'avatlx ob.jet dLI contIat. En l’aI'sellce de connaissance
i’L,lle ou plusieurs de ces réglelllelltations, ou d'atltles lloll sl)écËfiquelllcïlt indiquées et dc letll-s lllises à jour
{lj-l'espondantes, il n’est pas exonéré de la responsabilité se coll !'ol'tlrel' à ces l'églenrelrtatiolls :

,3 . Sans être exhaustif, les règlements, lois, décrets, norïnes applicables pléselltés dans les textes ellvilollllementaux
;_'t sociaux suivants, sous réserve du présent cahier de clauses se préselltellt colnlrre suit :

la loi - cadre N')96/12 du 5 août 1996 relative à la gestion de l’envilollnement. qui prévoit notatlllnent le
•

tlaitelrrent des rejets par les entreprises et la protection des nrilieux lécepteLïls et des sanctions poul- atteinte à
lenvironnement ;
• la loi N'> 94/0 1 du 20 janvier 1994 portant régillre des fOIêtS de la faune et de la pêclle. qui fixe le cadre et

les conditions d'abattage des arbres appartenant au domaine forestiel pernrallent ou lroll :
• la loi 1998 sur les établissements classés dangereux tels que les carlières :

• la loi N') 98/005 du 14 avril 1998 portant régime de l’eau ;

• la loi Nc’ 96/67 du 08 avril 1996 portant protection du patrimoine routier national.
• la loi No 2016/01 7 du 14 décembre 2016 portant code lrrillier qui régit les conditions d'ouveltul-e des sites
de carrière et emprunts de latérite ;

• la loi N'’ 85/09 du 04 juillet 1985 relative à l’exlrlopliatiolr poul- callse d'utilité l)tlhlique et aux nlodalités
(ï-indenrnisatîon :

a la loi N' 92/007 du 14 août 1 992, portant Code d11 ’ll-avail, qlli fixe les conditions d-clllploi, d'hygiène et ,
de sécurité au travail ;

• le décret N'’2013/00171/PM du 14/02/2013 sur les études d’ilnpact environnenrelltal, qui peuvent
impliquer des mesures compensatoires à la charge des entrepreneurs ;

• le décret NC) 2012 / 2809 / PM du 26 septembre 20 12 fixant les conditions de tI-i. de collecte, de stockage,
de transpolt, de récupération, de recyclage, de traitenrelrt et d’élilninatiolr finale des décllets :

• le décret No 201 1/258 l du 23 août 2011 portant réglenlelrtation des substances cllinliques nocives et/ou
dallgel'eLlses ;



le décret No 201 1 /2582 du 23 août 201 1 fixant les modalités de protection de l’atmosphère ;
le décret No 201 1/2583 du 23 août 201 1 poltant réglementation des nuisances sonores et olfactives :

le Décret N'’2003/418/PM du 25 février 2003 fixant les tarifs d'indelnnité à allouer aux propl'iéti'i:

•

•

•

victimes de destruction pour cause d'utilité publique de cultures et d'arbres cultivés. Pouvant servir de base l;~ .

l’évaluation des biens en cas de destruction accidentelle ou d’occupation de sites temporaires piII

elltlepIelreLlrs :

• Le décret N'2022/5074/PM du 04 juillet 2022, fixant les modalités de contrôle de la confornrité stl'_

des projets,
• Les Nornles Environnementales et Sociales de la Banque mondiale qui sont pellinentes pOLll- le 1 Ji

(Voir le Plan d’Engagelnellt Envilolllle111entaI et Social du Projet, consultable auprès de l’Unité de gestit''
projet)

8. Il doit élaborer un règlenrelrt intérieur et lnettle en place des codes de bonne conduite, applicables à IOLl-,

employés et aux sous-traitants ;

9. Il doit assumer la responsabilité de toute réclamation liée au non-respect de l’environnement.
11.1 . Engagements de la maitrise d ’œuvre

Le Maître d’œuvre approuve, vise et trallslnet au Maître d’Ouvrage ce CCES y compris le PGES-chantier et il assLll-

suivi de l’application rigoureuse dudit CCES.
Le Maître d’œuvre (a) peut à tout moment faire procéder à un contrôle des moyens mis en œuvre afin de Vél’iliL-
respect de la règlementation et des prescriptions environlle111entales indiquées dans le CCES ; (b) collecte les docttt11c

d’enregistrenlents et de suivi plévus dans les sclrénlas d'organisation ; (c) établit la fiche de conformité et approLl\ c
rappolls techniques. mensuels, trinrestriels ou senrestriels des activités de l’entrepreneur ; (d) élabore les rap 1l1

d’activités de suivi lnenstlels, trinrestlîels ou senrestriels ainsi que le rapport d’évaluation finale.
11.2. Règlement intél'ieul' cle l’entrepreneur

L’EntlepI-elretll doit aï'fichel LIn lèglelnellt ilrtélietll' de façon visible dans les diverses installations de la biïbl
plescrivant spécifiqLlenrellt : l-ilrtel-diction de bl-acolrlrage : le respect des exigellces elrvironlrementales, les l’c

d’hygiène et les lrresures de SéCLll-iLé. Ledit lèglelnelrt doit être signée par l’entrepreneur et mis à la dïsposititl
l’Inspecteur du Tlavail terrïtorialelnellt collrl)étellt. Lors du recrutement ; chaque employé doit êtle sellsibilisé bLl:

grandes ljgnes de ce rèqjelllelrt inLérietll

11.3. Contrôles, notifications, gestion des non-conformités et sanctions
11.4. 1 . Contrôle de l’exécution des clauses environnementales et sociales du CCES

Le contrôle du lespect et de l’effectivité cle la lnise en œuvre du CCES par l’Entrepreneur est effectué par le NII!!,
d’œuvre, selon les cas par l'avis de son responsable ellvîrollnemental, social, de santé et sécurité ou d’un respolls iI!'
technique habileté dont les compétences dans le donraille de l’environnement et social sont éprouvées. Ce contI-ÔIL

effectué lol's des visites de clrantiel- OCI les actions corl'ectives sont directement adI'essées à l’entrepreneur. En fottctit Jl

la nature de l’activité Irlis en œuvre, ce contrÔle peut êtl'e journalier, hebdomadaire ou mensuels. Les constats ef'fccl :

sont transcrits dans les rapports mensuels, tlinlestriels et selnestriels de suivi.
11.4.2 . Notification des non-conformités

Le Maitl'e d’œtlvl-e llotîfie par écrit à l’ElrtreI)relletlr tous les cas de défaut orl non-exécution des nrebl, 1 -

environnelllc11talcs cl sociales. 1.-11lltleltlcnetll doit l’e(llessel tout manquenlellt aIIX prescriptions dû111ent notifiéL’-;
par le Maitl'e d-œLl\'re. La l-el)l'isc cles tl’llviltlx OII les ll-ilviltlx stlpplémelrtaires clécotllallt du Iron-respect des claLlscs h' ''
la cllarge de l'E11tl’el)lelletll

11.4.3. Gestion (les non-coll Jol'mités

Les non-conforllrités détectées au coul-s d'ilrspectiolls réalisées par l'Entreplise ou le Maître d’Œtïvre feront l’objet .:

traitement adapté à la gravité de la situation. Les non-confornrités seront définies comme des divergences, par rappoll
exigences de la léglellrentatïoll ell vigLleLll, du présent CCES, du CGES, et du PGES-chantiers. Les non-confolll!:! '
seront ainsi réparties en 4 catégol'ies :

a) La Notification d'Observation. pour les non-confornlités mineures telles que l’abandon à l’air libre des déc

domestiques. Ce niveau n'entraîne qu ’ulre notification velbale du Maître d'Œuvre au représentant de l’Entrepleneul-. i. , .
sjgnature de la Notification d’Observation prépalée par le Maître d'Œuvre. La multiplication de NotiHcat!
_1 9 /-\ I_ _ _ ___ _ _ x : _ __ ___ __ _ . __ _ v _ __ _ J 9 A _ x : _ . : & _1 _ 1 _ , . ._ _ _ : __ _ + ,. A : ', 1 r\5 \ rA : HA , , L : =, ,nI A,nÆ,,+Hn,n=Æ,Æ,H,,« Æ,Æ,MV, Hb + A, J n, IF, \ in, + : +=
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d’Observation par l’Entrepreneur, dans un délai de six (06) jours ouvrables élève la Notification d’Observation au lli\ ,
de non-collforllrité de niveau 1.



La lroll-collfolmité de niveau 1 : pour les non-collfol-mités qui l)léselltellt tIll lisqtle llrodéré et non ilnlnédiat sul
l)lalls envilonneïnental, le social, de la santé ou de la séculité, tel que le port non constant des Equipements de

:: 'icctioll Individuelle (EPI) complets. La non-conformité est signifiée par éclit à l’Elrtl-epIenetlr et devl-a être résolue
’-\ IIII délai de cinq (5) jours ouvrables. L’Entrepreneur adI-essela au Maîtle d’CEuvle le justificatif de lésolution du

illèllle. Après visite et avis favorable, le Maître d'Œuvre valide l)al éclit la clôtule de la llOll-confOl-Irrité. Dans tous les
toute lloll-colrforlrlité de niveau 1 non corrigée dans un délai supélietll- à cinq (5) .iotlls ouvl-ables sera élevée au
ILI 2

1.a non-conforlnité de llivearl 2 : applicable à toute lloll-collforlllité qui présente un risque llrodéré immédiat ou
,Ollséquellces importantes sur l’environnement, le social, la santé et la séctllité atI travail tel que la boîte à pharmacie
l’ousse de premiers secours inexistantes, l’absence de sensibilisation sur la propagation des IST/VIH/SIDA,
ït-eposage de déchets (batteries, filtre, etc.) sur du sol non ilnl)elméabilisé. La llrê111e pl-océdul-e que celle des non-

; illtnrités de niveau l est appliquée. La résolution devra se faile dans tIll délai de tlois (03).iotlts otlvlahles. Toute non-
!1)lllrité de niveau 2 lion corrigée dans tIll délai supérieLll à tlois (03) Îotlïs ouvl-aI)les sci-a élevée ati niveau 3. Pour des
-c,lllforlrrités de types déboiselllellt salrs autorisation des essellc_es de valeur. installation des ailes de stationnement en

, il (1es distances pI-esclites dans le CCTP, dont la planincatioïl cles llrestlles c(>llectives llécessite IIIUS de temps, sa non-
cet ion claIrs un délai de dix (1 0) jours entrainera son élévation au niveau 3 :

I,a non-collfornrité de niveau 3 : applicable aux noIr-collfOllllités de glavité lll,tjeule pl-éselltant des risques ou)

11 clltl-ailré des dolnlnages envir01111eInentaux et/ou sociaux llrajetlrs tel qLle le déversellrelrt des llydlocarbures sur le
le [rrûlage à ciel ouvelt des matériaux plastiques et pneunrdtiques, Ïiltl-es. battelies, de cas de décès ou peIte partielle

._,)lllplète des aptitudes physiques d’une personne, perte des lnoyelrs et des incidents VBG (E AS/HS/VCE). En cas

'\S/LIS, le point focal VBG de l’entreprise ou le responsable faisant office, doit saisir illlnlédiatement le point focal
11 i ,ILI lrraitle d’œuvle et le Maitre d’ouvrage. Le/la Responsable VBG du lrraitre d’ouvrage devla clans les 241leures

.\ ,-éccption notifier la Banque lnolldiale sur l’incident. Une lloll-colrfol-llrité de niveau 3 elltïailre la suspension du
i,-tllellt du décompte suivant jusqu’à résolution de la non-collfornrité. Si la situation l’exige, le Maître d’Œuvre pourra

'cic+llller de suspendre les travaux dans l’attente de la résolution de la lroll-conformité.
: 1.4. Conditions de suspension des travaux

\,’ïaître d’œuvre procèdera chaque fin du mois à une évaluation de la gestion envirollllenlelltale et sociale du chantier,
-,,' sur les non-conforlnités lrotifiées pendant la période et stll la léactivité de l’elltleprelletlr dans la lésolution de ces

c OII fornr ités

!,' évaluation déboucllera soit à un avis favorable soit sul les léselves voile des pénalités. en cas de non-respect
,!1;1111 d-obligations ellvironne111entales et sociales, ou de lloïrrésolutiolr délibél-ée des non-colrlblnlités détectées et

îiées

.:as cIe défaillance grave de l’entrepreneur (Non-conformité de niveau 3). le llraitre d'ouvrage aui-a la possibilité de
:l,'ttclt'e les activités au niveau du site concerné sans implication fillancièl'e porll' le llraitl'e d'otlvl'age .iusqtl'à ce que les

. - ~lll-cs correctives soient collectelllellt lllises en œuvre.
' '. !. DISPOSITIONS PRÉALABLES À L'EXÉCUTION DES TRAVAUX
: ’;..1. Ressources affectées à la gestion environnementale et sociale

iltlepIeneur, en fonction de la taille des travaux, doit nonlllrer un(e) Responsable Envilolrllenrental(e), un(e)
’ ".llonsabïe Social (e) et sur la base et après avis de nonobjection préalable de l’UGP et de la Banque pour la mise en

, ;’. le du P(IES chantier. Il/elle sera basée de manière permanente sur Id Zone d’Activités principale pour la dulée entière
travaux. Cette personne doit être à un niveau hiérarchique suffisant ddlrs l’organisation de l'Entrepreneur pour arrêter

ll-llvaux si elle le juge nécessaire en cas de non-conformité de niveau 2 ou 3, et pour nlobiliser les engins, personnels et
llcllrelrts pour mettre en œuvre toute mesure de correction jugée nécessaire.

i .5.2. Plan de Gestion Environnementale et Sociale du chantier (PGES-CHANTIER)
r ’lan de Gestion Environnementale et Sociale du chantier (PGES-Clralrtier) constitue le clocunlent unique de l'éférence
:'l;lltl'epreneur définit en détail l’ensemble des mesures organisation11elles et teclrnîques qu'il lllet ell œuvle pour
bt-aire aux obligations du CCES. Le PGES-chantier couvre toute la période qui s'étend de la date de signature du '

!;.l’cllé à la date d’émission du Certificat de Bonne Fin délivré pal le Maîtle d’Ouvrage. Il sela prépalé par l’Entrepreneur
ïéccl)tioll de l’ordre de service de délnarrage.
!(rctllllent sous forme plovisoire sela présenté au Maîtl-c d-otlvl-age. ati I)ItIS tald 30 .}oui-s avant l-engagelrrent des
;lllx. I_.e PGES-cllalltier sera nlralisé par l’Entreprelleuï- aI)tès l)iisc cil cc)lll})le des observations du Maitre

' *!!vI-age/Maître d’ouvrage délégué qui lui seront transmises au plus tald 20 .iOLltS al)lès la l-éce}rtiolr du document



p;ovisoire et sa version définitive sera remise au Maître d’Ouvrage au plus tard 10 jours avant l’engagement des tlaviitl
Le plan approuvé va constituer la clraïte des questions environnementales et sociales durant toute la période du çlralltic.
Aucun travail physique ou activité ne devra conllnelrcel- sur une Zone d’Activités avant que le PGES-cllantiel tIC .

approuvé par le Maitre d’œLIVl-c. Pendant l'exécution des travaux, à chaque fois que le Maitre d’œuvre en Lltli

l’instruction. le P(JES-clrantiel sel-a mis à jour par l'Elltleprelreur et renvoyé pour approbation. La version réviséc -

mettre en évidence les nouveaux élénlellts intl-ocluits dans le document.

Le contenu du PGES-clrantier à prépdrer par l’entrepreneur sera structuré en accord avec la taille des travaII.\ c.

minilrrun1 par les éléments présentés en annexe 1 de ce document.

III. EXÉCUTION DES TRAVAUX lll.1. Réunion de démarrage des travaux
Avant le dénlalrage des travaux, l'Entrepreneur et le Maître d’Œuvre, sous la supervision du Maître d’ouvrage, doi\ L

organiser des réunions avec les autorités, les représentants des populations y compris les femmes, situées dans la zoli.-
projet et les services tecllniqtles compétents, pour les ilrfornrer de la consistance des travaux à réaliser et leur dul-éc. , _

itinéraires concernés et les emplacements susceptibles d’être affectés. Cette réunion permettra aussi au Maître d Ou\'1

de recueillir les observations des populations, de les sensibiliser sur les enjeux environnementaux et sociaux et sui- t,
relations avec les ouvl-iers.

111.2. Accès et installation chantier
III.2.1. Accès

L’accès au site pour les besoins du clralrtiel devl-a se faire de lnalrière à limiter les perturbations et risques sécutitail-,
cet effet, l-EntleprelreLlr devra déülrir la voie d’accès la plus optimale eu égard aux préoccupations SLISlnentiolrlrées.
Les voies d’accès devront être elltl-ete11Lles l)al les elltlel)lises les empruntant (balayage éventuel sur demande dll IIli,
d ’œuvre)
Le maintien des écoulelnelrts d’eau ell bon état perlnallellt feIa l’objet d’une vigilance accrue.
La mise à disposition de llratél-iel pour l'drrosage des pistes et l’entretien de celles-ci pourront également être OI-CI,,l„,.

par le maître d-œLIVle. Elle sera assurée, stll clracull de lellr secteur et pour l’ensemble des intervenants, par les elrtle}31-i . .
titulaires des différents lots.

Chaque titulaire Cl-Llll lot dll llral-elle devl-a pl’elldle ell cllarge les opérations spécifiques de sécurisation et protcctiLJl
site environnemental le concernant.

Leurs offres intègrerolrt en conséquence les dépellses afférelrtes à ces prestations de préservation des conditions d -acci"
III.2.2. Circulation

Dans le cas où les travaux passent à proximité de zones sensibles, un repérage et un piquetage précis sur le tertain cIL

dernières selollt effectués avant le colnlnencellrent du chantier en présence du Maître d’Œuvre, d’un représentall!
l’entreprise de tellasselllent et d’ un spécialiste envirolrIrement.
Ces mesures prévelrtives peI-mettront de limiter au maxilrrtlln l’emprise du chantier sur l’environnement et d’évitel’ i,

des dégradatiolls il’l-évelsibles sul les lnilietl\ ËlatLllels les plus sensibles.
Aucune çilculatic)n n'est aLltolisée (lalls lil zone lltlllride à forts enjeux elrvîrolrnelnentaux, matérialisée SLll la lll
graphique annexée.
Lors de la sortie des engins de la zone de cllalltiel sur une zone de circulation en enrobé, toutes les précautiolrs cIc\ , , ,

être prises par l’entl’eprenetlr (bassill de nettoyage pal exelllple) afin de ne pas souiller ces routes. III.2.3. Installatioll
L’Entrepreneur devra soLlnrettre au l)lonroteLll- du projet un plan d’installation et le lieu d’emplacement des installati011-
chantier. L’împoltdllce de ses installations est détellnillée par le volume et la nature des travaux à réaliser, le pet-sonll,!
chantier, le nolllble et le type cl’ellgills. IJe plan d'installation de chantieI devra tenir compte des anrénagelrrc111

mesures de protectioll stlivalrtes :

l.cs lilllites tItI site CIIC)isi dt)i vent_ si possible, êtle à une distance d’au nroills :

30 111 de la lotIte :

200 nl d’un lac, d’un cours d’eau ou d’une zone marécageuse/inondable ; o 100 111 .

0
0
habitations.

o Lorsqu’il n’est pas possible de répondre à ces trois exigences, l’Entrepreneur doit présentcl

lnestlres qu’il ellvisage mettl-e en place pour éviter tout désagrément sur les éléments collsidé!»
l’approbation du lnaitre d’œtlvl-e de de 1-Ingénieur du Marché.
Le débroussaillage et l'abattage des aI-bI-es doivent être évités ou limités. Les arbres utiles ou de yI-:

taille (clialnètl-e supérieur à 50 clll) sont pléscrvés et protégés
Les voies de cil-clllatioll doivent être conrpactées et arrosées périodiquenrent. - Le site doit prévoi:-

dl-ainage adéquat des eaux de pluies sur l’ellselnble de sa superficie en évitant les points de stagnation



l

– L’elrlplise des installations de chantier devra êtle baliséc pal IIlle clÔtrlle.
.' jlll’s d'exécutioll du lllal'cllé. l-Elrtl'el3relreLlr établit-a et soulllcttl'a clalls tIll clélai collfOI'IIre aLI Calliel' cles Clauses

-lirlisllatives Pal-ticulières avallt ï’illstallation des chantiers. all Maître d'( 11llvl-c. les doculrrents slïivatlts

– la localisation des telraills qui seront utilisés :
– la liste des accol-ds pris avec les propriétailes et les lltilïsalctlls/ tltilisatlices actuelles de ces ailes et la

preuve que ces Lltilisateuls/ utilisatrices ont pu tlotlvel- cles ililcs silllilail-es l)otll colrtilrllel- lellts activités
– un état des lieux détaillé des divers sites :

– un plan général indiquant les différentes zones dll ctlantier. les inlpla11tations prévues et u11e description
des alrrénagelnelrts prévus ;

– un plall de protection de l’environnement du site détaillé potll la base-vie. avallt d-en délrlarrer la
colrstl'rlctiolr ;

– le plan de gestion des déchets amendé ;

– la description des lnesules prévues pour évitel- et luttel- colltle les pollutions et les accidents tels que
pollutions du sol, des nappes et des eaux de surface, ilrcelldies et feux de blorlsse. accidents de la route :
– la description de l'infrastructure sanitaire plévue et soll Olgallisatioll :

– la liste des mesures prévues afin d’assurer un applovisionllenlent des tlavaiïleuls/tlavailïeuses ell alilllents
(viande, poisson,....) et en bois et celles prévues afin de favorisel ï’acllat des produits locaux de la zone du projet,
à l’exception de la viande de brousse, ainsi qu’une interdiction feIme à 1-endroit du peISOlrlrel de l'entlepI'eneur
(Ic se 111êlel au trafic de la fatllle des et des produits lolestiels :

– le plan de réallléllagellletlt des aires à la fin cles tI-avan.~c 1

– les al+icles du lèglelllent de clrantier traitallï dll lesl)ccI de l'cllvilolrllcllrelrt, des déchets. des actions

})l-évues en cas d'accident, des obligations en matière de colldtlite des véllictlles. de la l-épalation et de l'entretien
des véhicules, etc.

- i . 2.4. Permis et autorisation avant travaux
llc réalisation de travaux doit faire l’objet d’une procédure préalable d’illforlnation et d’autorisations administratives.

1111 de conrlrrencer les travaux, l’Entrepreneur doit se procllrer tous les peInlis llécessailes pour la réalisation des
- 111\ pI-éVUS : autorisations délivlées par les collectivités locales. les services fOI-estiers (en cas de déboiselnent,
:;lgilge. etc.), les selvices lniniels ou hydraulique au besoin, de l'inspection du tl-avail, les gestiolllldil-es de réseaux,

-, il-t)llllelllentallx, etc. Avant le démarrage des travaux, l'Entl'eprcnçur doit se colrcel-ter avec les l'iveraills/riveraines
. lesquels il peut prendre des arrangements facilitant le déroulelrrellt du clralrtiel-. III.3. Libération des emprises et

il6rage (les réseaux
"lltleprenetlr doit savoir que le périnrètre d’utilité publique lié à l’opération est le périmètre susceptible d’être concerné

les travaux. Les travaux ne peuvent débuter dans les zones colrcelnées par les emprïses privées que lorsque celles-ci
: ; lil)élées à la suite d’une procédure d’acquisition qui est sur la responsabilité du Gouverllenlellt/Elnl)rulrterlr

:1 Ic délnalrage des tldvatlx, l’E11tlel)relretlr doit instrtlÎle IIlle l)IOCédLlrc de lepélage des réseaux des concessionnaires

:l(llilble. électl'icité. télépllolle. égOLlt. etc.) sur plan qui sci-a l-oï'lïIaliséc lral' Llï1 PI'ocès-vel'lraÏ siglré paI- toutes les
ics (l-lntrepreneul, Maître d’(Etlvre, concessionnaires).

11.1. Dispositions applicables à l’installation du chantier et (IUI'ant toute l’exécution (les travaux
111.4.1. Inspections environnementales et sociales hebdomadaires

' 1 l)ILIS de ses propres inspections, le responsable E&S réalisera également de façon conjointe avec le Maitre d'œuvre des
-»ilcctiolrs E&S des Zones d’Activités. Chaque inspection dolrnela lieu à un compte-lendo éclit sous une forlne
:-:.'llvée par la Maitre d’œuvre, des situations de non-confornlités avec le CCES observées sur la Zone d'Activité. Dans

t'1311)tes rendus, les lroll-colrforlnités sont illustrées vistlellelllellt pal' pllotogl'dpll ie lrulrlérique légendée de solle que le
1 il date de l’inspection et le degré de la nonconformité ilILIStléC soielrt explicites.

111.4.2. Reporting
< tIll)orts mensuels:

î--lltleprelleur soumettra mensuellelnelrt au maître d’œuvre un rapport d’activités E&S lésunlant toutes les actions E&S
' ' .cs en œuvre pour la conduite des travaux durant la période précédente.

lents et accidents. L’entreprise notinera immédiatement à l'UGP totlt incident OII accident dans les 48 lletll-es suivant
'-iso (Ic colllraissalrce cle l'incident ou de l’accident. conforllréllrcnt au lllodèle l'olll'ni dans l'Annexe XXXX.

+
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Pàr la suite un rapport détaillé de l'incident ou de l’accident dans un délai fixé par la Banque suite à la notificiït !.,.
initiale) et qui propose également toLltes nresures poLIr éVÎteI qu’il ne se reproduise sera élaboré (colrforlnélnent aLI llltl'. .

fourni par la Banque).
Le rappoll d-activités E&S sera sotllrris all plus têttd 7 jotlls ouvrables après l’écïléance du mois concerné. Il colltiellct!-
minima les infornralions suivantes

- Une situation sur le peI'sonlrel affecté aux travaux (situation des contrats, représentatiolr (pCI!
populations locales, peuples arltochtolres le cas échéant, etc.) régularisation de la rémunération, etc.),

Présentation du personnel E&S présent en fin de mois ;

Travaux réalisés pendant le mois ;

llrspectiolrs réalisées (localisation et fréquences) ;

Non-colrformités détectées dans le llrois, niveau de gravité et description de l’analyse des ci Il

correspondantes et des mesures correctives ïrrises ell place ;

- Description des actions léalisées pendant le mois pour se collfornrer au CCES;
- Description des actions engagées avec les acteurs/actrices extérieur(e)s aux travaux : popLllatil
rÏverailres. atltorités locales. agences gotIvellle111entales ; - Résultats du suivi des indicateurs suivants :
o Disponibilité et qualité de l’eau potable: o Gestion des déchets solides dangereux et non-dangel-ell.\
Gestions des émissions atnlosplrériques et de bruit: o État des Zones d’Activités o Statistique slll '
reclutelrlelrls des travailleurs/tlavailletlses c(>lltl’actuelles et des travailleurs/ travailleuses colrlnrunaulitil,

lrolnbre et type de poste, nollrble cte l-ellrlncs ICcrLltées localement, le ïrolrlbre de jeLllles, llolnble de l)elSL>!

vulnérables. llolnble d'lreLlres de tt’avait réalisées par l’ensemble du persolrlrel colrlnrunautaire de l’Elrtreprellcu
o Statistiques Santé & Sécurité : nollrbre d’accidents Inollels, nolnbre d'accidents avec arrêt de 11-11\

llolnbre d'accidents sans arrêt de tlavail, taux de fréquence d'accidents, maladies graves, fautes grave. l!

personnel de l'Entrepreneur (ticlre jointe en annexe du rappolt d'activité, y compris l’analyse des ctlt!~'
correspondantes et les lnestlres correctrices appliquées.
o Suivi des plaintes formelles ou illfol'melles (couverture médiatique négative, grèves ou conflits st)ci il

protestations. plaintes des colnnltllratltés. d’ONG ou des travailleurs et travailleuses ou notification fOIlllellc
autorités. etc.) relatives aux risques et impacts L&S des travaux ; y compl'is l’analyse des causes correspt)llclil
et les llresLlres corlectrices appliquées ;

o Bilan des activités de forInation (sujet, nombre et durée des sessiolrs7 nombre de participant(e)s :

o Pl-ogl-allllne prévisionnel d’action E&S pour le lnois à venir.
o Suivi de la mise en œuvl-e du plan d’action VBG/VCE/BAS/HS de l’elltreprise ressolti du PGES.

Rapports trimestriels:
Il sera ilrtéglé daII'; le laI)port d'ilctivité cic collstl-llctit)11 ou de lnise en place des ilrliastltlctures, faisallt la sylltllèsc
activités Envilon11cllle111ales et Sociales tIll ll’illlcsll-c écoulé SLlr la base d'ilrdicatctlls de peIforlrlaïrce identifiés (IiI
PGES- clralrtiel-. Les l-tlppo"rs tl-i'11c';tl-icls SI>111 à l-clllctllc aLI plus tard 14 jOUIS après l'échéance du tlilllestle.
Concernant la llotincatioll des évèlrelllents ESSS, le lrlaîtl’e d’œLlvre est inforlrré, dans l'lleure qui suit l'évènenrelrl. (
tout accident corporel grave sur 1111 lrlellrbl’e du lrersolrlrel, un visiteur/visiteuse ou tout autre tiers, catlsé par la coltcl
des travaux ou le colnpollement du peISOllllel de l'Elrtleprenetlr, ou (ii) de tout dolnmage significatif à la propriété bli\ ,.
ou (iii) de tout dolnmdge significatif à l'environnelrrelrt. Il est aussi informé, dès que possible, de tout accident lié t

conduite des travaux qui, dans des conditions légèrelnent différentes, aurait pu causer des lésiolrs corporelles
personnes, des donllnages à la propriété privée ou à l'ellvilolrlrelnent. Rapport senIestriel
Les rappolls semestriels de nrise ell œLlvre dll PGES clevl-ont être élaboré et soumis au
Ministère de l’Envilolrnenrent, de la Plotectioll de la llattlle et du Développement Durable (MINEPDED) et alix C't)Il:
dépallenrentaux de Suivi de PGES institllés par la règlelllelltatiolr en vigueur.
lll.5. Gestion de la santé et de la sécurité

L’Entrepreneur décrit son système de gestion de la Santé et la Sécurité dans le PGESchantier, au niveau de la sectioll l’
Santé & Séculité. Ledit plan identifie et caractélise :

- 'l-OLIS les lisques de séctllité ct cIc sillrté liés à la conduite des travaux :
- L.es llrcsLlles dc l)lévclltic)II et de l)lolcctioll contre les risques prévtles poLIr la conduite des tlaviILI.\
distillguant, le cas éclréallt. les lllcstll’c, ct)tlccttl:1111 les Irolrlllles et les tëlrrllres :

Les l'cssoLlrces lILllrrililrcs ct ll)iltél'icllcs iltll)li(ltlées ;

Les travaux lrécessitallt des perlr1 is de tl-avail, et les plans d-urgelrce à mettre en œuvre en cas d-accict.
Les risques stlivallts devlolrt faile l’objet d= une attention palliculière :



Risques liés à l’exposition aux nuisances ; o Risques liés aux accidents de ciï-culation :
Risques liés à l’ouverture des tranclrées I)our pose de fondation et de callalisatioll :

0
0

o Risques liés à la lnanutentioll manuelle et lnécalrique ; o Risques liés au nlanque d-hygiène ; o
Risques de chutes ; o Risques toxiques ; o Risques liés à la lion prise des lllesules poul la protection
contre le COVÏD I 9.

o Risques d’élccttisat ioll/d’électroctlti(>II
Iéulrions santé et sécul'ité llcbtlolnadai les et quotitlien lles

ï!-elrlellellr organise. au nlinilrrtlllr une fois par senlaille OII seloll lille :llltle fléquellce appl-ouvée pal- le Maître
" 11\ le. lille réunion santé et sécurité sur les sites du chalrtiel oil s’exelce lille activité. avec tous et toutes les salal-ié(e)s
,cté(e)s à cette Zone d’Activités.

1 accidents et incidents dans la selllaille écoulée sont cléclits et le letotll d’expérience valolisé. Les actiolrs
iléliol'ation sont identifiées, doculnelltées, et évaluées jusqu'à letlr l'ésolutiolr. Le lllaitre d'œuvl'e est destinataire de

:- ctlllrptes rendus.
1111-el)leneur organise, pal équipe, quotidiennement avant le délnallage des activités, un point santé et sécurité sur

'cs les Zones d’Activités. où une activité a lieu. La réunion établit les risques santé et sécurité associés avec les tâches
,,tivités de la journée et les mesures de prévention et protection. Ces rellcolltres donnent lieu à des comptes rendus.
". llrfornlations, sensibilisation et Renforcement des Capacités

. travaux objet du Marché donneront lieu à une campagne d’illfol-llratioï1 et de sensibilisation des populations riverailles
' ic\ l)dlties prenantes sur :

La nature et le planning d’exécution des travaux :

Les personnes à recluter et les procédures à 111ettle ell œtlvl-e porll le leclrlteïnellt :
Les MST et les IST VIH –SIDA :

La prévention des VBG/AES/HS/VCE
La pallicipatiolr des riverains/riveraines aux diffél-elrtes létllliolls
La protection du patrimoine routier ;
La pérennité de l’ouvrage à construire.
Les risques de santé et sécurité pendant après les tlavaux

Ëltlcprelreur conduira ses activités d’illforlnation et de sensibilisation et de 1-en fol-celrlcnt des capacités sous le suivi du
, il t-c d'Œuvl'e et approbation dLI Maître d’Ouvrage, Ces activités collrpl'elrdl-ont elltl-e autres :

– Préparer un plan de conlmullication à soumettre à l’apl)lobatioll du Maîtle d’Œuvl-e.
Organiser au moins un atelier de formation des fornlatetïrs sur la lutte contre le braconnage, l’exploitation

illicite du bois, l’insalubrité et la pollution des cours d’eau, , la lutte contre les MST et VIH – Sida.,
– La prévention des VBG/AES/HS/VCE - Produire les suppolls de colnnlunicatïon. - Ëlabolel les rappolls.

PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT : EXIGENCES POUR ATTÉNUER LES IMPACTS
'~ \'IRONNEMENTAUX

1 . Entretien et gestiolr des déclrets
Ii,lont la durée du clralrtier, l’E11treprelreur veillera à ce que l'ellselllble dll site et ses abol'ds soiellt llrailrtenLls en bon

" ,le pI-opreté et à ce que les déchets produits soient correctelllelrt gérés en plellallt les mesures suivantes :
– Suivre les procédures appropriées en ce qui concerne l’elltleposage, la collecte. le tlalrsport et
l’é[illrilratioll des déchets dangereux. Pour les déchets collllllc les lluiles Llsagées. il est indispellsable de les
collecter et de les relnettl-e à des l-epIeneurs agrées ;

Identifier et délilrliter clairement les aires d’élilrrîlratiolr et slrécifiallt qtlels nlatél-iallx I)etlvent êtle déposés
dans chaque aire ;

Contrôler le placelnelrt de tous les déchets de constluctioll (y colllpris les excavations de soI) dans des
sites d'élimination approuvés (>300 m des rivières, couls d'eau, lacs ou telres 111alécagetlses) :

– Placez dans les aires autorisées toutes les ordures, métaux, huiles usées et lnatéliaLlx ell excès ploduits ,

l)elldalrt la construction en incorporant des systèmes de lecyclage et la sépal-atioll des matériaux :
– L’Entrepl'elreur prendra les dispositions nécessaires pour éviter la dispersion par le vent ou les eaux de

pluie par exemple avalrt l’élinlillatioll des déchets ;
– Les produits du décapage des emprises des -FeIrasselrle11ts seront luis en dépôt et éventuellement
l-éemployés,

Le transport des terres dans l’emprise du terl-aill sul les lieux à lelllblayel- OII letlls évactlations aux
décllarges publiques ;



Minimiser la génération des déchets pendant la construction et réutiliser les déchets de constructioll lil '
c’est possible ;

Les mesures suivantes devront être prises pour l’entretien du chantier :

– Identifier et délimiter les aires pour l'équipement d'entretien (loin des rivières, cours d'eau, lacs OLI tu

marécageuses) ;
- Veiller à ce que toutes les activités de l’équipement d'entretien soient faites dans les zones d'elttt-L",-.
délimitées :

– Ne jamais éliminer de l'huile ou la verser sur le sol, dans les cours d’eau, les zones basses, les cavités -: -

carrières désaffectées.

L’Entrepreneur devla évitel tout déverselllelrt ou rejet d’eaux usées, d’eaux de vidange, hydrocarbures, et polluant-'.
toutes natures, dans les eaux superficielles ou souterraîlles.
Les points de lejet ct de vidange seront indiqués })ai- l-Elltl-epIelleur.
L’Entrepreneur doit déposer les Ol(ILllCS llréllagèles dalrs des poubelles étanches et devant être vidées périodiquellrcll
cas d’évacuation pal’ les calrriolls du clralrLicl. les bclllles doivent être étanches de f,lçolr à ne pas laisser éclraplrc
déchets. Pour des raisons d’hygiène. et poLIr lle pas attiler les vecteurs, une collecte quotidienne est recommandée. stl1- 1 .’ ,

durant les périodes de chaleur. L’Elrtreprenetlr doit éliminer ou recycler les déchets de manière écologiqtlc11;
rationnelle. L’Entrepreneur doit acheminer les déchets, si possible, vers les lieux d’élimination existants.

Une attention pal’ticulière devl'a être développée pOLll' la gestion des déchets spécifiques, qu’ils soient solides ou liqLlit;c
L’entrepreneur devl'a identifier les filières de tl'aitelrlent desdits déchets et signer les accords avec les prestatail'es ilg! . L
dans le secteur. L’UGP se donnera le droit de visiter les installations de l’opérateur pour être sûre de leur capacité à !-, _
gérer ces déchets électriques et électroniques. À la fin de chaque mois, un rappoll sur les quantités de déchets de\'1-il .
produit
IV.2. Mesures préventives contre les nuisttlrces sonores et les émissions de porrssières
L’Entrepreneur prêtera une attention palliculière pour limiter les éventuelles nuisances par le bruit. À cet effet, il cIL .

respecter les seuils de bruit prescrits par la Loi .

Il veillera à limiter l usage des engins bILlya11ts atI strict nécessaire et arrêtera ceux qui lle servent pas (groupe électlog
par exemple). Sauf cas d’urgence. les nLlisalrces solloles (engins, véhicules, etc.) à proximité d’habitations. SL

prohibées de 19 IreLlles à 8 lleLlles zlillsi tjLIC lc \.\’cek-ellcl et les jOLllS fériés.
Le personnel de l-elltleprelletll' exelçalrt à des postes de travail où les niveaux de bruits sont au-dessus de la llc>,

acceptable doit pdssel' des tests d’audition à des fl'équellces définies par le lnédecilr du travail et en cas de souci 5.

employés concelIIés doivent être pl-is en cllarge nlédicalenlent au frais de l’Entrepreneur. Ces tests doivent égalelrlcllt , -
faits avant la cessation des contrats.

Lors de l’exécution des tlavaLlx, pour ILlïtel contre la poussièle et les désagréments, le contractant devra limiter la \it.
de la circulation liée à la collstltlctiolr à 24 klll/11 dans les lues, dans un rayon de 200 lnètres autour du chantier et IËllIËl '.’
vitesse de tous les véhicules sur le clrantiel à 1 6 km/h

I1/.3. Stockage et utilisation cles srlbsftllrces potelrtiellenrenï polluantes
De manière générale, le stockage et la manipulation de substances potentiellement polluantes ou dangereuses (lILli :
carburant...) devra respecter les principes suivants :

limitation des quantités stockées ;

-stockage Olgalrisé. en tIn site ou selon des llrodalités ne permettant pas l’accès à une personne extéricLll-
chantier

- malriptllation l)al des personnels lesl)Olrsabilisés et équipés d’EPI;
-signdlisatioll dll site de stockage pal tIn l)alllreall illdiqtlant la nature du danger.

- Le stockage des l)lodtlits cllilniql les liqtlides se tel-a sur rétention pour prévenir les dévelsemelrts accidelltcl> _

pollution du sol :

- Les produits clrillliqtles utilisés clevlollt être 111tlnis de fiche de données de sécurité (FDS) à afficher sur le liet.
stockage

IV.4. Carburants et lubrifîallts
Dans le cas OCI l-elltreprelleLll- utilise dans le cllalrtiel des calburants et Itlbrinalrts, les lubrifiants serolrt stocl\0 -

conteneurs étalrclles l)osés SLll' un sol plan, pI-oj31'e et stable. I,.es conteneurs sel'ollt isolés du sol par une bâche plasticÏlll
un matériau absolbalrt (sable OLI sciLlle) poul- pçrlrrçttr, la récupération des éventuels rejets dccidentels. Pour ce qui c, i ,

carburants, ils seront elrtreposés dans des citerne dans un espace aménagé suivant les normes. La citerne doit être IIt



~ llll bac de récupération étanche, dont le volume repïéselrte au lnoins les 2/3 de celui cIe la citel-ne, afin de pouvoir
îlîcllil' le liquide en cas de dével'selnent accidentel. L’ellsenlble cloit être couvert et associé à des dispositifs de lutte

-i,ï rc les incendies (extincteuls, bacs à sable). A l’issue des travaux, le site du chantier sera débarrassé de toutes traces ou

-,-l)lodtl its. IV. S. Autres sllbstalrces potentiellement poII nantes
irljrloi d’autres substances potentiellenrellt polluantes sela signalé au nlaîtl-c d'œuvre avant leul utilisation. L entreprise

"i',lj-tel'a la preuve du caractère légal de leur emploi et le 111aîtl'e d’œuvl-c avisera les services tecllniqrles compétents pour
tisat ion et éventtlelleln ent plescliptiotr cle consignes de l)léca tIti OII. I1/. 6. Gestion tIcs I)o11111 ions €1ccitlclrfclles

': ' rIS de pollution accidentelle, l’Entrepreneur avisera sans délai le lllaîtl'e d-œLIVl-e. En follctioll de la composante de

'l\ij-c)lrtlelrrent colrcel'11ée par la pollution, les services teclllriqtles colllpételrts serolrt avisés. L'Elltl-epI'elreul' prendra
;', (lispositioll utile pour faire cesser la cause du problème et l)locédel ati traitelllellt de la pollution. Les consignes

.CI-vdtoires prescrites devront être rapidelllellt mise en (Etlvle. Des tallrl)Olls devlollt êtl-e disponibles sur les sites pour
:-lllbel les déversemelrts de faibles ellvergules.

1 .-. Principe d’ïntervelrtiolr suite à lille pollution ttccitlelrtellc
\:as de déversement accidentel de substances polluantes, les lllestll-es stËivillltes clcvlollt être prises :

- Eviter la contamination du sol par le saupoudrage de produits absolballts spécifiques :

- En cas de proxilnité d’une source d’eau (puits, cout-s d’eau...), évitel- la colltalnilratioll des eaux par blocage,
harlage, digue de terre, dans un premier temps ;

- Excaver les terres polluées au droit de la surface d’infiltration ;

- Traiter les pallies polluées de façon écologiquement rationnelle (mise en déclrarge, enfouissenrent, incinération,
selon la nature de la pollution).

x. Protection des espaces naturels contre l’incendie
- .*I-a fait une stricte application de la réglelrlentation en vigtletll (code fOIestiel). D’une façon générale. l'emploi du feu
;„tcrdit sui- le chantier sauf dél-ogatiolr expresse délivrée par le lnaître d’œuvle dans Id limite des peIlnissions édictées
1:1 léglelrlentation nationale en vigueur. Dans ce cas, l’Entre})relleur observela les consignes lnininlales suivantes :

- Blûlage autorisé uniquement par vent faible ;

- Site préalablement débroussaiïlé sur vingt mètres de rayon :
- Feu sous sulvei]lalrce colrstallte d’lllle personne colllpétcllte al-tirée cIc tlroyells cle lutte colltle lilrceïldie ;

- En cas de propagation, alerte ïapide des secours et du lllaîtle d’œtlvl-e l)al- totlt lnoyen
- Extinction totale du foyer ell nII du brûlage. Le recotlvlclllelrt paI- de la tellc est illteldit

\ ' j. Conservation de l’intégrité paysagère du site
ii, lille atteinte ne sera portée à la végétation située hors de l’emprise des ouvl'ages. des accès ou des aires de travail ou

.t<lckdge prévues. De plus, des mesures de protection sur les essences protégées ou ral'es devraient être prises.
labattage des arbres autorisé par le service forestier est toléré (se conforlner aux dispositions du code forestier en cas

ilattage d’arbre ou de déboisenlent). Des pénalités sont encotlltles ell cas d’abattage Iron autolisé d’arbre ou la

. ,1l’llction de la végétation du site. En cas de déboiselrrent, les albres abattus doivent êtle découpés et stockés Les
:llllatîolls riveraines doivent être informées de la possibilité qu’elles ont de pouvoir disposer de ce bois à leur
:,\cllalrce. Les albres abattus ne doivent pas être abandonnés sur place, ni brûlés lli e11fuis sous les matériaux de

? : ;tbsetllellt.

lltlepreneur devrait effectuer une plantation de compensation après les tlavaux en cas de déboiselnent ou d’abattage
1ll-es

- lllatél'idux utilisés pour les travaux (sable et gravier lrotalrlnlent) doivent obïigatoirenrent pl'ovenil des carrières et
:- :ièlcs autorisées et contrôlées par le service des mines. Confolmélrlellt aux dispositions du code 111 in ier, les carrières et

. ,l clllprlllrts devront être îïllpérativelrrelrt l-éhabilités.
'-..’nlise en état des lieux avant repli de cllalltier pourra êtle inlposée ell cas de lrroclincatioï1 significative du site.
Ic zone de sensibilité envirollllementale doit être contoul-née par le p,'ojet (exemple des zones d-illondati011

,t>,llliëlç). Aussi, toutes les précautions doivent être prises al’ill de présel-vel les points d’eau (puits. sources, fontaines,
)11 il l'es

1 f). Protection de la biodiversité

.':1-c le respect des résolutions du Plan de gestion de la Biodiversité qui sela élaboré et luis à la disposition de
111lcpl-elleur, ce dernier devra prendre les dispositions initiales su ivalrtes pelldalrt l-exécutioll des tlavaux :

-.CËire les installations de chantier et des bases-vie dans la ploxilllité des deux l)alcs. en delrols des zones talnpons ;
Proscrire l’ouverture des zones d’emprunt et des zones de dépôt dans le donraille desdits parcs ;

Ne



- Proscrire la recherche de bois d’œuvre (planches, piquets et jalons) dans le domaine desdits parcs iIi:
que leurs zones tampons ;
- Proscrire la consonllnation, la chasse et le transport de la viande de brousse par le personnel du cllalllil

- Éviter d’implanter celtains équipements de la route, notamment les aires de repos, postes de péage cl
pesage à l’ilrtélieLll- des parcs nationaux et de leLlls zones tampons ;

- Obtenir les aLltolisatiolls de leclrelclle de gites d’emprunt dans les dolrlailles et zones tampons suivit
plan de zollage du palc :

- ('ollaborer avec les collsel-vêlleLll’s des palcs pour le choix des zones pouvant être dédiées à l'exploit i, ,

des zones d’emprunt, mêllre dans les situations critiques de manque de matériaux ;

- Planifier ell collaboration avec les conservateurs des parcs llatiolraux, des travaux dans la proxilrrité ; _

parcs en tenant compte des lieLlx et des pél'iodes de passage des anilllaLlx pendant leurs migrations saisolrtlièt-L

- Alnénagel- des tLllrlrels ou passelelles selon les cas, pour la traversée des ani111aLlx sauvages a\ c
collaboration des collsel'vateLlrs qui lllaîtl-isellt les points de traversées de ces alrinraux ;

- Posel' des sîgllalétiques pal' la lrlatél'ialisation physique aux entrées et sorties des parcs, aillsi LjtË

points de traversée des anilrratlx ;

- Mettre en place des alnélragemelrts colulne les ralentisseurs de vitesse pourront être faites à ces 1)\ 3f

afin de réduire la vitesse des autonrobilistes

- Élaborer des plans de communication, et des fiches / affiches de formation / sensibilisation de cc>1,_ __
avec les conservateuls en faveur des bé11éticîaîles directs et indirects de la route. Lesdits doculnents cIc\

mettre en exergue les espèces protégées du projet, les dispositions répressives, réglementaires. Les campagllc=
sensibilisation se feront par 1-équipe de satlvegalde au profit du personnel des travaux, et par une ONG locill.
profit des populations rivel-ailles

- Adopter des mesures d’éducation et sensibilisation du personnel et des sous-traitants, ainsi de la 111aîË,-, -

d ’œLIVle à préserver les ressoLllces des parcs.
v. GESTION DES RISQUES ET IMPACTS SOCIAUX :

PLAN/PROGRAMME/MESURES POUR GÉRER LES RISQUES ET IMPACTS SOCIAUX
L’Elrtreprelreul’ doit établil’ tIn l)l-ogl'illllllle délai]lé cIc gL’SI ioll sociale du cllalrtiel'. 1.edit l)l'ogralllnre détaillé doit CL)lï..

les Plan/Progralnlne/nlesLlles suivants
V.1. Plan/Programnrc/mesures cIe gestion cIe la main cl’œuvre
Dans son PGES-Cllalrtiel, l'Elrtrepreneul devl-a décrire ses procédures de gestion de la maind’œuvre adaptées aux tlil\ ..

et activités, et cont'orllles ati Manuel de Procédures de Gestion du Travail du Projet (si le Projet ne l’a pas, l’entreplCII. :

devra en préparel). Ces plocédul-es décriront la lnalrière dont les travailleurs/travailleuses de l’Entrepreneur seront gé, '.

conformément aux prescriptions du droit national et de la NES n'’2 de la Banque mondiale. Elles indiqueront de tItI.
façon cette NES s’appliquela aux di fï'érelltes catégoïies cle travailleurs/travailleuses de l’entrepreneur.
Les principes à respecter pour l'élaboration des pI-océdrlres sont les suivants :

- Tous les travailleurs/travailleuses seront informés des termes et conditions de travail et d'cllljl!,
l’enlbauche :

- Tous les tl-availleurs/travailleuses, nrê111e temporaires, bénéficieront d’un contrat de travail c
cellificats de tin/attestation de services. L'Entrepreneur doit documenter et fournir à cllil.i.
travailleLll/tl-availleLlse lols de son elnbatlclre. de lnalrière claire et compréhensible, des informations collcclll
ses droits cil velltl cle la législillit)Il tI u travail, y compris les droits aux salaires et avantages ;
- 1.21 IL>i est explicite slll lc s.\'stèlllc tIc l-éllltlllélatioll, les Iretltes de tlavaiï et les droits du travaillct„
colrrpl'is les pI-c)lllotiolrs. les CL)llgés pa}’és. Ich congés de maladie, . . .). la libel'té d’adllél'el- à une OI'galli,:,!
syndicale légalelllcllt colrsliltléc

- Les salarié (es) de l’Entrepreneur sel-ont informées de toutes retenues et déductions à la source qtli
effectuées sur leurs rélnunératîolls conforlrrélrrent aux dispositions des lois et règlelnents en vigueur ;
- L’E11treplelletll met à la disposition de tout travailleur/travailleuse nouvellement recruté(e) totll,.'
ilrfornlations lrécessailes et in fOIIIre le peISOlllrel de toute modification illtervellaIrt en cours de contrat ;

- Le salaire. les lleures de tl’avail et aLltles dispositiolrs spécifiqtles applicables sont collsignés au lli\cil
contrat du travail :

- Des lnesLlres relatives à la santé et la sécurité au travail seront appliquées au projet. L’EntreprencLll
cllarge de leLll- lllise en œLIVle :



- L’Entrepreneur doit telrir des registres complets et plécis sul l’ellll)loi de la nlaill d œtlvl-e sul le cllantier.
Les registres doivent ilrclule les noms, âges, le sexe, lrolllble d'heures tlavaillées et salailes payés de tous les

travailleurs. Ces registres doivent être récapitulés sur LIlle base lnellsuelle et sounris au Maîtle d’œuvre
- Les travailleurs/travailleuses du projet auront accès à des installations adaptées à leurs conditions de

tlavail. y compris des cantines et des aires de repos convenables (le cas échéant), des installations sanitaires
séparées par sexe et bien éclairées. Dans le cas OCI des sel-vices d’llébelgemellt leul sont foulnis, des politiques
relatives à la gestion et la qualité des logements seront élaborées poul l)rotégel et prolnouvoil leur santé, leur
sécuïité et leur bien-être et leur fournir ou donnel accès qui tielllrent conlpte de leuls besoins physiques,
l)sycïlosociaux, de genre et culturels et des mesures de prévention des risques EAS/HS. tels que les espaces
sépalés pour les llollrlnes et les fellrnres, l’emplacelllellt des vestiaires et/ou latl-ilres dans des zones séparées et
bien écldilées, qui ptlisselrt êtle verl-ouillés de l’illtélietll, etc

- Organisations de tl-availleLlls/travailleuses : Coll f(rl111éllrellt ati (lloit llatiollal le dloît des travailleurs à se

c(lttslitueï en association, à aclllélcr à une orgdnisalioll cle ICLll- choix et à ïlégociel- collectivement salls ingérence
iiLiCLiii e

- 1.es aspects relatifs à la protection de la lnain-d'œtlvl-e. llotalnllrelrt. le tlavail des ellfalrts (filles et
garÇons) et âge lrrilrilnLlln et le travail forcé ; Un llrécanisllle de gestioll des plaintes sela nl is à la disposition de

tous les travailleurs/travailleuses. Le Personnel de l’Elltl-eprelletll doit êtl-e illfolllré dll lnécalrislne de règlenlelrt
des griefs au nlolnellt de son embauche pour les besoins du Marclré et des nlesul-cs nlises ell place pour le
l)lotéger colltre toute mesure de leprésailles en cas de lecoLll-s à ce lrlécallisllre. Des 111esules sel-olrt mises en

place pour rendre le lrrécalrisnre de règlelnelrt des griefs facilelllellt accessible à tout le Personnel de

l Elrtl-epreneur ;

- Sous-Traitance : l’entrepreneur devra inclure des dispositions équivalentes et des mécanismes de recours
en cas de non-conforlnité dans leurs accords contractuels avec les sous-traitants ;

- Des conditions de protection sociale (prévoyance sociale, assurance le cas échéant. etc.) :

De l’employabilité (profil de carrière et formation) ;

- De la fourniture en eau potable et en eau à des fins dolllestiqrles, ell tellallt colllpte des conditions locales
pour les travailleurs.

i>lan/Programme/mesures de gestion de Itafflux de la mai Il-d 'œuvre2

111-cpl-elleul' doit prévoir des lrlesules pour gérer les risques de 'affILlx de la 111aill-d’œLIVle dans la colnluunauté
1, t-llcil Cela comprends les risques de conflits sociaux entre la colrllrlullatlté locale et les tl'availletll's venant d’ailleurs,

lrctlt être lié à des différences leligietlses, culturelles ou etlllliques, ou basés sur la colrctlllelrce potll les ressources
lcs ; colllpoltelnent illicite et de cl-inrinalité ; impacts stll la clyllaï11iquc con11111111atItailc en fonction du nombre de

\ ;lillerlrs/travailleuses entrant et de leur engagement avec la collrllrulratlté d'accueil : accloisselrreïlt de la charge et de la
ctlllellce pour la fourniture des services publics : la présence de tl-availletlls/tlavailleuses petIt géllél-et- une demande
;llélllelltaire de l'eau, l'électl'icité, les services médicaux, tl'alrspol'l. éducation et sel-vices sociaux ; maladies

"\lrlissibles et charge sur les services de santé locaux; une atlgnrentatioll cles incidents de violence base sur le genre ;
:111clltdtion de la circulation et des accidents connexes : entre autres.

ttlllpris par exemple le recrutement de la main-d'œuvl'e locale, en réduisant ainsi le contingent de
t'. .tilleLlrs/travailleuses de l’extérieur à la région et, dans le lnêlne tellrps, en réduisant la structure d’accompagnement des
' lll.\ (logement, assainisselnellt, déchets, etc.) et en évitant également la translnissiolr des biens transmis et eII
:ll111 isallt les problèmes d'augmelltatioll de la prostitution et de la violence. entre autl'es.

, '1ïl'el)l'elreur fournira des formations pour (i) minimiser le potentiel de lrl'opagatioll oil d'exposition de la communauté
- :llllladies translllises par l’eau ou par des vecteurs et des lllaladies illl'ectieuses etr laisoll des activités du projet qui'
\ cllt être associées à l'influence de la main-d’œuvre telnporaile ou peInrallelrte du plojet ; et (ii) stll le code de conduite
l-avaîlleul-s avec la défillitÎOIr d'un çompollement acceptable et adéquat avec les colllllrLlllatltés. ainsi que des mesures

. ll)lillaires.
ïll!-el3reneur ne doit pas, en dehors des cas autorisés pal- la législation applicable. impoltel. vendre. donner, ou

i-cllrellt distribuer de boissons alcoolisées ou de drogues, lli autolisel- ou peI-nlettle l’ilnpoltatioll. la vente, le don,
t-Ë1illlge ou la cession de celles-ci pal- le Personnel de l’Elrtrel)l-clreul-.
1 Plan/Programme/rnesures de prévention et réponse alix Violences Basées sur le Genl'e : Exploitation et Abus

, -. 'ICI (EAS) et Harcèlent Sexuel (HS)



L'EAS/HS sur le lieu de travail sont les types de VBG les plus susceptibles de se produire ou d'être exaçerbés par la 1]: : -

en œuvre de projets d'investissement. Étant donné la faible probabilité d’éliminer complètement le risque de EAS/HS
cadre envîronnelnelltal et social de la Banque reconrnratlde la prévention et atténuation des risques EAS/HS liés au pI-OI,

Le contrat de l elltlel)lise sera auia en annexes les codes de conduites dont les llrodèles sont prévus en annexes cI'
cahier. Les codes de conduites selollt sigllés et lllis ell œtlvle par l’entreprise. De plus, l’entreprise nrettra en œLIVI,', .,

mesures et actions cIe l)lévelltion ct cl-attclltioll tIcs lisqllcs VBG/EAS/HS/VCË (violence basée sur le gelrre, exploit 11,

et abus sexuel. llalcèlenrelrt sexuel. vËolellce colltle les enfants) au sein des lieux des tI-avatlx aillsi que les conlllluïli!
impactées par les travaux de l’entreprise.
Trois codes de conduites sont préconisés : un code de conduite pour les entreprises, un code de conduite individuel L

code de conduits des gestionnaires. Ces codes ellgagellt les entreprises (avec leurs sous-traitants, éventuellement) ct !.
employés sur les questions de VBG .

Le plan d’action à mettre en œLlvre pour l’entreprise lel)osera essentiellement sur le Plan d’action relatif aux VÈ3( .

Projet qui comprend elltl-e autres des selrsibilisations colnlnLllrautaires, forlnation des employées des entreprises et s,

traitants et autres pallies prenantes et la lrlise ell œLlvre cl’tlll mécanisme de gestions des plaintes ayant un disposit it- 1,

les plaintes liées aux VBG/AES/HS conforme à l’apploclre centrée sur la survivante. Le Personnel de l’Entreprenetll , ,

être informé au lnolnellt de son engagement, du Mécanisme d’intervention EAS/HS qui comprend les principes.
pratiques, les rôles et les responsabilités en matière d’atténLlatiolr et de prise en charge des cas de violence basée StË

genre pour le Marché. Aussi, il doit être illfolmé du nrécanislne de gestion des plaintes VBG :EAS/HS et des luc,L,,-

mises en place pour le pl-otéger colrtle toutes représailles pour son utilisation. Pour toutes les autres personnes (y collll,
le Personnel dll Maîtle d’Ouvrage et les collrlnLlnautés affectées), les renseignements sur ce Mécanisme d’intervclr,.;
EAS/HS, y colllpl'is Ia ttlçoll de sotllneltl'c lille illlégatioll ou Lille préoccupation ainsi que les mesures de protection ct ,, ,
les représailles. doivent êtl-c afficllés. dans cles langues conlpl'élrensibles pour le IJet-sotrnel de l’Entrepreneul'9 Ie IJel-st>
du Maître d’Ouvrage et les colnlllullautés at’ï'eclées. dans des endroits facilement accessibles à elles
Le dispositif VBG/EAS/HS du M(3P devrait principalement servir à :

(i) orienter la survivante vers un Prestatail'e de Services VBG. llnlnédiatelnent après avoir pris connaissance de la pli1

le mécanisme de gestion des plaintes doit aider ce dernier ou cette dernière en l’orientant vers des services d'aide \ !

\

pour qu’il/elle soit pris(e) en charge. A cet ell-et. l-entlepIisse doit s’assurer d’être en possession d’une liste de l-éfël-, ,.

mise à disposition pal- le projet ou iclelltitiée l)al laclite entleprise. Les structures de prise en charge identifiée,
l’entreplise doivent être validées par le/la responsable VBG du projet. (ii) enregistrer la résolution de la plainte
informations conservées par le MGP SCI-Ollt doctlnrelltées nrais resteront absolument confidentielles, su,tout lo,'„1„-,.
ont trait à l’identité du plaignant (e)

Le Mécanisme d’intervention EAS/HS doit peImettle de soumettre des allégations ou des préoccupations par écrit
personne ou par téléphone, avec les dispositions appropliées pour un traitement confidentiel! et permettre la pï-éselltit,

d’allégations anonymes. L'Entrepreneur doit avoir en place une personne dévouée ayant les compétences, l’expé1'ic11,.
la formation appropliées pour recevoir et exanrinel ces allégations ou préoccupations.
Dans le cadre dll lrléçallisllle cl-ilrtcl-vclrtic)Il 1:AS/HS, l-Entl-epI-eneur doit nrdintenil' et nrettre en œuv1'e des pl-t>cc
éthiques et sécul-itail-es pour elrqtlêlel et tlaite l les allégations d’EAS et/ou de HS. (_.'es mesures devraient déternrillë!' : .

réponses approjil'iécs Ëlll\ :lllégêlliL>llS cIc t'II.\Si ct/t}II tIll IIS' )' compris les lllesul'es énoncées à l’Alticle 5.10 et CI':È,.-

nlesures disciplinaires applopliécs dans le cas dIt J)el-sollllel de l Entrepreneur.

Toute allégatiolr d'EAS et/ou de 1-IS reçue pal l'Entrepreneur (y compris par l’entrelnise de
Sous-traitant), du Maître d'Ouvrage ou (lu Chef de PIIIjet cloit être docunrentée et rapidement soumise à l'autre PiII-1

au Chef de Plojet. Tout en nrailltenant la colrndelrtiaiité concernant la personne qui a subi l’incident allégué. i, _

échéant, la docunlentation et la l)lésentation cIevlaiellt incILlre le type d’incident allégué (exploitation sexuelle, abus sc ~ .

ou harcèlenrent sexLlel). le lien avec le blo.icI. le sexe. l âge et la prise en charge psycho-médical de la peI'sonne qui i1 .
l’incident allégLlé

À la réception de toute allégation d’EAS et/ou de HS décrite ci-dessus, l’Entrepreneur doit immédiatement appliqll,
Niécanisnre d’intervention BAS/HS, tel que décrit par le Plan d’action contre la VB(, : EAS/HS du projet tlrli .-

consultable au niveau de l’unité de gestion du projet.
V.4. Plan/Programme/mesures de prévention (les tlornrnages aux personnes et aux biens
L-es mesures de sécurité du personnel sur le cJlantiel et les usagers à observer sont celles visant à mettre hors da112,

santé du personnel travaillant sur le chantier aillsi que celles des riverains du site du chantier. L’entrepreneur devra , 1

ce sens se çolrfol-lner non setllelnclrt à lil NES n')2 (Elrlploi et conditions de travail)3 mais aussi à la NES nazI (Si1111,

sécurité des populations). On peut noter pal111i les lrlesLlles, le pOII des lndtériels de la sécurité par les peI'sonlrcl..
l’entreplise sul le cllalrtiel-. la lilnitation des poussières et la signalisation. Afin d’éviter les accidents de travail. le pol-I , i.



Ici que les gants, les casques, chaussures de sécurité, couvre-nez. et d autres types d’EPI en fonction de l’atelier, est
~liuaïoile pour toute personne se tlotlvant stlr le chantier. L’elltlepIise est astleillte à fournir tous ces lrlatériels sur le

";= 111 iCI- en lrolllbre suffisant et le lllaîtle d ’œtlvle est chargé de veillel êlll I-csI)ect stlict cle ces lrlesLllCS dc sécu lité.
ïltlepI-elleLlr veillera à lilrlitel totlt lejet (liquide, gazeux et solide) stlscelrtible de lltlire à la santé des populations
lies. De lnêlne, des callrpaglles de sensibilisatiolls des pol)ulatiolls et des cllll)loyé(e)s dcvl'olrt êtl-e faites par
lll-clrlise (OII un prestataile) stll les ploblénratiques de sallté (CC)VID 19. pI-évelltioll et pI-ise ell cllarge des

-. i VIII/SIDA, VBG/AES/HS, maladies professionnelles, paILldislrle, gl-ossesses lroll-désilées. etc.). L Entrepreneur
Ëela égalenlelrt à la limitation des vitesses des différents véllicules et engins (moins de 40 KIll/h). De nrênre, elle devra
leI à ce que toutes les déviations temporaires sont identifiées en collaboration avec les riverains, et n’affectent pas les

:lles sensibles. En plus des patllreaux d’indication du chantier portant les références du pl'ojet. il revient aussi à
l-cl)lise d’implanter des panneaux de sécurité comine ceLlx interdisant l’accès au chantier pal des personnes

::lgèlcs ou ceux l-elatifs à la circulation (soltie des calniolls, linritation de vitesse, attention tl-avaux, etc. . .).

Les nlesrlres suivantes doivent par ailleurs êtle prises : /\sstll-el la sécrllité de la cilculatioll. des piétons,
des éleveurs et leurs troupeaux SLll tous les sites des tlavaux et d-installations, pal- voie de palllleautage, pose de

l)lotectiolls et garde-corps, passages provisoires... en reI)Ol-tallt lellr tlafic sur le côté le lrloilrs dangereux des
voies en travaux ;

Former son personnel, notamment les conducteurs, au l-espect des piétons et troupeaux d’animaux ;

Les trallcllées serollt aLI besoill, entourées de solides ballièles =

Un éclairage des barIièles et des passerelles sela assulé pendant la ltuit :

Assurer la signalisatioll et le gardiennage illlposés : - Signalcl les tlavaLlx dc lllallîèle adéquate.

Assurer le passage des véhicules, sauf impossibilité absolue :
Les routes ne seront pas coupées en même temps sur plus cIe la llroitié de leur laI'gerll' :

Les tranchées longeant les routes et engageant l’ellrprise de celles-ci ne seront pas otlvelles sur une

longueur supérieure à 200 m ;
Préserver de toutes dégradations les murs des riverains, les ouvrages des voies publiques, tels que

bordures, bornes, etc., les lignes électriques ou téléplloniqrtes et les canalisations et câbles de toute natures
lclrcolltrés dans le sol ;

- Maintenir en état de fonctionnement, pendant toute la durée des tl'avaux, les câbles existants et les

canalisations et installations existantes assurant la distribution d’eau potable, ou l’évacuation des eaux usées.

- L’Entrepreneur ne doit pas donner, faire le troc ou atltlenrellt céder aucune arllre ou nrullitioll de quelque
solle que ce soit, pour quiconque, ou permettre à son personnel de le faire.

- 5. Plan/Programme/mesures de gestion d'occupation de personnes cIe l'emprise : Restriction d’accès des riverains
. pl!- l-ésidelrces OII colrrlllel'ces et/ou servitudes de passage OLI dc tlalrsit (Voir égalellrelrt Plall de Réilrsfallatioll des sous-
, 1cIS selon le cas) L’Elrtleprelletlr doit savoir que le pélilllëtle d-tïtilité l)Llhïique lié à l opél-atiolr est le périnrètre
- -cl)tible d'être concerné par les tlavaLlx. Les travaux ne l3eLl\'ent débtltcl dalls les zolles colrcelliées pal les emprises
- ecs que lolsqtle celles-ci sont lîbélées à la suite d’une plocécïul-c d-acqllisitioll qui est de la l-cs})onsabilité du

"l\-elllelllelrt/Emprunteur
.IIli le démarrage des travaux, l’Entrepreneur doit instruire une procédure de repél-age des réseaLlx des concessionnaires

,t:1 potable, électricité, téléphone, égout, etc.) sur plan qui sera fOI'malisée bal' un Procès-vel-bal signé par toutes les

:îics (Entrepreneur, Maître d’Œuvre, concessionnaires).
lll-cpl-elreur doit prendre toutes les plécautions nécessaires pour évitel toutes sortes de dollllrlages aux personnes ou
1liens de toute nature, y compris les propriétés adjacentes aux tl'avatlx, étant seul et exclusivelllellt l-esponsable de la

:~,ll:ltioll des dommages et pléjLtdices causés par et/ou ses travaux. '
tlepI-elreur ne pourra colnmellcer les travaux dans les zones où il est llécessaire de restreindre de façon permanente

FèS au terrain qu’une fois achevée la dépossession ou le déplacement physique et la libération subséquente des zones
11- la réalisation des travaux, ce qui est à la charge du Contractant. À cet effet, l’Entrepreneur présentera le détail du
rldlier d'exécution des travaux. Les surfaces à disposer pour ce projet sont décrites dans le Plan de Déplacement des

\'ntlx. sur la base de ce cahier des charges
il d’assurer le maintien des sel'vices existants dans les zones d’inïluence directe. avant le début des travaux,

l'cpj-c11eul- doit demander à l’[;.lltre1)leneur d'effectuet- lille collllllllnicatioll t-olmelle avec les entités ou
cssiolrlraires de sel'vices (téléplrolr ie, assainissement, eau diStI-ibLltiOll ct gaz) alill qtl'ils pl-ocèdeïlt au déplacelnelrt des

;tsïl-rlctures susceptibles d’être affectées par les travaux, afin de lle pas nuile à la population utilisatrice ou à



l'âménagenrent des travaux. À la clcnrilllclc ctll contractant. le contractant doit fotlrnir une assistance en llIÉltièl-.
communication aux orgalrislnes, entités ou services liés à la zone d'influence du projet.
L’Entrepreneur ne pourra pas restreindre l'accès des piétons et des véhicules à leurs domici les et/ou commerces pOII, li!
les travaux, en évitant-ou pas au 111axilrILlln. LolsqLle ia lestrictiolr ne peut être évitée, tin plan de gestion comprellallt '

accès temporailes adéquats et préalablenlelrt colrvellu avec les parties concernées sera préparé pour approbation lrit
Partie contractalrte. L’clrlleprelreLtr lrrettl-a en œLIVle le plan, une fois approuvé par l'entrepreneur.
Pour les travaux nécessitant une intel’l'uption lllolllelltalrée de la circulation, l’Entreprenerll' soumettra au Maîtl'e cl'(El, .
au moins un ( t ) mois à l'avance son ploglallllne détaillé de travail. Après approbation, l’Entrepreneur sera cllaluc . ,

l’afficllage de ce progralnlne d’interruption pallOLlt où de besoin, de l’inforlnatioll officielles des autorités locales ct .:.
populations (par radio par exemple). En aucun cas les interruptions de circulation ne pourront dépasser quatre (4) llCIÈ, ,
consécutives dans la journée et huit (8) heures consécutives la nuit.
L'Entrepreneur doit illfornrer Ie Contractant si, au cours des travaux, il est vérifié la nécessité de services de passag.

de transit poul les travaux, y compris des illforlnatiolrs sui- le type et les dinlelrsiolls afin que le Contractant pl’ocècl,'
demande d'arrêt du passage. L’entrepreneur est telru, pendant toute la durée du chantier et sur toute la longuetll- .É.-

tronçons compris dans son lnarclré, de lllailltellil à ses flais la circulation si besoin est en réalisant des déviations ct „,
ouvrages provisoil-es de ï’rallclrisselrrent des livièles et cours d’eau. Il pourra, toujours à ses frais, et sous sa respolrsill)i
lnettre en place des barIièl-es de pluie pour pI-éserver ses travaux. Il reste responsable jusqu’à la réception provîsoil-, .

toute dégradation. qu ’elle soit caLISée pal ses pro!)les engins ou par un tiers.
V.6. Plan/Programme/mesures tIe Gestion (lu patl'ilrloilre culturel
Pour permettre au projet de géllél-er cles retolllbées positives sur le milieu social d’accueil, L’Entrepreneur est !.._'

d’engager (en clelrol’s cIe son peISOlrllel cilctl-e teclrlIËque) le plus de main d’œuvle dans la zolre OCI les travaux sont l-éilli. .

afin de favorisel- les retolnbés socioécononriques locales et de réduire les risques de VBG9 LAS/HS et de propagatioll .!,
MST/SIDA défaut de trotlvel Ie pel’sonlrel qualifié sur place. il est autorisé d’engager la main d’œuvre à l extérielll- LI.

zone de travail. Il devl-a se conl’otllrel à la procédure de gestion de la main d’œuvre du projet
L’Entreprelretlr veillel-a à :

- Eviter que le projet modifie les sites historiques, archéologiques, ou culturels ;
Prendl'e en charge les l)l'éoccupaïiolls des femmes et favoriser leur implication dans la prise de déc isit I,

- Recruter en priorité la main d’œuvre non qualifiée dans la population locale.

Les mesures suivantes sont à plelrdle au cas où des objets de valeur culturelle ou religieuse seraient mis à jour pencl 1111

excavations

- Art-êtel le travail ilnnlédiatenlent à la suite de la découverte de tout matériel ayant une valeur pos,
archéologique, IristoriqLle ou paléontologiqtle. ou autre valeur culturelle, de faire connaitre les trouvaille-
prolnoteur et de la notitiel- aux autorités conrpételrtes ;

- Pl-otégel les objets autant que possible en utilisant des couvertures en plastique et prendre le cas écll,
des nlesul-es })oui stabilisel la zc)lle alill cle plolégel’ collectement les objets :

Ne leprelldle les llavaLlx qLI'êll)lès ilvoil leçtl l'autorisation des aLltolités collrpétentes.
V.7. Plan/Progr'anr nIC/Ines u l'es (le CoIn in unication Sociale

L'Entrepreneur prépalera un Programme de Communication Sociale (PCS) qui visela à informer la pop11lit1

environnante sul les aspects illlrérents aux travallx dès avant leur début. Le PCS inforlnera les conrnlunautés (}} „

calendrier d'exécution des travaux et de leurs besoins (ex. restlictions horaires d’accès, etc.) ; (ii) de l'avancenlclll ., 1.

travaux et la pl-oglalnnration des ouveltLlres de lroLlveaux l'I-onïs, la nécessité d’arrêter les travaux ou l’intenuptioll ,1,

circulation : (iii) des llresures pl-éventives à adopter IJOUI garantir la protection de l'environnement et des poptlltlt!
riveraines ; et (iv) des canaux et llroyells de conllnuïrication par lesquels la population peut exprimer ses doute,
plaintes et ses suggestions.

Le PCS comprendra la fabrication et l'impressioll d'afticlles, de dépliants, de brochures et d'autres supports graplri,I,..
qui seront distribués à la comlllulrauté et disposé à des endroits permettant l’accès de tous à l’information. Ce llril{.
doit recevoir l'approbation préalable du Contractant avant sa diffusion.

V.8. Plan/Programme/mesules (le gestion des plaintes : le mécanisme de gestion des pI:IiI,1.
(NIGI))

L’Entreprelreul Olgallisclzl et gércra Llll systèlnc de gestion des réclamations pour les cas pouvant survenïl It>1' =
l’exécution des trav:ILI.'.i. 1''Elltlel)IClleLll- sel\1 les})L)llsêll)le cIc l'ellregistrelllellt cIe la plainte confornrélrrelrt au M( II’ ,

Projet, y compl-is le jOLll- de sa léilliStltil)Il. 111 lépolrse ct la date ati plaigïlalrt ou la délivatiolr de la plainte à l'E11trepl-cII.
si elle n’est pas dêllls soll dolnaine de collll)étellce. bc lnêllre. l'Elrtreprelrerlr clevra fotllnir un mécanisme d'accès facile

\



lltcs des travailleurs et de leurs organisations, indépendant des autres lecotlls julidiques. aïin qu’ils puissent exprimer
- ' .~ pI-éOCCupatiolls collcerlrallt les conditions de travail. avec une garantie de letotlr aux plaigndlrts, sans aucune

'\itltt. Ce llrécanislne devl-d êtl-e lié au MGPT lnis ell l)lacc l)al lc Pro.let l)otll la tËallspal-eïlcc et l efficacité dans la
'i-c eT la lésolutioll cles glieïs;/doléallces. À cet eï IUt. l I !( il) scI-a iïlljlliqtléc dans la collecte. le tlaitenlent et

; . llivage des plailltes/cïoléaïlces à tous les lliveatlx, coll fOI-lllélllCllt ati NÏCil’ et MCI 1”1

l-cLlille de calcul colrtelralrt les cas sulvellus avec des illl’ol-lllatiolls stïl lc tlaitclllcllt et la l-ésolllti(lll sci-a présentée du
î: 1 l’c cl'œLlvre et au lnaître d’ouvrage stll tine base mensuelle.

. -, })lailltes, conforlnénlent au MGP du Projet, peuvent être faites ell l)elsolllle SUI- le cllaïltiel de collstluctioll9 au moyen
iélépllone fourni par l'entrepl'eneul, du téléplrone et les canaux activés bar le Projet.

ltlcplelreur divulguera les canaux de léception des plailrtes paI- des palrneaLlx à illstallel- au nroills sur le chantier et

. cles documents graphiques facilelnent compréhensibles par tous et t-otItes. léalisés dans le cadre du programme de

=lïllllnication. Sur les sites des travaux, les panneaux d’îllfollllatioll sul Ie M(iI) selont alnovihles pour les sites
-:jlc'lailes et pour des sites perllranellts selon la durée des travaux, ils serolrt fixes et pldcés à des endroits fléquemment
:iés et facilenrent accessible toutes les personnes ayant accès aux sites (exemple : l'entrée des bases chantiers et base

- .. tableaux d’afficllages du chantier, etc.)

--- plaintes seront analysées et résolues selon leur nature et leur complexité. Les plaintes qui seront traitées par
:ltlcprelletlr comprennent gé11éralemelrt des éléments liés aux risques et aux illlpacts directs des travaux, une conduite
il}llopl'iée avec les conrnrrlnautés, des risques pour la santé et la SéCLllité de la collllllulratlté qui potll'laient être causés
!c\ activités. les équipelrleïlts et les illfrastluctures du l)lojet-. exposition l)otellt-ielle de la colrrnlullauté aux maladies.

lll-c}rlClleLlr eïrl-egistrera systéI11atiquenlent toutes les saisiïlcs faites au llraîtl-c d ouvrage pour les cas qui ne relèvent
'.le son cllanrp de cotlvel-turc de tésolutioll. Un plan colltellallï les cas stll-vclltls avec les illfol-nlations SUI- le processus

: ;1 l-ésoltltion sera soumis au maître d’œuvï'e sur une base lrlellsllelle.

'llnître d’ouvrage ou le maître d’ouvrage délégué sont responsables des plaintes qui ne sont pas du ressoll de

VI. REPLIS DE CHANTIER EN FIN DE TRAVAUX

: 1 tin des travaux, l’Entrepreneur doit réaliser tous les travaux llécessaites à la lelrrise en état des lieux. L-Entrepreneur
ljrèle tout son matériel, engins et matériaux. Il ne peut aballdolrllel aucun équipenlent lri nratériaux sui- le site, ni dans
'll\’-ilons. Les aires bétonnées sont démolies et les matériaux de délnolitiolr lll is en dépôt sur un site adéquat approuvé

ilrgé11îetlr. Au lnolnellt du repli, les dl'aills de l'installation sont ctll-és pour évitel' l’érosion accélérée du site
- ' : est dans l’intérêt du Maître d’ouvrage de récupérer les installations fixes pour une utilisation future, l Administration
:;1 clenlander à l’Entrepreneur de lui céder sans dédomnlagemelrt les installations sujettes à démolition lors d’un repli.

'' tIrés le repli du matériel, un procès-verbal constatant la remise en état du site doit être dressé et ioint au PV de la
' CI)lion des travaux.

ii t i'c})reiieLir.

VII. ANNEXES
- \“EXE 1 : Contenu du P(;ES-chantier

Description des activités susceptibles de générer les l-isques et illlpacts ellvirollne111entaux et sociaux pour le sous
!ct CII question ;

\ Description à la lumière des milieux récepteurs, des tisques et illlpacts envilonne111elltaux et sociaux, hygiène,
' '0 et sécurité au travail, des aspects EAS/HS (Cette description des zolles d activités devl-a pI-éselltel l état des lieux

' T''I)’é de photo avant le dénrarrage de l’exploitation) à gérel'

l.'Entreprelleur doculnente à l'aide de photographies ell cou ïerll, datées et géoléfélellcées la situation de toutes les

-,. depuis un point de vue et seloll un angle, constants, avallt le dé111allage des [lavaLlx. à clldque avancement.
"'<idél-able des travaux, et jusqu’à leur réception provisoire.

)

Mesures d’Atténuatiolr de risques et impacts E&S : procédures et plans à repollel' (fréquence) conlnre suit :

procédures appropriées en ce qui concerne l'elltreposage, la collecte, le transport et l'élimination des '
déchets dangereux ;

Mesures préventives contre les nuisances sonores et les énlissions de poussières :
Principes de stockage et utilisation des substances potentiellelrrelrt polluantes :

Mesures de pI-otectiolr des espaces naturels colltle l’illcclldic :

Procédure de gestion des lrolr-conforInités ;

Plan de gestion des déclrets solides ;
Pïocédrlres d’investjgation des incidents :

+

•



• Plan hygiène, santé et sécurité. Un plan santé et sécurité sera pallie intégrante du PGES-Cllanti'’l --
pour le déploiement des activités en toute sécurité sur le chantier ; à ce titre dans !edit plan L’entrepreneur t-ChI

• Une identification des dangers pour la sécurité, l’hygiène et la santé y compris l’exposition du peIsc Jl Iii-

aux produits chimiques, dangers biologiques, physiques, etc. ;

Une description des méthodes de travail pour minimiser les dangers et contrôler les risques ;
Une liste des types de travaux faisant l’objet d’un permis de travail ;

Une description des équipements de protection individuelle adéquats à chaque poste de travail :

Une description des équipelnents de protection collective sur le lieu du travail ;

Une présentation du dispositif médical sur la zone d’activité (équipement lnédical,
personnel médical. centre de soins. Procédure d’évacuation lnédicale d’urgence) ;

Une description de l’organisation interne et actions à prendre en cas d’accident ou incident.
Plan/Progralulne/mesures de gestion de la main d’œuvre ;
Plan/Pl091-alnme/1nes11rcs cle qcsti011 de l'afflux de la main-d’œuvle ;

• Plan/Pl-ogl'amme/mesures de préventi011 ct réponse aux Violences Basées sur le Genre : Exploitatic)!
Abus Sexuel (LAS) et Harcèlellï Sextlel (HS) :

• Plan/Progranrnre/nlesures de prévention des donrnlages aux personnes et aux biens ;
• Plan/Programme/mesures de gestion d’occupation de personnes de l'emprise : restriction d'accèb .:-
riverains à leur résidences ou commerces et/ou servitudes de passage ou de transit (Voir également Ï)laI
Réinstallation des sous-projets selon le cas) ;

• Plan/Progralnme/lnesLlres de Gestion du patrilnoine culturel ;

• Plan/Progranrnre/nresures de Conllnun icatiolr Sociale ;

• Plan de gestion des plaintes : le mécanisme de gestion des plaintes (MGP)
• Amendes et pénalités ;

5) Responsabilités de la mise en œuvre du PGES de chantier

La responsabilité de la lnise en œuvre du PGES cle chantier doit : o fournir une description précise de l’entité cllal-géc _

l’exécution des lnesules
d’atténuation et de suivi

o préciser la forlnatiolr du peI-sonlrel et toute nrcsure supplénrentaire qui pourrait s’avérer nécessaire pour soutenir la lll :
en œuvre des nlesules d’atténuation et de IOLIIe autle reconllualldation de poltée environllellle11tale et sociale.

6) Calendrier d'exécution et esLilrlatioll des coûts.

Un calendrier d’exécution des llresures devant être l)l'ises dans le cadre du projet, indiqtlalrt les différentes étapes c
coordination avec les plans de ïnise en œtlvre globale du blo.jet. Une estilnatioï1 de son coût d’investisselnent et cIc

charges récurrentes ainsi que des solllccs de tilralrcclrlclll de la 111ise en œLlvre du PGES.
Plalr de stIË\'i7)

Le PGES devl’a délilril- les objectil»s cltï suivi et ilrcÏÎqLICl’ la llattlre des actions llrenées à cet égard, en les associêllll
effets examinés dans l-évaluatiolr ellvir01111elne11tale et sociale et aux mesures d’atténudtion décrites. Il devra fourïlil-

a) une description détaillée et technique des mesures de suivi, y compris les paramètres à mesurer, les lrrétllOCIL--

utiliser, les lieux d’échantillonnage, la fléquence des lrlesures, les limites de détection (s’il y a lieu), et une défïlli
des seuils qui indiqueront la nécessité d’appliquer des lnesures correctives ; et
b) des procédures de suivi et d’établissenrelrt de rapports pour : i) assurer IIlle détection rapide des conditions -:

appellent des lllesures d’atténuation particulières, et ii) fournir des informations sur l’état d’avancenlent et les téstll
des actions d'aïténuatïon

c) une estilnation de son coût (l'investisselllellt et cIe ses clral'ges récurrentes ainsi que des sources de finalrcelllcil
sa iT)ise en œLi\,’re

•

•



ANNEXE 2 : Formulaires de Cotation
Cotation de l’Entreprise

\Insérer le llont l’Elltrel)rise

Représentant de l’Entreprise: - Ollt (111 Rcjlléxenlf 1111 (le 1 Ellll'eI)lise\

Titre/Position \Insérer le litl'e ou ICI 1losiÏioll (ill lepIésenlctnÏ]

Adresse

Courriel
Unsérer l'adresse de l ' EnllepIise\

\Insérer l’adresse coul'riet de l’EntrepriseÀ

Monsieur le MAIRE DE LA CONIMUNE
BANYO
Ville : BANYO

Code postal : BP
Days : Cameroun
Numéro de téléphone : 675 17 34 62Adresse
électronique : garbasoul etANaIt oo.fr avec ca,

tllierrvfralroisatr dell yahoo.fr et

(1l1 g(1111 b(tRy(IIloo.fr
DC Ref No

./DC/CRAD/SG/CIPM/2026DUN'
1lavatli dc c011é;1-tlctûnt 1 Dalot de 3 X 3 sul

le Mdyo Nellr Conrlrlulrc de B ANYO
Département du Mayo-Banyo, Région de
l’Adalnaoua

Date de la Cotation

’''nsieur le Maire de la Commune de BANYO

’\iJMISSION DE COTATION

r’onformité et aucune réserve

iln réponse à la DC nommée ci-dessus, nous offrons de réalisel les Travaux selon la présente Cotation et en
-onformité avec la DC, les calendriers de réalisation et les spécifications techniques. Nous confîrmons que
if )IIS avons examiné et n’avoIrs aucune réserve sur la D(- )' coïrIIrl'is lc N'laI-cllé

i"ïigibilité

Nous répondons aux exigences d’admissibilité et n’avons aucun conflit d'intérêts. c011fornrément à la
i )amande de Cotation.

Suspension et exclusion

Ni notre entreprise, ni nos sous-traitants, fournisseurs. consultants, f,lbricalrts ou prestatailes de services
il(IUI- toute partie du marché, ne faisons l’objet et ne somlrres pds sous le contrôle d'une entité ou d’une
llcrsonne, faisant l’objet de suspension temporaire ou d’exclusion prononcée par le Groupe de la Banque
Mondiale, ou d’exclusion imposée par le Groupe de la Banque Mondiale en vertu de l’Accord Mutuel
d-Exclusion entre la Banque Mondiale et les autres banques de développement. En outre nous ne sommes



pas inéligibles au titre de la législation, ou d’une autre réglementation officielle du pays du Maître d’OU\’I-l1,

Délégué (MOD).. ou en application d’une décision prise par le Conseil de Sécurité des Nations Unies

4. Prix de la Cotation

Le prix total de notre offre est

Le prix total est le suivant \ linsérer le prix total TTC de la cotation en cltiffres et en lettres, en intliq IIL1 11

les différents mont(tnts et les ntolrlr(lies respectivesl i

5. Validité de la Cotation

Notre Cotation est valide jusqu’à la date spéci liée dans la DC, et elle restera contraignante pour nous cl !',
être acceptée à tout nloment avant son explfatlon

6. Garantie de bonne exécution

Si nous sommes attribut,lires du marché, nous nous engageons à obtenir une Garantie de bonne exéctll,,
conformément à la DC.

7. Commissions, avantages, honoraires

Nous avons payé ou paierons les commissions, avantages et honorairesen rapport avec la procédul, .

Demande de Cotation ou l’exécution/la signature du marché :

[lndiquel le non1 complet de chctqrle béné.ficiclire, son adresse complète, le motif de versement de cIl„_ .

des commissions, ct\'clntages et honol'aires, le nrontant et la monnaie, le cas échéant]

Nom du Bénéficiaire MotifAdresse Montant

(Si aucune sonrnre n'a été \’clséc c)Ll lle cIc)it ell-c \clsée, porter la nrenrion « néant »).

8. Aucune obligation d’accepter

Nous comprenons que vous vous réservez le droit :

a. D’accepter ou de rejeter toute cotation et que vous n’êtes pas tenus d’accepter la cotation de coût é\ 11 il
le plus bas, ou toute autre cotation que vous pourriez recevoir, etd’annuler le processus de DC à !

moment avant l'attribution du marché sans engager de responsabilité envers les Entreprises.

9. Fraude et corruption

Nous certifions par la présente que nous avons pris des mesures pour nous assurer qu’aucune persc>1,,.

agissant pour nous, ou en notre nom, ne s’engdge dans tout type de Fraude et de Corruption.

Au nom de l'Entreprise :

Nom de la persolllre clûlrlelrt autorisée à signer IiI C'otation au nom de l’Entreprise : [insérer le nom complc}
la personne cJûllle111 clt,ltolisée à signel lcI C'(jtc lll(aI

Titre de la personne signant la Cotation: ///7.yé/e/ /e 1illc colnple[ de la personne signan1 la Cotation 1

Signature de la personne nommée ci-dessus: [insélel la signature de la personne dont le nom er la cell)CI=- : .
sont indiqués ci-ctesstls]

Date de signature /Ï/7.yére/' ICI ctctïe de IcI signctlurej\ouT de rinsél'er le moisj1 [insérel l'cl}111_, .



ANNEXE 2 : Formulaires de Cotation

Cotation de l’Entreprise

De

Représentant de 1
Titre/Position
Adresse
Courriel

Insérer le nolr1 l’E11treDrise

[nsérer le nom du ReDrésentant de l’Entreprise
:Insérer le titre ou la position du représentant
)

sse courriel de 1-Entreprise

Entreprise

A

Représentant du Maître
d’Ouvrage
Titre/Position
Adresse

Insél-cl lc ïrollr tILt N/laîtlc d Ouvrage

mI ;Mm)
Fsition du Représentant:nsérer le titre ou

[Insérer l’adresse du Maître d’Ouvrage, y cÀmpris
l’adresse courriel

DC Ref No
Date de la Cotation

Cher [insérer le nonm du représentant du Maître d’Ouvrage]

SOUMISSION DE COTATION

1 . Conformité et aucune réserve

En réponse à la DC nommée ci-dessus, nous offrons de l-éaliser les Tlavaux selon la présente
Cotation et en conformité avec la DC, les calendriers de réalisation et les spécifications
techniques. Nous confïrmons que nous avons examiné et n’avons aucune réserve sur la DC y
compris le Marché.
2. Eligibilté
Nous répondons aux exigences d’admissibilité et n'avons aucun conll it d'intérêts, con ï-orlrrément
à la Demande de Cotation

Suspension et exclusion
Ni notre entreprise, ni nos sous-traitants, fournisseurs, consultants. fabricants ou prestataires de

services pour toute partie du marché, ne faisons l’objet et ne sommes pas sous le contrôle d’une
entité ou d’une personne, faisant l’objet de suspension temporaire ou d’exclusion prononcée par
le Groupe de la Banque Mondiale, ou d’exclusion imposée par le Groupe de la Banque Mondiale
en vertu de l’Accord Mutuel d’Exclusion entre la Banque Mondiale et les autres banques de

développement. En outre nous ne sommes pas inéligibles au titIe de la législation. ou d - une autre
réglementation officielle du pays du Maître d’Ouvrage, ou en application d-une décision prise par
le Conseil de Sécurité des Nations Unies
Prix de la Cotation
Le prix total de notre offre est [insérer l’une des options suivantes selo le cas]
fOption I, en cas de lot umique:] Le prix total est le suivant : finsélel le prix total de la cotation
en chiffres et en lettres, en indiquant les différents ïlrolrtalrts et les nlolrllaies respectivcsj:
()u



[Option2, en cas de lots multiples:] d) le prix total de chaque lot [insérer le prix total de chaque
lot en chiffres et lettres,en indiquant les différents montants et les monnaies respectives] ; b) le
prix total de tous les lots (somme de tous les lots) [insérer le prix total de tous les lots en chiffres
et lettres,en indiquant les différents montants et les monnaies respectives] ; c) le rabais pour
l’attribution de plus d’un lot [indiquer toutes les remises]
5. Valiclité cIc 1 il Cotation

Notre Cotation est valide jusqu'à la cïtllc spéciiiée dans la DC, et elle restera contraignante pour
nous et peut être acceptée à tout ïrroment avant son expiration
6. Garantie de bonne exécution [supprimer si la Garantie de Bonne Exécution n’est pas exigée]
Si nous sommes attributaires du marché, nous nous engageons à obtenir une Garantie de bonne
exécution conformément à la DC.

7. Commissions. avantages, Ironorailes
Nous avons payé ou paierons les colnnlissions, avantages et honoraires en rapport avec la
procédure de Demande de Cotation ou l’exécution/la signature du marché :

[indiquer le nom complet de chaque bénéficiaire, son adresse complète, le motif de versement de
chacun des commissions, avantages et honoraires, le montant et la monnaie. le cas échéant

Nom du Bénéficiaire Amr Motif Montant

(Si aucune somme n'a été \’ersée ou ne doit être versée, porter la mention « néant »).

8. Aucune obligation d-accepter
Nous comprenons que vous vous réservez le droit:
a. d-accepter ou de rejeter toute cotation et que vous n’êtes pas tenus d’accepter la cotation de
coût évalué le plus bas, OLI toute autre cotation que vous pourriez re(.'avoirs et

b. d’annuler le processus de DC à tout nloment avant l’attribution du marché sans engager de
responsabilité envers les Entreprises.
9. Fraude et corruption
Nous certiHons par la présente que nous avons pris des mesures pour nous assurer qu’aucune
personne agissant pour nous, ou en notre nom, ne s’engage dans tout type de Fraude et de
Corruption.

Au nom de 1-Entreprise :

Nom de la personne dûment autorisée à signer la Cotation au nom de l’Entreprise : [insérer le
nom complet cle la persolrnc dûlnent autorisée à signer la Cotation]
Titre de la personne signant la Cotation: [insérer le titre complet de la personne signant la
Cotation]

Signature de la personne nommée ci-desstls: [insérer la signature de la personne dont le nom et la
capacité sont indiqués ci-dessus]

Date de signature [insérer la date de la signature] jour de [insérer le mois], [insérer l’année].



Delnalrde cle Cotdtions

ANNEXES
BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES

N' l DESIGNATION LI
1C) t 6 I :1 1 Vffre: 1

P. tJ en lettre

1 PREPARATOIRES

1 CHr ation du chantier et études ff

1113

1112

1113

lll J

1

200

201

TRAVAUX DE DEGAGEMENT
DES EMPRISES

Démolition d'ouvrage existant 22

1 00

50

7()

202

300

301

302

400

Débroussaillage - Nettoyage
compris abattage d’arbres
TERRASSEMENTS

y

Déblai en pleine masse mis en dépôt

Remblais provenant d’emprunt

VIENT
PLUVIALES

Dalot simple en
section 300 x 300

EAUX

40 1
béton armé de

1111

LI

ml

6

2

20

402 Ouvrage de tête pour daIot double
de section 300 x 300

403

500

501

502

503

504

Caniveau en BA de Section de base

: 40x60 (ép. =15 cm)
AMENAGEMENTS
PARTICULIERS

a mI

1113

lll 2

kIll

ff

17

9

I12

13

1

enrochement s

Perrés maçonnés

aménagement voie d'accès à

l’ouvrage par reprofilage simple
avec création des fossés et exutoires

Aménagement d’un ouvrage pour le

maintien de la circulation pendant
les travaux

505



DEVIS QUANTITATIF ET ESTIMATIF

NO

100

101

DESIGNATION U Qté P. u P. T

TRAVAUX PRE PARA’I'OI RES

Installation dll chantier et études ff 1

SOUS TMm
PREPARATOIRES

200 TRAVAUX DE DEGAGEMENT DES
EMPRISES

201 1

t

dbattage d’arbres
SOUS TOTAL 100 : TRAVAUX DE
DEGAGEMENT DES EMPRISES

3m’

m2

22

100

300 T

y 1 Déblai en pleine masse l;iGàa
302 1 Remblais provenant cl’M-ÙÏ

113 j

1113

50

70

sous TOTAL 200 : TERRAssEMEm
S

PLUVIALES
EAUX

40 1

402

Dalot simple en béton armé de section
300 x 300 ml

LI

mI

6

2

20

Ouvrage de tête pour dalot double de
section 300 x 300

e

tUJ 1 40x60 (ép. =15 cm)

SOUS TOTAL 400 : ASSAINISSEMENT EAUX
l)l.LJVIALES

1

AMENA(,ml Ém
PAR’ricuLI EiiS
Gardes corps métalliques

enrochenrents

Ue s maçonnés

aménagement voie d'accès à 1'om
par reprofilage simple avec création des
fossés et exutoires

Aménagement d’un ouvrage pour le
nlaintien de la circulation pendant les
travaux

SOUS TOTAL 500 : AMENAGI:MENTS
I) ART 1 CU LIERS



TOTAL HORS TVA

TVA ( 19.25%)

TOT A L T’1-C

IR (2,2% ou 5,5%)

TOTAL DES TAXES

NET A M ANDATEI{

Arrêté le présent devis estimatif à la somme de T. T.C.: FCFA
Fait à le

Le Souln issionnaire

P



Proposition technique
L’Entreprise doit fournir :

Attestation de catégorisation
informations sur l’organisation du chantier

la méthode d’exécution des Travaux
le calendrier de mobilisation et de construction

Un résumé d’autres renseignements, le cas échéant, que l’Entreprise juge =rtinents

e

Note technjque détaillée concernant l’organisation des travaux
Description des règles de protection socio
Planning détaillé d’exécution des travaux avec délais $ cent vingt (120) jours
Cahier des clauses techniques particulières, paraphé à chaque pae
dernière

) lé à chaque page, daté et signé à
la dernière

a lé à chaque page, daté et signé à la
dernière ,e

RaDDort de visite des sites



ANNEXE 3 : Formulaires du Marché

Acte d’Engagement

[L’Entreplise sélectionné remplira l’Acte d’Engclgenlcnt con.ftrlllrétlrclrl cïttx indtcctïi(lus et1

il CIl iqr.les]

AUX TERMES DU PRÉSENT MARCHÉ,

conclu le [dateI jour de [mois] de Ian nëel

[!NTRE

(1) le Maire de la Commune de BANYO BP : 35 BANYO . Tél. 675 17 34 62/696 80 10 25 11

Courriel : gQrbasoule(@prllloo.fr avec copie à tllierryfranoisandela CA,\'altoo.fr et

aIt Rambo<g),yahoo.fr /77(ci..après dénoIunré le « Maître d’Ouvrage») d-une part. et

(2) [insérel' le nom légal complet de l'Entlclrlise] de [illsélcl l'cldlcsse c(lmÏiïèïe de

l ' Entreprise] (ci-après dénommé 1’ « Entreprise »). d'autre part :

ATTENDU QUE le Maître d’Ouvrage (MO) a émis une Demande de Cotation pour la
Réalisation des travaux de construction Dalot de 3 X 3 sur le Mayo Nem Commune de

BANYO, Département du Mayo-Banyo, Région de l’Adamaoua.

et a accepté la Cotation de l’Entreprise pour l’exécution de ces Travaux. pour un montant égal à
[insérer le Prix du Marché exprimé dans taaes) monnaie(s) de règlement dIt Marché] (ci-après
dénommé le « Prix du Marché »).

11 a été arrêté et convenu ce qui suit :

1. Dans ce Marché, les mots et expressions auront le même sens que celui qui leur est

respectivement donné dans les clauses du Malcllé auxquelles il est fait réféteïrce,

9 Les documents ci-après sont réputés faire partie intégrante du Marcllé et être lus et

interprétés à ce titre. Le présent Acte d’Engagement plévdudla sur toute autre pièce
constitutive du Marché.

a)

b)

c) )

la Notification d’attribution du Marché adressée à l’Entreprise par le Maître

d’Ouvrage Délégué (MOD) ;

La Cotation de l’Entreprise ;

Les Conditions du Marché, y compris ses annexes ;



d) )

f)

g)

Les Spécifications et exigences du Maître d’Ouvrage (MO) (y compris le Calendrier

d'exécution) :

Le Détail Quantitatif et Estimatif ; et

Tout autre document supplémentaire éventuel mentionné dans le Conditions du

Marché comme faisant partie du Marché.

a
J. En contrepartie des paiements que le Maître d’Ouvrage (MO) doit effectuer au bénéfice de

l’Entleprise. comme cela est indiqué ci-après, l’Entreprise convient avec le Maître

d’Ouvrage (MO) par les présentes d’exécuter les Travaux, et de remédier aux malfaçons

conformément à tous égards aux dispositions du Marché.

4. Le Maître d’Ouvrage (MO) convient par les présentes de payer à l’Entreprise, en

contrepartie de 1-exécution LIes tra\-aLIX. et des rectifications apportées aux nralfaçons. le

prix du Marché. ou tout autre lrlolrtant clû au titre du Marché, et ce, aux échéances et de la

façon prescrite par le Marché.

EN FOI DE QUOI les parties au présent Marché ont signé le présent document conformément

aux lois de Réprlbliqrle du Cantel'orllr les jours, mois et année mentionnés ci-dessous.

[Afin de faciliter la préselrte passation de marclré urgente, si cela est acceptable pour le Maître

d’Ouvrage et l’Entreprise, la signature électronique de l’Acte d’Engagement, telle que par le
moyen tIe Document Signés, est reconrmancléel

Signé par :

Maître d-Ouvrage (MO)
Signé par :

I)OLll et au nom de l-Entleprise

En présence de :

Témoin. Nom, Sjgnature. Adresse. Date
En présence de :

Témoin, Nom, Signature, Adresse, Date

4
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Conditions du Marché (C&l)
INote: Tout le texte italique est à utiliser pour la ltrépal'ation tIlt marché et doit être supprimé
des conditions fIIIales du marché}

A. Généralités

Les mots et expressions suivants ont la signification qui leur est

attribuée ci-après. Les te1lrles déïinis apparaissent en lettres

1 Définitions 1.1

grasses.
(a) Le Prix clu Mal'cllé accepté est le pI-iX stipulé dans la

Lettre de notil-icatioll poul- l'exécution et l-aclrèvenlent
des Travaux et la reprise de toutes les lnalfaçons.
Le Progl-amIne d’Activités est l’ensclllble des activités
comprenant la construction, l'installation. les essais et la
nrise en service des Travaux dans le cas d-un marché à

prix fOIfaitdire. Il colrll)rend un prix l’olfaitaire pour
chaque activité, utilisé pour la valorisation et l'évaluation
des effets des Variations et Evènements donnant lieu à

(b)

compensation.
Le Conciliateur est la personne désignée conjointement
par le Maître d’Ouvrage et par l’Entreprise en vue de

trancher les différends en première instance,
confolménrent aux dispositions de la Clause 21.

La Banque désigne Id Banque mondiale et se réfère à
l’Association Internationale pour le Développement
(AID).
Le Détail Quantitatif Estimatif signifie le devis chiffré
faisant partie du nrarcllé.
Les Evèncrncnts donnant droit à compensation sont
ceux définis à la Clause 40.
La Date d’achèvemcnt est la date d'achèvement des

Travaux donnant lieu à réception (ou émission d’un
procès-verbal de réception provisoire), certifiée par le

Directeur de Projet conformément à la Clause 49.1 .
Le Marché est le Marché entre le Maître d'Ouvrage et

l’Entreprise en vue d’exécuter et d’achever les Travaux,
et d’en assurer l'entretien. Il est constitué par les
documents énumérés à la Clause 3.3.
L’Entreprise est une personne physique ou lnolale dont
la Soumission en vue d’exécuter les Travaux a été

acceptée par le Maître d’Ouvrage.
L’Offre de l’Entreprise est l'Offre complète remise par
l’Entreprise au Maître d'Ouvrage.
Le Prix du Marché est le pl-ix stipulé dans la l_.ettre de
notification et a}usté ensuite conformélrrent aux
dispositions du Marché
Un jour est un jour calendaire ; un mois est un mois
calendaire.

Le Travail en régie est constitué d’intrants payés sur

(c)

(d)

(e)

(f)

(g)

(h)

(1)

(i)

(k)

(1)

(ni)
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3

une base horaire au titre du temps des personnels et de

l’utilisation des matériels de l’Entreprise, en sus des

paiements des matériaux et équipements.
Une Malfaçon est toute partie des Travaux non réalisée
en conformité avec les dispositions du Marché.
Le Certificat de garantie est le certificat délivré par le
Directeur de Projet après correction des malfaçons par
1- Entreprise.
I.a l)él'io(le de garantie est la période stipulée dans la
Clause 2.12 et calculée à partir de la date d achèvenrent.
Les Plans comprennent les plans et dessins relatifs aux
Travaux, ainsi que les calculs et autres informations
présentées par le Maître d’Ouvrage (ou en son nom) ou

approuvées par le Directeur de Projet en vue de
l’exécution du Marché.

Le Maître d’Ouvrage (MO) est la partie qui emploie
l’Entleprise pour exécuter les Travaux, conformément à
la Clause 2.1.

Les Equipements sont les engins et véhicules de

l’Entreprise amenés temporairement sur le Site pour
l’exécution des travaux.

I_c ternle « par écrit » signifie communiqué sous forme
lrlalrLISClite, typograplliée, imprimée ou électronique.
collstituant un docunrent conselvable de manière

l)CFlll allen le,

La Date d’achèvement prévue est la date à laquelle
l’Entreprise doit achever les Travaux. La date
d’achèvement prévue est stipulée dans la Clause 2.1.
Les Matériaux sont toutes les fournitures. y compris les

biens consommables, utilisés par l’Entreprise dans le
cadre des Travaux.

Les Equipements sont toute partie intégrante des
TravaLlx qui ont une fonction mécanique, électrique,
chimique ou biologique.
Le Directeur de Projet est la personne mentionnée
dans la Clause 2.1 (ou toute autre personne compétente
!ronrlrlée par le Maître d’Ouvrage (MO) dont le nom
est nl)tilié à l Entreprise et qui remplace le Directeur de

blo.icI) responsable de la supervision et de l’exécution
tIcs lltl\’aux ainsi que de l’acllrrinistration du Marché
Le Site est la zone définie en tant que telle dans la
Clause 2.1.

Les Rapports d’investigation du Site sont les rapports
inclus dans la Demande de Cotation ; ce sont des

rapports factuels et d’interprétation relatifs aux
conditions de surface et du sous-sol du Site.

Les Spécifications sont les Spécifications des Travaux
incluses dans le Marché et toutes les modifications ou

ajouts apportés ou approuvés par le Directeur de Projet.

(n)

(0)

( P)

(cl)

(r)

(s)

(t )

(u)

(v)

(w)

(x)

(y)

(z)

(aa)



(bb) La Date de coll1111C11ccllle11t [jgut-c dalls la Clause 2.1.

Il s’agit de la date la plus tardive convenue à laquelle
l’Entreprise devra commencer l'exécution des Travaux.
Elle ne coïncide pas nécessairement avec l’une des dates

d’entrée enpossession du Site
Un Sous--traitant est une personne physique ou morale

a souscrit un colltrdt avec l’Entreprise en vueqUI
(cc)

d’exécuter une paltie des Travaux inclus dans le
Marché, compren,IIM des travaux sur le Site.
Les Travaux provisoires sont des travaux conçus,

construits, installés et démontés par l'Entreprise
nécessaires à la construction ou à linstallation des

Travaux .

Une Val'iatioll csI tlïlc illstl-uction donnée par le
Directeur cte Pro.icI qtïi elrtlaîlle ulle 111€rcliïication des
Travaux.

Les Travaux sont ce que 1-Entreprise doit construire,
installer et remettre au Maître d’Ouvrage (MO) en
vertu du Marché et conformément à la définition

fjgurant dans la Clause 2.1.
«Le Personnel de l’Entreprise» désigne tout le

personnel que l’Entreprise utilise sur le Site ou dans
d’autres endroits où les travaux sont effectués, y compris
le personnel, la main d’œuvre et les autres employés de
tout sous-traItant.

« Personnel Clé » désigne les postes (le cas échéant) du
personnel de l-Entlel3rise qui sont énoncés dans le les
Spécifications.
L’explessioll «Expl(iitation et Abus Sexuels » « (EAS)
» englobe les signilicatiolls ci-après :

L’Exploitation Sexuelle, délinie comnle le f,lit d’abuser
ou de tenter d'abuser d'un état de vulnérabilité. de

pouvoir différentiel ou de confiance à des fins sexuelles,
incluant, mais sans y être limité, le l'ait de profiter
monétairenlent, socidlelllellt ou politiquement de
l’exploitation sexuelle d’une autre personne.
Les Abus Sexuels, définis comme toute intrusion
physique ou menace d’intrusion physique de nature
sexuelle, soit par force ou dans des conditions inégales

(dd)

(ce)

(ff)

(gg)

(hh)

(ii)

ou par coercition;
Le « Harcèlement Sexuel » (HS) », défini conIIrre toute
avance sexuelle inoppoltune. toute delr1,Inde de faveurs
sexuelles ou tout autre compoltenrent verbdl ou physique
à connotation sexuelle pal- le personnel de l'Entreprise à
l’égard d’autres personnels de l’Entreprise ou du Maître
d’Ouvrage (MO) ;

Le « Personnel du Maître d’Ouvrage (MO) » désigne
le Directeur du Projet et tous les autres personnels, main
d’œuvre et autres employés (le cas éclléallt) du Directeur

aj)

(kk)



? de Projet et du Maître d’Ouvrage (MO) qui
s’acquittent des obligations du Maître d’Ouvrage (MO)
en vertu du Marché; et tout autre personnel identifié
conrnre personnel du Maître d’Ouvrage (MO), par
notilication faite par le Maître d’Ouvrage (MO) ou le
Directeur du Projet adressée à l’Entreprise.

Généralités

a) Le Maître d’Ouvrage : le Maire de la Commune de
BAN YO

Il veille à la conservation des origin,lux des documents du
Marché et à la transmission des copies au MINMAP et à

l'ARMP par le point focal désigné à cet effet.
b) La Date d’achèvement prévue pour l’ensemble des Travaux

est la suivante :

c) Définitions générales
1_c Directeur de Projet (Chef de service du marché) est : le
Clrei’ Servicc Technique de la Commune de Banyo qui
coorclollnc les opérations nécessaires à la bonne exécution des
clil-térentes phases du projet et apporte au Maître d’Ouvrage
une assistance générale à caractère technique, administrative et

fInancière à toutes les phases du projet. Par ailleurs il veille au
l’espect cles clauses administratives, techniques et financières et
des délais contractuels.

L’Ingénieur du marché est Le Chef de Subdivision des

Travaux 1)ubI ics de BANYO. Il est chargé du suivi de

l’exécution du Marché et de la prise en compte des normes
sectorielles dans la réalisation des travaux.
L’Expert Environnemental est le Responsable Questions
En\’ironnelrlentales, Hygiène, Santé et Sécurité au Travail
du Projet l)ROLOG, il est chargé du suivi environnemental de

l'exéCLltion du marché et de la prise en compte des normes
environnelnentdles liées au contrat.

L’cntrcpr'erreur est chargé de réaliser les travaux suivant les

l’èg les cIc l';llt el collfornrélncnt all\ cahiers de clltll-ge. Il est

tenu (l'assulcl à l’équipe du projet le libre accès au lieu OCI

s’cxéctltclrl les tl-avaLlx ainsi qtle toutes facilités dans
lcxéctlli011 cle letll ltrlrction.

cI) 1.'e Site est situé à Tdralrr Yal)aIn dans la Commune de
BAN YO.

e) La Date cIe cornmelrcement sera :.

t) Les travaux se composent de :
I,’analyse et traitenlent de l’eau ;

L’installation du chantier ;

Les fouilles pour le mur de la clôture nssuré de fondations ;
La fabrication et la mise en œuvre des agg]omérés de 15 en
élévation :

I_a fabrication et la mise en œuvre des agglomérés de 20 en
fondatioll :

1.a lnise cn tEuvre du béton des poteaux. longrines et poutres :

2. Informations
spécifiques au
Marché

2.1



La lenrise en état tIcs ou\,CI-turcs :

Les revêtements (muraux, sol des toilettes (en carreaux) et
peinture) :

La pose des pavés :
L’électricité et plolrrbclie saIritailc :

Le nettoyage des sites aI)1-ès les tla\;aux 1

La remise des cIels.

Une notification donnée par une Partie à l’autre en vertu du
Marché doit être par écrit à l’adresse ci-après en utilisant la
méthode la plus rapide disponible, telle que le courrier
électronique avec preuve de réception.

Adresse pour notification au Maître cl’ouvrage:
Attention de : MAIRE DE 1,A COIVTMIJNE DE B ANYO
Rue
Ville : BANYO
Code postal :
Pays : Cameroun
Numéro de téléphone : 675 17 34 62/696 80 10 25
Adresse électronique : gal'baso uI eyEya Itoo.fl' avec copie a
tllierrvfraItoisaItdelaC@,ycllloo.fr et all ganrbo€{ù,valroo.fr

2.2

Adresse pour notification l’Entreprise:
[insérer le nom de l’agent aulorisé à recevoir les not i.fications]
[titre/position]
[département/unité de tl'a\'ait]
[adresse]

[Adresse électronique]
Ordres de service

L’ordre de service de commencer les tlavaux est signé par le
Maire de la Conrlnune de BANYO (Maître d'Ouvrage) et

notifié au Cocontractant par le chef de service du marché avec
copie au DDN411NNï AP-Mayo Balryo. à l’Ingénieur du Marche
et au Maître d'œuvre

Sur proposition du 111aitl-c d'œrlvte. les Oldles de scIvice ayant
une incidence sur l ob jcctiï, le clélai d exécution et/ou le coût du
marché seront signés par le Maire de la Commune de Banyo
(Maitre d’Ouvrage), après avis de l’Ingénieur du 111arché et du
chef de service du marché et notifié au Cocontractant par le
chef de service du marché avec copie au DDMÏNMAP-Mayo
Banyo, à l’Ingénieur du Marche et au Maître d’œuvre.
Les ordres de service à caractère technique liés au déroulement
normal du chantier seront directement signés, notifiés et
ventilés par l’Ingénieur du marché avec copie au Maire de la
Commune de Banyo (Maître d’Ouvrage), au Chef de service du
marché, au Cocontractant, DDMINMAP-Mayo Bdnyo et au
Maître d’œuvre.
Les ordres de selvice valant lrrise en demeure serolrt signés par
lc Maire de la COllrïrrLllle dc Ball)'o (Maitre d-Ou\lage). après
avis de l’IngéllieLll elu llralcIré et du cllet’ de service du marché



+

d-exécuter les ordres de service reçus.
2.3 Conformément à la Clause 3.2, les délais d’achèvement par

tranches sont les :

2.4 La langue du Marché est Le français.
2.5 Le marché est régi par la loi de l’État du Cameroun
Les informations spécifiques au Marché pour les clauses
énumérées sur les Conditions duMarché (CM) sont indiquées ci-
dessous :

2.6 CM 12: Les montants et les franchises d’assurance minimums

selolrt lcs SLli\’anïCS : L.e Co contractant devra iustiôer qu’il est titulaire
cl'ulle PL)lice cl asstlllllrce individuelle de « responsabilité civile » ainsi
que d'une police d-assurance « tous risques chantier » pour les
donlrrlagcs de toutes natures causés aux tiers par son personnel salarié
en activité au travail, pal le matériel qu’il utilise et du fait des travaux
exécutés avant la léception.

2.8

2.9 CM 21

2.10 CM 25.1 : Un programme de travaux doit être soumis dans un
nombre de jours n’excédant pas : deux semaines à partir de la date
de la lettre d’attribution du Marché.

2.11 CM 25.2 : l.il période de présentation des rapports d’avancement
tIcs 'l'la\’aux est la suivante : tolrtes les (le rrx semaines

2, 12 Ch/1 33: 1,a période de gardntie est la suivante : 365 jours à partir
de la date d-achèvenrent.

2, 13 Civ1 43: 1,e lrronlant de retenue sera 10'’/i, du Montant TTC

2.14 CM 44.1 : Les pénalités de retard pour l’ensemble des travaux

et notiûé au Cocontractant par le chef de service du marché

avec copie au DDMINMAP-Mayo Banyo, à l’Ingénieur du
Marche et au Maître d’œuvre.

Les ordres de service de suspension et de reprise des travaux.
pour cause d-intempéries ou autre cas de force majeure, seront
signés par le Maire de la Commune de Banyo (Maitre
d’Ouvrage), après constat sur PV de l’Ingénieur du marché, du
Chef de service du marché et du maitre d’œuvre et notifiés par
le chef de service du marché au Cocontractant avec copie au

DDMINM AP-Mayo Banyo, à l’Ingénieur du marché et au
Maître d’œuvre.

Les ordres de service prescrivant les travaux nécessaires pour
remédier aux désordres ne relevant pas d’une utilisation
normale qui apparaîtraient dans les ouvrages pendant la période
de garantie. seront signés par le Chef de Service, sur
l)l’oposition de l’Ingénieur et notifiés au Cocontractant par
l-l11uéllieur.

Le Cocontractant dispose d’un délai de quinze (15) jours pour
émettre des réserves sur tout ordre de service reçu. Le fait
d’émettre des réserves ne dispense pas le Cocontractant

CM 18: Date de possession du site(s) doit être :

Autorité de nomination du Conciliateur



seront de :

Les pénalités de retard pour la totalité des Travaux sont :

1/2000ème du prix total 1-IT du nrarché par jour calelrdaire de

letard dll pï-ellricl- au tlelrtiëlllc .Îou1 au-delà du délai contractuel
et

l/ï000ème du prix total ïï ï’ tItI lllarclré par jour calendaire de

retard au-delà du trentièlrrc jOUI-.

PENALITES SPECIFIQUES
Indépelrdamnrent des pénalités pour dépassement du délai. le

contractant est passible des pénalités particulières de 50 000 FCFA
pour inobservation des dispositions du contrat notamment :

Remise tardive du cautionnement définitif délai de 15 jours à

partir de la notification de la Lettre de Marché ;

Remise tardive cles assurances de 15 jours à partir de la
notification de l’OSD ;

Retard d’un mois sur la fixation du panneau d'indication du

chantier à collrptel dc la date de notification de l'ordre de
selvice de déï11all-eï la Irlcstatioï1 :

Absence du ioullral dc clralltiçl- dans un délai de 1 5 jours à
partir de la notilication dc l-OSD :

Remise tardive du projet d’exécution pour autant que le retard soit du
fait du cocontractant dans un délai de 15 jours à partir de la
notification de la Lettre de Marché.

2.15 CM 44.1 : Le montant maximal cles pénalités de retard pour
l’ensemble des travaux est de : 1 0% du montant du marché du prix
final du Marché.

2.17 CM 45 : L’Avance de Démarrage sera : 209,’; du montant du
Marché et sera versée à l’Entreprise au plus tard 30 jours après
que l’Entreprise a soumis une garantie bancaire acceptable.

2.18 CM 46: Le montant de la Garantie de Bonne Exécution est de
.109/, du montant TTC du Marché.

3. Interprétation 3.1 Dans le cadre de l'illtcll)létatt011 cIc ces CM. les lnots indiquant un
genre incluent tous les gclrles. Les lrrots indiquant le singulier
incluent également le pluriel, et vice-versa. Les titres n-ont pas de
signification. Les llrots ont leur sens usuel dans le cadre du
Marché sous réserve de définition particulière. Le Directeur de

Projet donnera, à la delrrande de l’Entreprise. des instructions
précisant les Clauses des CM.
Si la réception par tranche est spécifiée dans la Clause 2.3,
toute référence à la Date d’achèvement et la Date d'aclrèvement

prévue s’appliqueront à chaque tranche de Travaux (en dehors des

références à la Date d’achèvement et à la Date prévue
d’achèvement pour la totalité des Travaux).
Les documents qui forment le Marché seront interprétés suivant
l’ordre de priorité suivant :

(a) Acte d'Engagement.

3.2
+

3.3
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(b)
(c)
(d)
(e)

(t)
(g)
(h)

Lettre de Notification,
Offre de l’Entreprise,
Conditions du Marché y compris les annexes,
Spécifications techniques,
Plans,

Détail quantitatif et estimatif,1 et
Tout autre document linsérer autres documents le cas

éclréalrt].
Durant l’exécution du Marché, l’Entreprise doit se conformer aux
interdictions d'importation de biens et de services dans le pays du
Maître d’Ouvrage lorsque :

a) en droit ou en règlements officiels, le pays de l’Emprunteur
interdit les relations commerciales avec ce pays ; ou

b) en application d’une décision du Conseil de sécurité des
Nations Unies prise en venu du chapitre VII de la Charte des

Nations Unies, le pays Emprunteur interdit toute importation
de biens en provenance de ce pays ou tout paiement à un pays.
une peISOllne ou une entité de ce pays.

Sous réserve de dispositions contraires, le Directeur de Projet
décidera des questions contractuelles entre le Maître d’Ouvrage et
l’Entreprise en sa qualité de représentant du Maître d’Ouvrage.
L’Entreprise peut souscrire des marchés de sous-traitance avec
l’approbation du Directeur de Projet mais ne peut céder le Marché
sans avoir reçu l’accord écrit du Maître d’Ouvrage. La sous-
traitant,e ne nrodifie pas les obligations de l’Entreprise.

4. Interdictions 4.1

5. Décisions du
Directeur de

Projet
6. Sous-traitance

5.1

6. 1

7. Autres

Entreprises

7. 1 L’Entreprise coopérera avec, et permettra à d’autres Entreprises,
autorités publiques et services publics, ainsi qu’au Maître
d’Ouvrage, de réaliser des travaux qui ne font pas partie du
Marché, sur le Site ou près du Site,

8. Personnel et

Matériel
8.1 I,'L:lrtleplisc clrrploiel-a le Personnel C:lé et utilisera le Matériel

iclcllti lié dtllls soir C)fIle, pour exéctltcl les Tavaux, ou d’autres
personnels ou Matériels approuvés par le Directeur de P,ojet. Le
Directeur de Projet approuvera le remplacement des Personnels
Clés ou du Matériel proposés à condition que les remplacements
aient des compétences et des qualifications ou des caractéristiques
substdntiellement égales ou supérieures à celles des autres
personnels ou matériels figurant dans l’Offre.

['e Directeur de Projet peut exiger de l’Entreprise qu’il retire (ou
lasse retirel) toute personne employée sur le Site ou sur les

travaux. y compris le personnel clé (le cas échéant), qui :

a) persiste dans l’inconduite ou le manque de diligence ;

b) s’acquitte de ses fonctions de manière incompétente ou
lrégligellte :

c) nc sc coni-c)rmc pas aux dispositions Llt1 Marché
cI) pcI-SiStC cl:llrs Linc concltlile pl’éiLlclicitlble à la sécurité. à

8.2

+

1 Dans tes marchés rémunérés au forfait, supprimer « Détail quantitatif et estimatif » et remplacer par « Programme
d’Activités »
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l’hygiène ou à la protection de l’environnement;
e) se livre au Harcèlement Sexuel, à l’Exploitation Sexuelle, aux

Abus Sexuels ou à toutes formes d’activités sexuelles avec des

personnes de moins de dix-huit (18) ans, sauf en cas de

mariage préexistant ;
t) est reconnu. sur la base de preuves raisonnables, conrme

s-étant livré à des actes dc Fl’aude et Corruptioll au cours de
lexécution des tra\;aux: ou

g) a été recruté parmi le personnel du Maître d-Ouvrage:
Le cas échéant. l-l:lltleprise doit alors nonrnler rapidement (ou
faire rronrnler) ull rcnlplaçanl applopl-ië avec des compétences et
une expérience équivalente
Main d’Œuvrc

8.3.1 Engagement du personnel el cie IcI main d'œtl\'le. L Entreprise
doit fournir et employer sur le Site pour l-exécution des

travaux une main-d’œuvre qualifiée, semi-qualifiée et non

qualifiée nécessaire à l’exécution du Marché dans

conditions de qualité et de délai
encouragée, dans la

les

8.3

prévues. L'Entreprise est

mesure du possible et raisonnable, à
employer du personnel et de la tlraiïr d’œuvre disposant des
qualifications et de l’expérience appropriées provenant du pays

du Maître d'Ouvrage.
8.3.2 Lois du travail . L-Entreprise doit se conformer à toutes les lois

pertinentes du travail applicables au personnel de l’Entreprise,
y compris les lois relatives à lcuï emploi, à leul santé. à leur
sécurité, à leul biell-êtlc, à l'illrllrigl-ation et à l'é111igratiolr, et
leur permettre tous leLll-s cIloits légaux.

S.3.31nstallations poIIr le belsonnel el IcI main d teu\'le. Sauf
indication contraire dans le Marché, l'Entreprise doit fournir et

entretenir toutes les installations d’hébergement et de bien-être
nécessaires au personnel de l’Entreprise.

8.3.4 Appro\'isionnenr ent en derllées alimentaires . L-Entreprise doit
prendre des dispositions pour fournir au personnel de

l’Entreprise un approvisionnement suffisant en aliments
appropriés, à des prix raisonnables, comme précisé, le cas
échéant, dans le Marché, aux fIns ou dans le cadre du Marché.

8.3.5 Fourniture d ’ eau . L’Entreprise doit, compte tenu des
conditions locales, fournir sur le site un approvisionnement
adéquat en eau potable et autlc poul- l’utilisation du personnel
de l’Entrepli se.

8.3.6 flavcli l j-olcë . ï,-fllltïclrlisc. )’ collr})lis ses sous-traitants. ne
doit pas employcl OII LltiliSCl- Ic tl-avail ïorcé. I_.c tl-avail forcé
consiste en tout travail ou service. non effectué

b

volontairement, qui est exigé d’une personne sous la menace
de la force ou de la lnelrace, et comprend tout type de travail
involontaire ou obligatoire, tels que le travail asservi, le travail
forcé ou des arrangements similaires de contrat de travail.
Aucune personne ayant fait l’objet d’un trafic ne doit être
employée ou engagée. La traite des personnes est définie



8 comme le recrutement, le transport, le transfert, l’hébergement
ou l’accueil de personnes par le moyen de la menace ou du
recours à la force ou à d’autres formes de coercition.
d’enlèvement, de fraude, de tromperie, d’abus de pouvoir ou

de position de vulnérabilité, ou de donner ou recevoir des

paiements ou des avantages pour obtenir le consentement
d’une personne ayant le contrôle sur une autre personne, aux
fins de l’exploitation.

8.3.7 Tlcl\'a il des enf-tInt s . L’Entreprise, y compris ses sous-traitants.
ne doit pas employer ou engager un enfant de moins de 14 ans

SOLIS réscl’\’c que la loi nationale précise un âge plus élevé
( 1-âge millilnLllll).
L’Entreprise, y compris ses sous-traitants, ne doit pas

employer ou engager un enfant entre l’âge minimum et l’âge
de 18 ans d’une manière qui est susceptible d’être dangereuse.
ou d’interférer avec l’éducation de l’enfant, ou d’être nocif
pour la santé de l’enfant ou son développement physique.
mental, spirituel, moral ou social.
L’Entreprise, y compris ses sous-traitants, ne doit employer
ou engager des enfants entre l’âge minimum et l’âge de 18 ans
qu’après avoir effectué une évaluation appropriée des risques
par l’Entreprise avec l’approbation du Directeur de Projet.
L’Entreprise doit faire l’objet d’un suivi régulier par le
Dilecteul de Projet, qui comprend le suivi de la santé, des
ccinclilions dc travail et des heures cIc travail

1.c travail considéré comme ddngercux pour les enfants est un

travail qui. de par sa nature ou les circonstances dans

lesquelles il est effectué, est susceptible de mettre en péril la
santé, la sécurité ou la moralité des enfants. Ces activités de

travail interdites aux enfants comprennent le travail suivant:
a)l'exposition à des abus physiques, psychologiques ou

sexuels!

b)le travail sous ten'e, sous l’eau, en hauteur ou dans des

espaces confinés;
c)le travail avec des machines, des matériels ou des outils

dangereux, ou impliquant la manipulation ouIe transport de

charges lourdes:
d)le ïravail dans des environnements malsains exposant les

enl’ants à cles substances, des agents ou des processus
cïangeretlx, ou à des températLlres, du bruit ou des

vibrations préjudiciables à la sdnté;
c)le travail dans des conditions difficiles telles que le travail

pendant de longues heures, pendant la nuit ou en

confinenrent dans les locaux de l’employeur.
83.8 Dossiels c/ c\11 pIc)! des travail leuls . L’Entreprise doit tenir des

registres complets et exacts de l’emploi de la main d’œuvre sur
le Site

8.3.9 Non-discrimincttion et égalité des chances. L’Entreprise ne
doit pas prendre de décisions relatives à l’emploi ou au

J



traitement du personllel de l’Entreprise sur la base de
caractéristiques personnelles sans rapport avec les exigences
inhérentes du trdvail à réaliser. L'Entreprise doit fonder
l’emploi du personnel de l’Entreprise sur le principe de

l’égalité des chances et du traitement équitable. et ne doit pas

faire de discrimination à l-égald d’aucun aspect de la relation
d’enrploi

8.3.\qN4écanisnre de glie.f dll peIsonnel de 1 Enlleprise.
L’Entreprise doit disposer d’un mécanisme de règlement des

griefs pour le personnel cIe l'Entreprise.
8.3.1 1 Sensibilisctlit)11 titI Irelsonlrel de l Enlreplise. L Entreprise

doit sensilriliscl lc l)cïs(lllllc I cIc l'EntlepIisc aux aspects
environnellle11tatIX et sociaux applicables claIrs le cadre du

Marché, y compris l hygiène. la séculité et linterdiction de
l’Exploitation et Abus Sexuels (EAS) et du l-Iarcèlement
Sexuel (HS).

Le Maître d’Ouvrage assume les risques que le Marché définit
comme lui incombant ; l’Entreprise assume les risques que le
Marché définit comnre lui incombant.

Risques
incombant au
Maître

d’Ouvrage et à
l’Entreprise

9

10. Risques
incombant au
Maître
d’Ouvrage

9.1

10.1 Depuis la Date de commencement jusqu'à ce que le Certificat de

correction des malfaçons ait été délivré. les risques inconrbant au
Maître d’Ouvrage sont les suivants :

(a) Les risques de domnrage corporel, de décès, de perte ou de

dommages llratél-iels (excluant les Travaux, Equipements,
lllatéFiaux et VIatéticls). dus à

(i) l’utilisation ou l’occupation du Site par les Travaux ou
dans le but des Travaux, qui sont le résultat inévitable des

Travaux, ou
a) la négligence, le manquement aux obligations statutaires
ou l’ingérence dans les droits légalement reconnus. du fait du
Maître d’Ouvrage ou par une personne employée par celui-ci ou
sous contrat avec celui-ci, à l’exception de l’Entreprise.

(b) Le risque de dommages mdtériels aux Travaux, Équipements,
Matériaux et Matériels dans la mesure où ils sont dus à une

faute du Maître d’Ouvrage ou un défaut de conception par le
Maître d’Ouvrage ou sont dus à un acte de guerre ou de
contanrinatiolr radioactive qui affecte clirectenrent le pays dans
lequel sont exécutés les -Flavaux

10.2 A partir de la Date d’aclrèvelrrent jusqu'à ce que le Certificat de
correction des lrralf-açons ait été délivré, le risque de pertes ou de
dommages matériels aux Travaux, Équipements et Matériaux est

un risque incombant du Maître d’Ouvrage sauf en cas de perte ou
de dommages dus à
(a) une malfaçon qui existait à la Date d'Achèvenlent
(b) un événement survenu avant la Date d-Achèvelrlent et qui

n’était pas lui-même un risque assumé par le Maître
d’Ouvrage, ou

b
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11. Risques
incombant à
l’Entl'el)rise

12.112. Assurances

12.2

12.4

12.5

13.113. Rapports
d’investigation
du Site

14. Obligation de

l’Entreprise
d’exécuter les
Travaux

15. Approbation du
Directeur de

Projet

14.1

15.1

15.2

15.3
3

+

+

15.4

15.5

la DateSitedes activités de l’Entreprise sur le
d ’Achèvement .

A partir de la Date de commencement et jusqu’à ce que le
Certificat de correction de mdlfaçons ait été délivré, les risques de

tlonrnlage corporels, de décès et de perte ou de dommages
matériels (y compris, sans limite, les Travaux, les Équipements.
les Matériaux et le Matériel de l’Entreprise) autres que des risques
incombant au Maître d’Ouvrage, incombent à l’Entreprise.
L’Entreprise fournira, aux noms du Maître d’Ouvrage et de

l’Entreprise. une assurance depuis la Date de commencement
.jusqu-à la fin de la Période de garantie pour les montants
mininlaux et les franchises maximales stipulés dans la Clause 2.6

couvrant les situations qui sont de la responsabilité de l’Entreprise.
Les polices d’assurance et les attestations d’assurance seront
fournies par l’Entreprise au Directeur de Projet aux fins
d’approbation avant la Date de commencement des travaux.
Toutes les polices d’assurance spécifîeront que les
lenrboursenrents de sinistres seront effectués dans les monnaies et

dans les proportions de monnaies nécessaires pour compenser la
l)erte ou les donrmages encourus.
Si l’Entreprise ne fournit pas l’une des polices d’assurance et les
attestations requises, le Maître d’Ouvrage pourra prendre lui-
nrênle l'assurance que l’Entreprise aurait dû fournir et recouvrer
les primes qu-il a payées sur des montants dus à l’Entreprise à

d'autres titres ou, si aucun paiement ll’est dû, le paienlent des

primes deviendra une dette de l’Entreprise.
Aucun changement ne sera apporlé aux termes de l’assurance sans

l’approbation du Directeur de Projet.
Les deux parties satisferont aux conditions des polices
d’assurance.

L’Entreprise se fondera sur les rapports d’investigation du site.
mentionnés dans la Clause 2.7, complétés par toutes les
inf’c)lmations dont dispose l’Entreprise.
L'Entreprise exécutera les Travaux conformément
Spécifications techniques et aux Plans.

après(e)

11.1

aLix

l. l-:ntl-epIisc plésentel-a les Spécifications techniques et les Plans
les ’l-l’tl\aLIX provisoil-cs tltl l)irccteur de Projet poul-111 OII ti- 1111 1

approbati011.
L-Entreprise sera conception desde laresponsable Travaux

provlsolres.
L’approbation par le Directeur de Projet n’altèrera en rien la
responsabilité de l’Entreprise pour ce qui est de la conception des

Travaux provisoires.
l_’Entreplise obtiendra le cas échéant. l’approbation de tiers pour
la conception des Travaux provisoires.
Tous les Plans de l’Entreprise en vue de l’çxécution des Travaux
provisoires ou permanents devront être approuvés par le Directeur



de l)rojet avant 111isc CII œuvl-c.

16.1 L’Entreprise sera responsable de la séculité de toutes les activités
sur le Site, et pour plendle soin de 1-hygiène et de la sécurité de
toutes les personnes autorisées à être sul le Site des ’flavaux ou
tout autre endroit OCI les ’I-ra\,aux sont exécutés.

16.2 L’Entreprise doit appliquer toutes les règles et les lois relatives à

l’hygiène et la sécurité.
16.3 Protection de l’environnement

(a) L’Entreprise doit prendre toutes les mesures nécessaires pour :
protéger l’environnement (à la fois à l’intérieur et à 1-extérieur
du Site); et

(b) lilrriter les dollllllagcs ct les lluisallccs aux peI-solllres et aux
biens résultant de la pollution, du bruit et d autres résultats des

opérations et/ou activités cIe l'Entreprise.
En cas de donrlrlages à l'clrvironnement. aux biens et/ou de

nuisances pour les personnes, sur ou en dehors du Site à la suite
des opérations de l Elrtlel)lise, l Entl-cplise doit convelril avec le
Directeur de Projet des llresures ct des délais appropriés pour
renlédier, dans la 111esulc du possible, à l-ellvilonllenrent
endommagé pour la renrise en son état antérieur. L E11tleprise doit
mettre en œuvre ces mesures à ses frais et à la satisfaction du

Directeur de Projet
17.1 Tous fossiles, pièces de monnaie, objets de valeur ou d’antiquité,

structures, groupes de structures et autres vestiges ou objets
d’intérêt géologique. archéologique, paléontologique. historique,
architectural ou religieux ou d-une valeur significative. sur le Site,

doivent être placés sous la garde du Maître d'Ouvrage.
18.1 Si la mise à disposition d’unc partie du Site n’est pas effectuée à la

date figurant dans la Clause 2.8, le Maître d’Ouvrage sera réputé
avoir retardé le début des activités devant y avoil lieu ; cette
situation constitue un événclrrelrt donndnt droit à compensation.

18.2 Le délai d’exécution est de 90 iouls calendailes
19.1 L’Entreprise dolrnel-a accès ati Site au Directeul cle Projet et à

toute personne autorisée par celui-ci, ainsi qu'à tout lieu où sont
effectués ou seront effectués des Travaux dans Ic cadre du
Marché.

20.1 L’Entreprise exécutera toutes les instructions du Directeur de
Projet qui sont conformes aux lois en vigueur au lieu du Site.

20.2 L’Entreprise devra maintenir. et faire tous les efforts raisonnables
pour s’assurer que ses sous-traitants maintiennent des comptes et
une documentation systématique et exacte en relation avec les
Travaux dans tine l'orlrre et cIe manière détaillée afin d établir les

modifications de temps et de coûts.
20.3 Inspections et Audit par la Banque

Conformément au palagIalrhe 2.2 e. de l'Annexe A au CM –
Fraude et Colruptioll -- l Elltreplise doit permettre et s'assurer
que ses agents (qu-ils soiellt déclarés ou non). les sous-traitants,
les fournisseurs de services. les fournisseurs, et le personnel,

permettent à la Banque et/ou les personnes nonllrrées par la

16. Hygiène, Sécurité
et Protection de
l’Environnement

17. Découvertes

Archéologiques et
Géologiques

18. Mise à

disposition du
Site et délai
d’exécution

19. Accès au Site

20. Instructions,
Inspections et
Audits

\
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3 Banque d’inspecter le site et/ou les comptes, les dossiers et autres
documents relatifs au processus de passation de marchés 3 à la
sélection et/ou à l’exécution du Marché. et à avoir ces comptes.

ctossicl-s et autres docullrents auditéspar les auditeurs nommés par
la Banque.[. attcntion de l’Entreprise et de ses sous-traitants et
sous-consultants est attirée sur la clause 23.1 (fraude et

corruption) des CMqui prévoit, entre autres, que les actes visant à
entraver concrètement l’exercice des droits d'inspection et d’audits
de la Banque constituent une pratique interdite conduisant à la
résiliation du Marché (ainsi qu’à une décision de suspension de

l’Entreprise conformément aux procédures de sanctions en
vigueur à la Banque).

21.1 Le Conciliateur sera désigné d’un commun accord entre le Maître
d’Ouvrage et l’Entreprise, lors de l’émission par le Maître
d’Ouvrage de la Lettre de Notification de l’attribution du Marché
à l’Entreprise. Si, dans la Lettre de Notification de l’attribution, le

Maître d Ouvrage ne consent pas à la désignation du Conciliateur,
le Maître d'otlvldge demandera à l’Autorité de désignation du
Concilialcul tlésignée dans la Clause 2.9de procéder à la
désignation clans le délai de sept (7) jours suivant la réception de
ladite demande.

21.2 En cas de démission ou de décès du Conciliateur, ou si le Maître

d’Ouvrage et l’Entreprise conviennent que le Conciliateur ne se

comporte pas conformément aux dispositions du Marché, un
nouvel Conciliateur sera nommé conjointement par le Maître
d’Ouvrage et l’Entreprise. En cas de désaccord entre le Maître
d’Ouvrage et l’Entreprise, dans un délai de 30 jours. le
Conciliateur sera désigné par l’Autorité de désignation stipulée
dans la Clause 2.9, à la demande de l’une ou l’autre partie, dans

un délai de sept (7) jours suivant la réception de cette demande.
22.1 Si l Entreprise estime qu’une décision prise par le Directeur de

l)rojet otltrepilsse l’autorité qui lui est accordée en vertu du
X'larcllé OLI que la décision est erronée. la décision sera soumise au
Conciliateur Llalls un délai cIe quatorze (14) jours suivant la
notilication dc la décision du Directetll de Projet.

22.2 1..e Colrciliateul rendra une décision par écrit dans un délai de

quatorze (14) jours suivant la réception d’une notification de
clil'l'él-end. Le coût du Conciliateur sera (honoraires calculés à

l'hcule cl clélrcllscs l-emboursables) sera divisé à part égale entre le
Maître cl-ouvrage et l’Entreprise, quelle que soit la décision
rendue par le Conciliateur.

22.3 I,es deux parties cllercheront à résoudre le différend à l’amiable
avant d’engager une procédure d’arbitrage. Si le différend n'est
pas réglé à l’amiable dans un délai de quatorze (14) jours suivants
la décision du Conciliateur, chaque Partie pourra renvoyer la
,lécision dll Conciliateur à un Arbitre unique dans un délai de 28
jours suivant la décision écrite du Conciliateur. Si aucune des
LIeux pallics nc 1-envoie la décision à l’arbitrage dans le délai de 28
.jOUI-S ci-clcssus. la décision clu Conciliateur sera délilritlve cl

21. Désignation du
Conciliateur

22. l)rocé(lure cIe

règlement cles
d iffércn cIs

J
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exécutoire. L’arbitrage se déloulera confornrément aux procédures
d’arbitrage suivantes :

b) Marchés avec ulle Elrtle})lise du pays du Maître d-Ouvrage:
Dans le cas cl tIll clitf'él-cllcl cïltlc le Maître d-otl\"raHe et un

Entreprise qui est lcssoltissallt du pays du Maître d-Ou\’rage. le
différend doit êtlc lenvoyé à l'arbitrage ou à l arbitrage
conformément aux lois du pays du Maître d’Ouvrage.

23.1 La Banque exige le respect de ses Directives en matière de lutte
contre la fraude et la corruption, et de ses règles et procédures de

sanctions ,rpplicables, établies par le Régime des Sanctions du
Groupe de la Banque mondiale, colnme indiqué dans l’Annexe A
aux CM.

23.2 Le Maître

23. Fraude et

Corruption

d’Ouvrage exige que 1-Entreprise fournisse les
infornrdtions relatives aux conlnrissions et indemnités éventuelles

versées ou à verser à des agents ou une autre partie en relation
avec le processus d’appel d’offres ou 1-exécution du Marché. Ces
infolnrations doivent ill(,IUI'e au ïnininrunr le nom et l'adresse de

lagent ou autre partie. lc llrolltalrt ct la Ilronnaie. ainsi que le motif
de la comlrrissiolr. ilrclellllli lé oti paielllellt.

24. 1/L'Entreprise est lesl)on saI?lc de la sécurité du Site et :

(a) pour empêcher les personnes non autorisées à accéder au Site;
(b) les personnes autorisées doivent être limitées au personnel de

l’Entreprise, au personnel du Maître d’Ouvrage et à tout autre
personnel identifIé comme personnel autorisé (y compris les autres
Entreprises du Maître d’Ouvrage sul le Site), par notification faite
par le Maître d’Ouvrage ou le Directeur de Projet à l’Entreprise.
L’Entreprise doit exiger que le personnel de sécurité agisse
conformément aux Lois applicables.

B. Maîtrise du temps
25.1 Dans les délais prescrits dans la Clause 2.10, l Entreprise

présentera aux fins d'applobatiolr. un Plogramnre d exécution des

Travaux. L’Elrtlcplisc peut téviscl lc proglallrnre et le sotlnrettre à
nouveau au Dilcctcul dc blo.jet à tout lrlolllent. LJ11 progrdllrme
révisé doit montrer l-el'fet des Variations et des Evénements

donnant lieu à Colrlpensatiolr
25.2 L’Entreprise doit surveiller 1-avancement des -Flavaux et

soumettre au Directeur de Projet pour approbation un rapport
d’avancement des travaux. à des intervalles n'excédant pas les
périodes énoncées dans la Clause 2.11 .

25.3 En plus du rapport d’avancement des travaux énoncé dans la
Clause 2.11, l’Entreprise doit informer immédiatement le
Directeur de Projet de toute allégation, incident ou accident sur le
Site, qui a ou est susceptible d’avoir un effet négatif important,
sans s’y limiter, tout incident ou accident causant un décès ou des
blessures graves; les effets indésirables importants ou dommages à
la propriété privée; ou toute allégdtion de E/\S ou HS.
L’Entreprise doit tburnil- tous les détails de tels incidents ou
accidents au Dil-ectetll- dc I:’rojet dans les délais coirvenus avec le

24. Sécurité duSite

25. Programme et
rapports
d’avancement

k



Directeur de Projet.

26. Report de la Date
d’Achèvement

26.1 Le Directeur de Projet reportera la Date d’Achèvement prévue si

un Evènement donnant droit à compensation survient ou si une

Variation est acceptée qui rend impossible l’achèvement des
Travaux à la Date d’Achèvement prévue sans que l’Entreprisene
prenne des mesures pour accélérer le travail restant, entraînant
pour lui un coût supplémentaire.

26.2 Si l’Entreprise n’a pas donné préavis d’un retard ou s’il n’a pas

coopéré en vue de réduire le retard ou en limiter les conséquences.
le retard dû à son manquement ne sera pas pris en compte lors de
I-évaluation d'une nouvelle Date d’Achèvement prévue.

27.1 Lorsque le Maître d’Ouvrage souhaite que l’Entreprise achève les
'l'ravatlx avant la Date d’Achèvement prévue, le Directeur de
Plojet obtiendra de l’Entreprise des propositions chiffrées pour
l’accélération nécessaire. Si le Maître d’Ouvrage accepte ces

propositions. la Date d’Achèvement prévue sera ajustée en

conséquence et confirmée par le Maître d’Ouvrage et pal-

1 - Entreprise
27.2 Si les propositions de prix aux fins d’accélération des travaux

présentées par l’Entreprise sont acceptées par le Maître
d’Ouvrage, elles seront incolporées au Marché et traitées comme
une Variation.

28.1 Le Directeur de Projet pourra donner des instructions à
l’Entreprise de retarder le commencement ou la poursuite d'une
activité dans le cadre des Travaux.

29.1 I.e Dilecïeur dc Projet ou l’Entreprise pourront demander à l’autre
partie de participer à une réunion de gestion. Une réunion de

gestion a pour but d’examiner le programme du travail restant et

de traiter des questions soulevées dans le cadre de la procédure de
préavis notifiés par l’Entreprise.

30.1 l'-1:lltlcpl-iso clolrnelll préavis au Directeur de Projet, le plus
lapidelrrcnt possible. d’événements l-utLlrs probables ou de
CIrconstances qui pourraient avoir des effets négatifs sur la qualité
du travail. entraîner une augmentation du Prix du Marché ou
retarder l’exécution des Travaux.

30.2 L’Entreprise coopérera avec le Directeur de Projet afin d’élaborer
et d’examiner des propositions visant à éviter ou à mitiger les

effets de ces événements ou de ces circonstances ; il coopérera en
outre lors de la mise en œuvre des instructions du Directeur de
Projet qui pourraient en résulter.

C. Contrôle de qualité
31.1 Le Directeur de Projet examinera le travail de l’Entreprise et le

llotiHera de toute malfaçon qu’il découvrirait. Ces vérifications
n’al'ïectcront pas les responsabilités de l’Entreprise. Le Directeur
tIc l)1-c).icI l)oul’l'a instl'tlil'e l’E11tl'eprise de chercher une malfaçon et
cle CléCOLl\’l-il cl de tester tout élélnenï clu tlavail qui pourrait. à son
avis. plésentel une nlaltaçon.

32.1 Si le Directeur de Projet charge l’Entreprise de réaliser un essai

27. Accélération

28. Ajournement par
le Directeur de

Projet
29. Réunions tIe

gestion

30. Préavis

31. Identification des

malfaçons9

9

32. Essais



33. Correction cles

IVlalfaçons

34. Malfaçons non
rectifiées

35. Prix du Marché2

36. Modifications du
Prix du Marché3

Dans le cas de marché rémunéré du forfait, remplacer la clause 35.1 comme suit
35.1 L’Entrepreneur présentera un Programme d-activités mis à jour dans les 7 jours suivant

réception des instluctions du Directeur de Projet. Le Plograllrnle d’activités contiendra
les activités chiffrées à réaliser dans le cadre dcs Travaux. Le Programnre d activités est

utilisé pour suivre et contrôler Id pcrfolllrallcc des activités sur la base desquelles

l’Entrepreneur sera payé. Si le paiement des llratériaux livrés sur le clrantiel- est effectué
séparément, l’Entrepreneur présentera la livraison des 111atériaux sul ]c chantier
séparément du Programme d’activités.

Dans le cas de marché rémunéré au forf,lit, remplacer la totalité de la Clause 36 par la
nouvelle clause 36.1 comme suit :

36.1 L’Entrepreneur modifiera le Programme d'Activités pour répondre aux changements de
Programme ou de méthode de travail effectués à la discrétion de l’Entrepreneur. Les

Prix figurant dans le Programme d’Activités ne seront pas modifiés en raison des
changements apportés par l’Entrepreneur au Programme l)rogranrme ».d'Activités.

0

3

non prévu dans les Spéciïications techniques afin de vérifier si un

élément du travail présente une malfaçon et que le résultat de

l’essai est positif, l’EntlepIisc devra assumer le coût de cette
inspection et de tous les écllalrtillonnages. En l'absence de

Malï'açon. l cssai ser il assilllilé à un 11\,’élrelrrellt clolrlralrt droit à

con1Ïrclr sat loll .

33.1 Le Directeul de I)loÏct ll<)tilicla à l-E11tlcl)lise tout N/ïalfaçon avant
la fin de la Période de gal-alrtie. qui colnmence au lrroment de

l’Achèvement et qui est définie dans la Clause 2.12. La période
de garantie sera prolongée jusqu’à correction des Malfaçons.

33.2 Chaque fois qu’ullc lrotilicatiolr de Vïalfaçon lui sela remise.
l’Entreprise rectiliela Ia Mal façon clalls les délais spéciûés dans la
notification du Directeur de I)rojet.

34.1 Si l’Entreprise ne rectifie pas une llrdlfaçon dans les délais
spécifîés dans la notification du Directeur de Projet, celui-ci
évaluera le coût de la rectification à apporter et ce coût sera

facturé à l’Entreprise.
D. Maîtrise des coûts

35.1 Le Détailquantitdtil’ et estillratil' comprendra les postes de prix des

Tl-avaux à exécuter par l'Elrtrcprisc. I.e Détail quantitatif et

estimatif est utilisé pour calculer le Prix du Marché. L'Entreprise
sera rémunéré au titIe de la quantité de travail exécuté au taux
correspondant à chaque intrant spécifié dans le Détail quantitatif et
estinratif.

36.1 Lorsque les quantités linaIes des travaux exécutés diflèlent de plus
de vingt-cinq pour cent (2594,) pour un poste donné des quantités
du Détailqualrtitatil et estÏllrdtif. et dans la llresure oû le
changement conduit à un dépassement de plus d'un pour cent
(1%) du Prix du Marché initial, le Directeur de Projet ajustera le
prix unitaire pour répondre à ce changement. Le Directeur de

Projet n’ajustera pas les prix unitaires en raison de changements
de quantité si, ce faisant, le Prix du Marché initial était dépassé de
plus de quinze pour cent ( 15%). sauf approbation préalable du

k
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Maître d’Ouvrage.
36.2 Sur demande du Directeur de Projet, l’Entreprise lui présentera un

sous-détail de tous les prix unitaires figurant au Détail quantitatif
et estinlatif.

37.1 Toutes les Variations seront incluses dans les Programmes4fournis
par l’ Entreprise.

37.2 L’Entreprise, sur demande du Directeur de Projet, présentera à

celui-ci une proposition de prix pour l’exécution de la Variation
dans un délai de sept (7) jours suivant la date de la demande ou

dans un délai plus long spécifié par le Directeur de Projet.
37.3 Si le prix présenté par l’Entreprise est jugé trop élevé par le

DitccteLll cIc blo.jet, ce dernier pourra commander la Variation et

:lppoltcr Lllr clrangelrrellt au Plix du Marché. sur la base de ses

propres prévisions quant aux effets de la Variation sur le coût pour
l’Entreprise.

37.4 Si le Directeur de Projet décide que l’urgence de réaliser la
Variation n’est pas compatible avec la préparation préalable d’une
proposition de prix par l’Entreprise et son évaluation par le
Directeur de Projet sans retarder les travaux, une proposition de

prix ne sera pas préparée par l’Entreprise et la Variation sera

assimilée à un Evénement donnant droit à compensation.
37.5 L’Entreprise n’aura droit à aucun paiement supplémentaire au titre

de coûts qui auraient pu être évités si l’Entreprise avait notifié un

37. Variations

pFéa\’IS.

37.6 Si le travail requis par la Variation correspond à un poste décrit
dans le Détail quantitatif et estimatif et si, de l’avis du Directeur
de Pro.jet. la quantité de travail dépassant la limite spécifiée à la
clause 39.1 ou la période de l’exécution ne provoque pas de

changenlent du coût par unité de quantité, le prix unitaire figurant
au Détail quantitatif et estimatif sera utilisé pour calculer la valeur
de la Variation. Si le coût par unité de quantité change, ou si la

nature ou la période de l’exécution du travail requis par la
Variation ne correspondent pas aux postes figurant dans le Détail
quantitatif et estimatiï', la proposition de prix présentée par
l’Entreprise sera pour de nouveaux prix unitaires correspondant au
travail spéciïié.5

38.1 L’Entreprise plésentera au Directeur de Projet des décomptes
mensuels de la valeur estimée du travail exécuté déduction faite du

lrronlallt :lcctlmulé des clécomptes certi fiés précédemment.
38.2 1.e Dilecteul de Projet vérifiera les cïécomptes mensuels et

certiüera les montants devant être versés à l’Entreprise.
38.3 La valeur du tlavail exécuté sera déterminée par le Directeur de

Pro icI

38. Décomptes

J

+

4
«

5

Dans le cas de nrarcllé rélnullélés ati lorl’ait, ajouter « et Programme d- Activités » après

Dans le cas de marché rémunéré au forfait, supprimer ce paragraphe.
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38.4 La valeur du travail exécuté comprendra la valeur des quantités de

travaux réalisées pal- poste figurant au Détail quantitatif et
estinlatif.6

38.5 La valeur du travail exécuté inclura la valeur des Variations et des

Evènellrents donlralrt dl-oit à colnpelrsati011.

38.6 Le Directeur de ï)rojct }roulla cxclure ulr élémelrt certifié dans un

décompte précédent ou réduire la proportion d'un poste certifié
précédemment à Id lulrlière d'informations nouvelles.

39.1 Les paiements seront ajustés poul- prendre en compte les
déductions collespollclalrt aux avances et retenues. Le Maître
d-Ouvrage vclscia à l lllltlclrlisc les lllolltants du décompte
celtiliés par le l)ilectctll cIc ï)l( 1jet cI 11]ls Llll délai de \ilrgt-huit (28)
jours suivant la date dll cléconrlrte. Si le N4aîtle d-Ou\'lage effectue
un paiement en retard, l’Elrtleprise recevra des intérêts sur les

arriérés de paiement lors du paiement suivant. L'intérêt sera

calculé à partir de la date à laquelle le paiement était dû jusqu'à la
date à laquelle il a été effectué, au taux d’intérêt en vigueur pour
les prêts commerciaux. pour chacune des monnaies dans

lesquelles les paiements seront effectués.
39.2 Les postes de travaux pour lesquels aucun taux, ni prix unitaire n a

été indiqué ne donneront pas lieu à paiement par le Maître
d’Ouvrage et leur prix sera réputé être compris dans d autres taux
ou prix unitaires figurant dans le Marché.

40.1 Les évènements donnant droit à compensation seront les suivants :

(a) Le Maîtle d'Ou\’lage lle donne pas accès à une partie du Site
à la Date d'clltlëc cil p(lsscssioll colrforlrrélrrcllt à la Clause
2.8

(b) Le Directeur de Projet Olclolllle un diournenrent ou ne fournit
pas les Plans, les Spécifications techniques ou les
instructions nécessaires à l’exécution des Travaux dans les
délais.

(c) Le Directeur de Projet donne à l'Entreprise des instructions
afin de découvlil ull ouvrage réalisé, ou d’effectuer des

essais supplémentaires sur les Travaux qui se lr'avèrent ne
pas présenter de Malfaçon.

(d) Le Directeur de Projet n’approuve pas un contrat de sous-
traitant sans motifs valables.

(e) Les conditions du sol ou sous-sol sont substantîellement plus
défavorables qu'il était raisonnable de supposer avant
l’émission de la I,ettle de Notification. sur la base des

inforlrlati(> IIS lcllrises aux soullrissionnaires (notamlrrent les
Rapports d-illvestigatiolr du Site). sur la base des

informations disponibles au public et sur la base d’une
inspection visuelle.
Le Directeur de Pro.jet donne des instructions pour faire face

39. Paiements

40. Evènements
donnant droit à

compensation

k
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(f)

6 Dans le cas de nrarcllé rémunéré au forfait, remplacer ce paragraphe par le suivant : « La
valeur du travail exécuté comprendra la valeur des dctivités complétées figurant ddns le
Programme d’Activités ».



à une situation imprévue provoquée par le Maître d’Ouvrage.
ou pour effectuer un travail supplémentaire rendu nécessaire
pour des raisons de sécurité ou pour d’autres raisons.

Dautres Entreprises, les autorités publiques, les services
publics ou le Maître d’Ouvrage n’effectuent pas les activités
leur inconrbant dans les délais prévus et dans le cadre des

contraintes spécifiées dans le Marché, entraînant ainsi un
retard ou des coûts supplémentaires pour l’Entreprise.
Les avances sont réglées en retard
Les conséquences pour l’Entreprise de tout risque incombant
au Maître d’Ouvrage.
I_c Directeur de Projet retarde indûment la délivrance du

Celtilicat d’achèvement (ou le procès-verbal de réception
pro \’1 soire ) .

40.2 Si un évélrelllcnt donnant dloit à compensation entraîne un coût
additionnel ou empêche de ternlilrel les Travaux avant la Date

d'aclrèvement prévue, le Prix du Marché sera augmenté et/ou la
Date d-dchèvelrlent prévue sera reportée. Le Directeur de Projet
décidera ou non d’augmenter le Prix du Marché et du montant de

cette augmentation, et ainsi que du report de la Date d’achèvement
prévue et la durée de ce report.

40.3 Dès que l’Entreprise aura fourni les informations démontrant les

conséquences d un Evénement donnant droit à compensation sur
ses prévisions de coût, ces informations seront évaluées par le
Directeur de Projet, et le Prix du Marché sera ajusté en
conséquence. Si les prévisions de l’Entreprise sont estimées
cxccssi\'es. le Directeur de Projet ajustera le Prix du Marché sur la
base de ses plopres estimations. Le Directeur de Projet supposera
LjLIC l llnllcl)lisc cIc\'ra réagil rapidcnrelrt et avec compétence à la
SI IUdIlt)11

40.4 l'-E11tl’epl-iso 11-a pas droit à une compensation dans la mesure OCI

les intérêts du Maître d’Ouvrage sont affectés négativement par le
l'ait que l’Entreprise n’a pas fourni de Préavis d’évènements ou n'a
pas coopéré avec le Directeur de Projet.

41.1 1_e Directeur cIe Projet ajustera le Prix du Marché si les impôts.
taxes et dLltles ledevances sont modifiés au cours de la période
allant de la date de dépôt des Offres jusqu’à la date de remise du
dernier certificat d’achèvement. L’ajustement correspondra à la
variation du nlontallt de l'impôt dont l’Entreprise est redevable.

42.1 IJes prix ne seront pas révisés pour prendre en compte les
lltlctualions du coût des intrants.

+3.1 I,.e \'laîtlc cl Otlvlage retiendra sur chaque paiement dû à

l-lllltlcl)rise 111 1)Il)portion stipulée dans la Clause 2.13 jusqu à

l-.,\cllè\clllclll cIc la tot,rlité cles ’ll-avaux.

43.2 IIn aI)l)lictlliolr de la Clause 49. I. la moitié du montant total retenu
sera versé à l IC11treprise lors de l’achèvement de la totalité des

Ira\’aux ct l'atltle moitié à la fin de la I)ériode de garantie lorsque
le DirectcLlr cle l)rojet dura certifié que toutes les malfaçons dont il
11\'ait l'ait part à l'Entreprise avant la fIn de ladite période ont été

(g)

(h)
(1)

Li )

41. Fiscalité

42. Révision des Prix

43. Retenues
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rectifiés. Après l’achèvement des Travaux, l’Entreprise pourra
lrlontalrt retelru par une garantie bancaireremplacer le

inconditionnelle.

44.1 L’Entreprise paiera des pénalités de retard au Maître d'Ouvrage au
taux stipulé dans la Clause 2.14 pour chaque jour de retard par
lapport à la D,ILe cl'acllèvclrrclrt plé\'ue. Le montant total des

pénalités cIc letillcl lle dépasscla bas le lnolrtalrt stipulé dans la
Clause 2.15. Le Vïaitl-c d Otlvlagc })ouira déduile lc trlontant des

pénalités de retalcl cles paielllcllts elus à ! E11treplise. Les paiements
des pénalités de retard ll'affectelrt pas la responsabilité de

l’Entreprise.
44.2 Si la Date d’Achèvelnent prévue est reportée après que les

pénalités de retard ont été payées, le Directeur de Projet rectifiera
le paiement excédelrtaile effectué par l'Entreprise au titre de

pénalités de retard, en ajustant le décompte suivant. L'Entreprise
recevra des intérêts sur le montant excédentaire. calculés à partir
de la date du paiement jusqu’à la date du remboursement au taux
spécifié à la Clause 39.1.

44.2 L’Entreprise recevra unePrime calculée au taux pal Ïour stipulé
dans la Clause 2.16 pour chaque iour d-avance par 1-apport à la
Date d’aclrèvelrlellt plévue. t110ins les jours pour lesquels

l’Entreplise auIait été payé au titI-C de l’accélération. 1,e Directeur
de Projet certinerd que les Travaux sont achevés lrlême avant la
Date d’achèvement plévue.

45.1 Le Maître d’Ouvrage versera à l’Entreprise une avance du montant
stipulé dans la Clause 2.17 à la date stipuléedans la Clause 2.17,
sur présentation par l’Entl-epIise d’une galanïîe bancaire
inconditionnelle délivrée par une banque et sous une forme
acceptable par le Maître d'Ouvrage, pour les mêmes lrrontants que
ceux de l’avance et dans des mollnaies identiques. La garantie
demeurera valable jusqu’à ce que l’avance ait été remboursée mais
le montant de la garantie sera progressivement diminué des

montants remboursés par l’Entreprise.
45.2 L’Entreprise ne pourra utiliser l’avance que pour payer le Matériel

de l’Entreprise, les ï:quipelrrellts, lcs Matériaux et pour couvrir les
dépenses de lrrobilisatioll lrécessailes spécifiquement pour
l’exécution du Marché. L’Entleprise devra démontrer que l’avance
a été correctement utilisée grâce à la présentation du Directeur de

Projet de copies des factures ou d’autres justificatifs.
45.3 L’avance sera remboursée pdl retenues sur les paielrlents dus à

l’Entreprise ; la retenue sera proportionnelle aux nr011tdlrts des
Fravaux achevés II ne scia pas telrLI co:rlpte de l avallcc nt de son
remboursement lors de l'évaluation de travail cffcctué. des

Variations, des révisions de prix, des Evènements donnant droit à
compensation, des Primes ou des Pénalités de retard.
La Garantie de bonne exécution sera fournie au Maître d’Ouvrage
au plus tard à la date spécifiée dans la Lettre de Notification et

sera émise pour le montant stipulé dans la Clause 2.18 par une
banque ou une société de cautionnenrent acceptable par le Maître

44. Pénalités de
retardet Prime

45. Paiement de
l’Avance

G
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46. Garantie de
Bonne Exécution

46.1
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d’Ouvrage et libellée dans les types et proportions des monnaies
dans lesquels est libellé le Marché. La garantie de bonne exécution
sera valable vingt-huit (28) jours au-delà de la date de délivrance
du Certificat d’Achèvement des Travaux dans le cas d’une

Garantie bancaire, et pendant une période allant jusqu’à un an à

partir de la date d’émission du Certificat d’Achèvement, dans le
cas d un caullonnement.

47.1 1,e cas échéant, les prix unitaires de Travaux en régie figurant dans
i’oftl-c de l-lîntreprise seront utilisés pour le paiement de travaux
supplénrenlaires que le Directeur de Projet aura ordonné par écrit
au préalable en indiquant que ces travaux supplémentaires seraient
rémunérés sur cette base.

47.2 Tous les Travaux devant être rémunérés en régie seront consignés
par l’Entreprise sur des formulaires approuvés par le Directeur de
I)rojet. Cllaqtle formulaire rempli sera vérifié et signé par le
Directeur de Projet dans les deux (2) jours suivant la fin de ces
travaux.

47.3 L’Entreprise sera payé pour ces travaux en régie sur la base des

formulaires « Travaux en régie » dûment signés,
48.1 Les pertes ou dommages aux Travaux ou aux Matériaux devant

servir à l'exécution des Travaux survenus entre la Date de

collllrrencenlcnt et la fin de la période de correction des malfaçons.
sel-ont à la charge de l’Entreprise si ces pertes ou dommages sont
dus à des actes qu'il a commis ou à des omissions de sa part.

E. Achèvement du Marché

49.1 L’Entreprise demandera au Directeur de Projet de délivrer un
Certificat d-acllèvement des Travaux (ou Procès-verbal de

réception pl-,)\isoire) et le Directeur de l)rojet le fera après a\’oil-
cÏétel111iné qtlc les Travaux sont achevés.

49.2 1.a colr1 111 issic)Il de réception plovisoile ct définitive est composée
ainsi qu'il suit :

• Président :

47. Tra\’aux ell régie

48. Coût des

réparations

49. Achèvement des

Travaux

+ Le Maître d’Ouvrage ou son représentant ;
Membres :8

+ Le Délégué Départemental des Marchés
MA YO- 13 AN YO ou soir représentant(en
cI -obscl-\’:llcur) ;

+ Un responsable régional du PROLOG Adamaoua ;

+ Le Comptable Matière de la Commune de BANYO ;

+ 1_c ClleJ'de Service du Marchés ;

+ 1.c cllcl’ du village
+ 1.c .\ï:lîtlc d’œuvre ;

Publics du

qualité

+ I.c C'L>Ct)lltractant ou soir reI)résclrlëlllt ;

Rapporteur
9

•

+ L'Ingénieur du Marché.
Invité : l'entrepreneur.

La période de garantie est de 12 mois49.3



50. Transfert 50.1 Le Maître d’Ouvrage plclrdla possession du Site et des Travaux
dans un délai de sept (07) .jOUIS après que le Dil-ecteur de Projet
aura délivré le Certilïcat d 'Acllèvenlent.

51.1 L’Entreprise remettra au Directeur de Projet un décompte final
détaillé du montant total qu’il estime lui être dû en vertu du
Marché avant la lin de la Période de garantie. Le Directeur de

Projet délivrera un CCItiIicat de garantie et certiïicra le paiement
Iinal éventuelleluent dû à l llllttcplisc ciaIIS un délai de cinquante-
six (56) jours apl-ès avoit- l-cçtl de l’Entreprise un décompte
complet et correct. Si le décompte lr'est pas corlect et complet, le
Directeur de Projet présentera dans le délai de cinquante-six (56)
jours un état des collections ou additions nécessailes. Si le

décompte final est toujours défectueux après avoir été présenté
une nouvelle fois, le Directeur de Projet décidera des lrrontants

payables à l’Entreprise et délivl-cI-a un décompte poul- paiement.
52.1 Si des Plans de récolenrent et/ou (les manuels de fonctionnement

et d’entretien sont exigés, l’Entreprise les fournira dans les délais

prescrits dans la Clause 2.19.
52.2 Si l’Entreprise ne fournit pas les Plans et/ou les Manuels dans les

délais prévus dans la Clause 2,19, ou si le Directeur de Projet ne

peut les approuver, le Directeur de Projet retiendra le montant
stipulé dans la Clause 2.20 des paiements dus à l Entreprise.

53.1 Le Maître d’Ouvrage ou l'Entreprise pourront résilier le Marché si
l’autre partie comnlet un manquement majeur au Marché.

53.2 Les manquements lrrajeurs au Marché incluent. nIais ne sont pas

limités à ce qui suit :

(d) l’Entreprise cesse les -l-l-avatlx pellClaIrt villgt-lrtlÏt (28) jours
alors qu’aucun aI-ïêt ll alrl)dlaît dalls le Plogl-allrnre actualisé
et que l’arrêt n'a pas été autorisé par le Directeul dc Projet ;
le Directeur de l)rojet donne à l'Entreprise dcs ilrstl-uctions
d’,ljourner la nrdrche des travaux et ces insttucïio]ls ne sont
pas retirées dans un délai de vingt-huit (28) jours ;
le Maître d’Ouvrage ou l'Entleprise est déclaré en faillite ou
est placé en liquidation pour des raisons autres qu’une
restructuration ou une fusion ;

un paiement certiï'ié par le Directeur de Projet n’est pas payé
par le Maître d’Ouvrage à l’Entreprise dans les quatre-vingt-
quatre (84) jours suivant la date d’émission du certificat par
le Directeur de Projet ;

le Directeur de Plojet notifie à l’Entreprise que le défaut de
rectification d une llralfaçolr spécifique constitue un
lrranquemell{ Illa.ictll- ati N/ïalcIré et 1-Entreprise lle rectifie pas

la Malfaçolr claIrs tIll délai raisonnable indiqué pdr le
Directeur de Projet ;
l’Entreprise ne mdintiellt pas le cautionnenrent exigé :

l’Entreprise retarde l’acllèvelnent des Travaux à concurrence
du nombre de jours pour lequel le montant nraximum des

pénalités de letaId est atteint. colnllle stipulé dans la Clause
2.15; et

51. Décompte final

52. Manuels de
fonctionnement
et d’entretien

53. Résiliation

(b)

(c)

(d)

(e)
in

+

(f)
(g)



si. de l avis du Maître d’Ouvrage, l’Entreprise s’est livrée à

la fraude et à la corruption comme défini au paragraphe 2.2
(a) de l'Annexe A des CM, au cours de l’attribution ou de

l’exécution du Marché, le Maître d’Ouvrage pourra résilier
le Marché et expulser l’Entreprise du Site après un préavis
de quatorze (14) jours.

53.3 Nonobstant ce qui précède, le Maître d’Ouvrage pourra résilier le

\4111-cIré IIt)Lll- ,L)lrvenance.
53.4 EII cas cIe résiliation, l’Entleprise arrêtera inrmédiatement les

1-ra\'aux. sécurisera le Site et le quittera dès que raisonnablement
possible.

53.5 Lorsque l'une des deux parties au Marché notifie au Directeur de

Projet un manquement au Marché pour des raisons autres que
celles énumérées à la Clause 53.2, celui-ci décidera du caractère
111ajetlr ou non du manquement.

54.1 Si le Marché est résilié en raison d’un manquement majeur
commis par l'Entreprise, le Directeur de Projet délivrera un

certificat pour la valeur du travail exécuté et des matériaux
commandés moins les avances reçues jusqu’à la date de délivrance
du celtincat et moins le pourcentage devant être appliqué au titre
cle la valctll clu travail non réalisé, comme stipulé dans la Clause
2.21. L)cs péllillîtés de retard supplénrentailes ne s'appliqueront
bas. Si le 111L)trtant total dû au Nlaïtl-c d'Ouvrage dépasse les

paielnents dus à l’Entreprise, la différence constituera une dette
payable au Maître d’Ouvrage.

54.2 Si le Marché est résilié par le Maître d’Ouvrage pour convenance.
ou en raison d'un manquement majeur de la part du Maître
d'Ouvrage, le Directeur de Projet délivrera un certificat
corlespolrdant à la valeur du travail exécuté, des matériaux
colnnrandés. du coût raisonnable d’enlèvement des Matériels, du

rapatriement du personnel de l’Entreprise employé exclusivement
pour les Travaux et du coût encouru par l’Entreprise pour protéger
et sécuriser les Travaux, moins les avances reçues s jusqu’à la date
de délivrance du Certificat.

55.1 ’1ous les lnatériaux se trouvant sur le Site, le Matériel, les

1-:L]Llil)cllrcllls. 'l-lavaux provisoires et 1-ravatlx seront considérés
cc}lrl11r,' étant 111 propriété du N/ïaîïle d’Ouvrage si le Marché est

l-ési lié en l-aisoïl d'une faute de l’Entreprise.
56.1 Si le Marché est interrompu en raison du déclenchement d une

guerre ou en raison de tout autre événement échappant totalement
au colltrôle du Maître d’Ouvrage ou de l’Entreprise, le Directeur
cle l)rojet ccItifiera que le Marché ne peut être exécuté.
l'-I-:nIl-cI)rise sécurisera le Site et arrêtera les Travaux dès que
possible après avoir reçu ce certificat et sera payé au titre des
travaux exécutés avant de recevoir ce certitlcat, et au titre de tous

les travaux exécutés par la suite et pour lesquels un engagement
avait été souscrit.

57.1 Si la Banque mondiale suspend le Prêt ou le Crédit au Maître
cl'OLI\’lage. SLll- lequel une partie des paiements sont effectués à

(h)

54. Paiement en cas
de résiliation

55. Propriété

56. Exonération de

l’obligation
d ’ exécution

57. Suspension du
prêt ou clu cl-éclit
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de la Banque
mondiale

l'Entreprise :

(d) Le Maître d-Ouvlage aura l obligdtioï1 cle notifiel à
l’Entreprise ladite suspension dans un délai de sept (7) jours
après avoir reçu la notification de la suspension de la Banque
mondiale :

(b) Si l’Entreprise n’a pas reçu les montants qu i lui sont dus

dans le délai de vingt-huit (28) jours visé à la Clause 39.1,
l’Entreprise pourra ilnnlédiatement présenter une notification
de résiliation avec préavis de quatorze (14) jours.

Dispositions diverses

Edition et diffusion du présent Vlal'cIré
Quinze ( I 5) exemplaires du présellt MaI-c]lé SCI0111 édités pal- les soins du
MO et fournis au Chef de service du Marcllé.

Timbres et enregistrement
Le présent contrat sera enregistré en 07 exemplaires par le Prestataire, à
ses frais et dans les délais prescrits par la réglementation en vigueur. 05

exemplaires seront renvoyés au Maître d'Ouvrage Délégué pour diffusion

Disposit
ions

diverses

Entrée en vigueur de la Lettre de Marché
La présente Lettre de Marché ne deviendra définitive qu’après sa signature

par le Maître d’Ouvrage Délégué. 11 entrera en vigueur dès sa notification
à l’entrepreneur par ce dernier

;

3
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ANNEXE A : AUX CONDITIONS DU MARCHE
Fraude et Corruption

(Ne pas modifIer le texte de cette Annexe)
1. Objet
1.1 Les Directives de la Banque en matière de lutte contre la fraude et la corruption, ainsi que la

présente annexe, sont applicables à la passation des marchés dans le cadre des Opérations de

Financement de Projets d llrvestisseInent par la Banque.
2. Exigences
2.1 La Banque exige que les Emprunteurs (y compris les bénéficiaires d’un financement de la

Banque), les soumissionnaires (cdndidats/proposants), consultants, Entreprises et s, les sous-
traitants. sous-consultants, prestataires de services ou fornisseurs, tous les agents (déclarés ou

non) : ainsi que l’ensemble de leur personnel ; se conforment aux normes les plus strictes en

matière cI-éthique, durant le plocessus de passation des marchés, la sélection, et l’exécuti011
des marchés financés par la Banque. et s-abstiennent de toute fraude et corruption.

2.2 En \’erttl cle ce principe. la Banque
aux lins d'application de la présente disposition, définit comme suit les expressionsil
suIvantes :

i. est coupable de « corruption » quiconque offre, donne, sollicite ou accepte.

directellrent ou indirecïelrrent, un quelconque avantage en d’influer indûmenl
sur les actions d- une autre personne ou entité ;
se livle à des « lrrtllrœuvres t'rauduleuses » quiconque agit, ou s’abstient d’agir.
ou dénature des faits, délibérément ou par négligence grave, ou tente d’induire
en erreur une personne ou une entité, afin d’en retirer un avantage financier ou

de toute autre nature, ou se dérober à une obligation;
se livrent à des « m,lnœuvres collusives » les personnes ou entités qui
s-entendent afin d-atteilrdl-e un objectif illicite, notamment en intlualrt
indûnrent sur l’action d'autres personnes ou entités;
se livre à des « nralrœLIVles coercitives » quiconque nuit ou porte préjudice. ou
menace de nuire ou de porter préjudice, directement ou indirectement, à une

personne ou entité. ou à leurs biens, en vue dinïluer indûment sur les actions
de cette personne ou entité ; et
se li\rc à cles « mantrtlv les obstructives »

(a) cjtliconcjtlc tlétrtlit. falsifîe, altèl-c ou clissimLlle délibérément les

l)lcll\'cs stll- ICSCjLIClles se base une enquête de la Banque en matière
dc colrLlption t)u de manœLlvres ï'raudLlletlses. coercitives ou
colltlsi\'es. ou fait cIe fausses déclarations à ses enquêteurs destinées à

entraver son enquête; ou bien menace,harcèle ou intimide quelqu’un
aux fins de l'empêcher de faire part d’informations relatives à cette
enquête, ou bien de poursuivre l'enquête; ou

(b) ceILli qui entrave délibérément l’exercice par la Banque de son droit
cl c\anren tel que stipulé au paragraphe (e) ci-dessous.

11

\

rejettera la proposition d'attribution d’un marché ou contrat si elle établit que la
personne physique ou morale à laquelle il est recommandé d’attribuer ledit marché ou
contrat. ou l’un des membres de son personnel ou de ses agents, sous-consultants.
sous-traitants. prestataires de service, fournisseurs, ou un de ïeurs employés, s’est
li\ré. directenrent ou inclircctenrent, à un acte de corruption. une manœuvre
11-auduleuse. colltlsi\’c. cocl-citi\,c ou obstructive en vue de l’obtention dudit malcIré

111.

1 v .

9 b.



ou contI,It;

outre les recours prévus dans l’Accol-cI de l;illallccmcnt, pourI-a décider d-autres

actions appro})liées. y compris déclal-cl ta l)assati011 du lrrarclré lroll-co]1ï-ol-nle si elle
détermine, à ulr lnomelrt quelconque, que les l-epIésentaïrts de ï'Elrrprulrteuï, ou d’un
bénéficiaire du financement, s’est livré à la colluption ou à des llranœuvres
frauduleuses, collusives, coercitives OII obstluctivcs pendant la procédure de

passation du marché, de sélection ou d'exécution clu lrlalcIré, sans que l'Elrrprunteur
ait pris, en temps voulu et à la satisfactioll cIc la I3allquc. les lllcsurcs nécessaires pour
remédier à cette situation, y compris en manquallt à son devoir d’infoïmer la Banque
lorsqu’il a eu connaissance desdites pratiques;
sanctionnera une entreprise ou un individu, dans le cadre des Directives de la Banque
en matière de lutte contre la fraude et la corruption, et confornrément aux règles et

procédures de sanctions applicables de la Banque, y compris en déclarant
publiquement l’exclusion de l’entreprise ou de l'individu pour une période indéfinie
ou déterminée (i) de l’attribution d’un lllal-cllé l-illallcé par la Banque ou de pouvoir en
bénéficier financièrement ou de toute autre lnalrière7 (ii) de la participations comme
sous-traitant, consultant, fabricant ou fournisseur de biens ou prestataire de services

désigné d’une entreprise par ailleurs éligible à l’attribution d’un nlarché fInancé par la
Banque ; et (iii) du bénéfice du versement de fonds émanant d’un prêt de la Banque
ou de participer d’une autre manière à la plépal-atiolr ou à la mise en œuvre d’un
projet nnançé par la Banque ;
exigera que les dossiers d’appel d’ofl les/appel à propositions, et que les colrtldts et
marchés financés par la Banque, contiennent une disposition exigeant des

soumissionnaires (candidats/proposants), consultants, fournisseurs et Entreprises,
ainsi que leurs sous-traitants, sous-consultants, prestataires de services, fournisseurs,
agents, et personnel, autorisent la Banque à inspecter9 les pièces comptables, relevés
et autres documents relatifs à la passation du marché, à la sélection et/ou à l’exécution
du marché, et à les soumettre pour vérification à des auditeurs désignés par la
Banque.

c.

d.

e

7 Pour écarter tout doute, ]es effets d’une telle sanctioll sur la partie colrcelnée colrcel-nent. de ïrratlière non

exhaustive, (i) le dépôt de candidature à la pré-qualiticatioll. l expression d'ilrtérêï poLIr Lille 1mission de

consultant, et la participatioll à un appel d’offres dïrectcllleïrt ou collllrre sous-ïl-aitalrt, consultant. fabticallt ou
fournisseur, ou pl-estataile claIrs le cadre d’un tel contIat. et (ii) lil collcltlsioll d tIll avenant ou tIll additif
colnpollant une modification significative à un contrat existant
Un sous-traitant, consultant, fabricant ou fournisseur de biens ou scI-vices (dîï-térelrts illtittllés sont utilisés en

fonction de la formulation du dossier d’appel d’offres) désigné est title elrtleprise ou un individu qui (i) fait partie
de la demande de pré qualification ou de l’offre du soullrissionllaire compte tenu de l’expérience spécifique et
essentielle et du savoir-faire qu’il apporte afin de satisfaire aux conditions de qualification pour une offre
déterminée ; ou (ii) a été désigné par l’Emprunteur.
Les inspections menées dans ce cadre sont des vérifications stll• pièces du fait de leur nature. Ils cotllpl•ellllent des

activités de recherche docullrelrtail-e et factuelle entreprises par la Banque, ou des personnes désignées par e]le,
afin de vérifier des aspects spécifiques relevant d’une enquête ou d’un audit, tel que l’évaluation de la véracité
d’une accusation éventuelle de Fraude et Corruption, pal le lnoyelr de dispositif approprié.De telles activités
peuvent inclure, salrs Iilïlitatioll, d’avoir accès à des doculnelrts fillalrciers d’une entrepl-ise OLI d'une pet-sonne et

les examiner, faire des copies de ces documents selon les besoins. d’avoir accès à tous autles documents.
données et renseignements (sous forme de documents impl-ilnés ou ell fol-lllat électronique) jugés pertinents aux

fins de l’enquête ou de l’audit et les examiner, faire des copies de ces doculnelrts selotr les besoins. avoir des

entretiens avec le peISOlrlrel et totlte autre personne, meïrel des ilrspecîiolrs plrysiqttes et des visites de site, et

obtelril la vérification de l-cïlscigllellrelrts par une tierce pal-tic.

8

!

111

()
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Modèle de Lettre de Notification d- Attribution de marché

[lnodifiel' conîme approprié]

[Utilisel' un papier à en-tête du Maître d’Ouvrage]

Date 1 [date]

A 1 [nom et adresse de l ’ Entreplise]

Objet 1 Notification d’attribrltiolr tIll Mttrclré N'. . . . . . . . ..

Messieurs.

La présente a pour but de vous notitier que votre Cotation en date du [clatejpouï l’exécution des

Travaux//zom (111 marché et idelrtification ]paul le montant du Marché de [montant en cltijfres et

en lettres, nom de la monnaief . est acceptée par nos services.

Veuillez trouver ci-joint l’Acte d’Engagement, qu’il vous est demandé de retournersigner dans le

délai de [insélel le nombre de jours] jours,

[Insérer ce tlrli sttif seulement si une Garantie de bonne exécution est exigée :] « Il vous est

demandé de l-ouInir la (iaranli,’ de bonne exécution dans les [insérer le nombre de

jOUIS] conïornlément aux Conditions elu Mal-ché, en utilisant le fOImtllaire de Garantie de bonne

exéCutIon CI-JOInt. »

Sjgnature autorisée :

Nom et titre du signataire habilité à signer au nom du Maître d’Ouvrage [Insérer le, nom et title

du signatclile llclbiiité iI signer (111 nom titI Maître d’Ouvrage]

Nom de l'Agence d’exécution :

Pièce jointe : Conclitions (lu lvlarché

+
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ÏOMETTRESI P,'IS EXIGEI

ÏVlodèle de Garantie de bonne exécution
(Garantie bancaire)

[Stll demande du Sounlissionnaire sélectionné, IcI banqtle (galanï) lempïiï le yblnlulaile de

gcll'antie de bonne exécution lyl)e conformément cIIc\ inclicctt iolls cil iïctliqtles]

[insérer les nom de Ici Iran(luc et clctlesse de la bctllcjllc (l élllissiflll l

Bénéficiaire : [insérer les nom et cldlesse du Maîllc (l'OllVILlgC]
Date :[insérer date]
Garantie de bonne exécution no. : [insérer Nol
Garant '.[insérer le nom de la banque, et l’adresse de l’agence émetïlice, sat if si cela .fIgure à
l'en-tête]
Nous avons été informés que [insérer le 110111 de l’EnllejTlise] (ci-après dénommé
« l’Entreprise ») a conclu avec vous le Marché no. [insélel No] en date du [insélel la date] pour
la fourniture de [insérer la descript ion des fournit tIles et Sel\' i ces connexes] (ci-après dénommée
« le Marché »).

De plus, nous comprenons qu’une garantie de bonne exécution est exigée en vertu des conditions
du Marché.

A la demande de l’Entl-eprise. nous [insérer le 11 c ) 111 cie 1 a ba nejl tel nous engageons par la
Irlésente, sans résclve et il-lévocablement, à vous 1)a}-cl à }rlclllièl-c delnande. totltes solllmes
dargent que vous pourriez réclallrel dans la limite dc o lillsélcl Ici ,vo//7n re cll chifïïcs. Ze Garant
cÏoit insérer un montant ïeprésenlant le montant oil le Ï)OtllcClllcIgC lllentionné elII »laIChé soit
dans ta (ou les) monnaie(s) mentionnée(s) au Mctlché, soil dans toute attIre nl(>nnctie lil3relnent
con\,ertibte acceptable par le Maître d’Ouvrage.]lo [insérer la somme en leïlles]. Votre
demande en paiement doit être accompagnée d’une déclaration attestant que le Soulllissionnaire
ne se conforme pas aux conditions du Marché, sans que vous ayez à prouver ou à donner les

laisons ou le motif de votre demande ou du montant indiqué dans votre demande.
La présente garantie expire au plus tard le [insélel la date] jour de [insérel le mois] [insérer

l’année] ,\\ et toute demande de paiement doit être reçue à cette date au plus tard.
La présente garantie est régie par les Règles uniformes relatives aux gdrdnties sur demande de la
CCI - 2010, Publication CCI no : 758, excepté le sous-paragraphe 15(a) qui est exclu par la
présente.

[signal ule(s)]

Note: Toutes parties de texte (y compris les renvois ell bas (le page) sont fournis pour faciliter
l’utilisation de ce formulaire et seront éliminées (taIls le docttnrelrt final.

I" La banque d’émission devFa insérer un montant représentant le pourcentage du montant du ma,ché indiq„é dans

laNotification d’attribution du Marché, et dénommé soit dans la/les monnaie/s du marché, ou dans une monnaire librement

convertibËe jugée aceptable pour leMaître d'Ouvrage

11 Insérez la date vingt-huit jours après la date d'achèvement prévue comme décrit dans CM49.1. Le Maître d*Ouvrage doit noter qu’en cas

de prolongation de cette date pour l’achèvement du marché, le Maître d’Ouvrage devrait demander une prolongation de cette garantie au
Garant. Cette demande doit être écrite et doit être faite avant la date d’expiration fixée dans la garantie. En préparant cette garantie, le
Maître d'Ouvrage pourrait envisager d'ajouter le texte suivant au formulaire, à la fin de l'avant-dernier paragraphe : « Le Garant accepte

une prolongation unique de cette garantie pour une période à ne pas dépasser de [six mois] [un an], en réponse à la demande écrite du
bénéficiaire pour une telle prolongation – une telle demande doit être présentée au garant avant l'expiration de la garantie. »



[oME’r’FRE sl PAS EXIGE 1

Modèle de caution personnelle et solidaire de bonne
exécution

Date :

Appel d’offres n'’:

Bénéficiaire : I /7(J/17 CI clcll'esse du Maître c/ 'r)z/w'élge]

Date :

Caution no. :

Nous so LISsignés [nom et adI'esse de /'c)l'ganislne de ca#//on]

Déclarons nous porter caution personnelle et solidaire de [indiquer le nont

et l'adresse colllplète de l ' Emll-cI 31-tHe tilrllairc du lllc/1-c/lea (ci-après dénommé « le Titulaire ») pour le
montant de la Garantie de bonne exécution à laquelle le Titulaire est assujetti en qualité de
titulaire du Marché no. en date du conclu avec

[J70111 er clcllesse dIt N4clîll-c c/ 'Ouvrage1, ci-après dénommé « le Bénéficiaire ».

pour l’exécution de \description des //avalï_r] (ci-après dénommé « le
Marché ») collcltl ell date du 1 insérer la date du Marché] ,

Ladite caution s-élève à 12

Nous nous engageons à effectuer sur demande de paiement du Bénéficiaire adressée par courrier
avec accusé de réception leÇLle aLI plus ttlltl à la date d-expiration lrrentionnée ci-après. et ce

jusqu-à concurrence de la solrrnre garantie ci-dessus le versenrent des solnnres dont le Titulaire
serait débiteur au titre du N/ïalcIré du 11lit de la non-exécution de ses obligations contractuelles. Le
présent elrgagelrlent sera réduit pour moitié sur présentation du procès-verbal de réception
provisoire et denleurera valable jusqu'au trentième jour suivant la date de délivrance du procès-
verbal de réception définitive.

SIGNATURE et authentification du signataire.

Nom et adresse de l’organisnre de caution.
Note : Le texte ell italiques (loit être retiré 1l11 document nlral ; il est fourni à titre indicatif en
VIte d’ell faciliter la l)rëp(tr(tfiolr

::

1

IIL’organisme de caution doit insérer un montant représentant le montant du Marché mentionné au Marché soit dans la (ou les)

monnaie(s) mentionnée(s) au Marché, soit dans toute autre monnaie librement convertible acceptable par le Maître d’Ouvrage.
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1\{Iodèle de garantie de restitution d’avance
(Garantie bancaire sur demande)

LInsérer le nunréro de la Demande de Cotations\.
[nom7 de la banque et adresse de IcI banque élllettrice et code SWIFT\

[no//7 et adresse elII N'Iclîtle c/ 'f;z/\'/a.qe l

DC No :
Garant :
Bénéficiaire :
Date :

Garantie tIe restitution d’avance No. :

Nous avons été ilrforlnés que [notll du Maître d ’Otr\'lage ] (ci-êlj31-ès déllolrllrlé « le Dollneut d’oldle ») a
conclu le Marché No., avec le Bénéficiaire en date du poLIr l’exécution de [lronl du
lllurché et description des fburnitures] (ci-après dénonlnré « le Malcllé »).
De plus nous comprenons qu’en veltu des conditions du Vlarcllé, une avance d un lrrolltalrt de [ilrsél-el la
somnle en chiffres 1 [insérer la solrltlle en lettres] est vel-sée colrtle une galalrtie de l-estitution d-avalrce.
A la delnalrde du Donlleul d’ordre. llotls prenons, ell tant qtle Gat-allt, l-ellgageïrlelrt illévocable de payer

au Bélréficiaire toute sollrllre dans la limite du Montant de la GaI-alltie qui s élève à [illsèlcl- IcI somllle en

ch ifôes] [insérer la sonlnr e en lettres]\3 . Votre demande ell paiellrelrt doit colllplendle, que ce soit dans la
demande elle-même ou dans un document séparé signé acconlpagllant ou identifiant la deïnande, la

déclaration que le Donneur d’ordre :

(a) a utilisé l’avance à d’autres fins que les prestations faisant l’objet du Malcllé ; ou bien

(b) n’a pas teInbOursé l’avance dans les conditions spécifîées au Malcllé, spécifïant le nrontalrt
non remboursé par le Donneur d’ordre.

Toute dellralrde au titre de la présente garantie doit être accollrpagllée par une attestation pI-ovenanï de la
banque du Bénéficiaire indiquant que l’avance mentionnée ci-dessus a été CI-éditée au collrpte ballcail-c du

Donneur d’offre pollant le lrulnéro à [llonr et clclresse de la l)anqrle] .

Le montant de la présente garantie sera réduit au fur et à 111esLll-e à colrcLllleïlce des renlbotllsenrents de
l'avance effectués par le Donneur d’ordre tels qu’ils figulent aux décolllptes nrenstlels dont la copie nous
sera présentée. La présente garantie expire au plus tard à la plenlièl’e des dates suivantes : à la téception
d'une copie du décompte ilrdiqualrt que 90 (quatre-vÈllgt-dix) })ouIcellt du Montant du Marché (à
l'exclusion des sonrllles à valoil') ont été approuvés pour paielnelrt. OII à la date suivante : . En

conséquence, toute denlande de paielnent au titre de cette Garantie doit nous parvenil- à cette date ati plus
tard

La présente garantie est régie par les Règles Uniformes de la CCI relatives aux Galanties sui- Denrande
(RUGD), Publication CCI no : 758, excepté le sous-paragraphe 15(a) qui est exclu par la présente.

[Signature]

Note : Le texte en italiques doit être supprimé du doculneltt .nnaI ; il est fourni à titre indicatif
en vue d’en faciliter la préparation

r

1-: Le Garant doit insérer le montant représentant le montant de l’avance soit dans la (ou les) monnaie (s) mentionnée(s) au

Marché pour le paiement de È’avance, soit dans toute autre monnaie librement convertible acceptable par l’Maître
d'Ouvrage
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Liste des établissements bancaires et organismes financiers
autorises à émettre des cautions dans le cadre des marches publics

1 BANQUES
1. Access Bank Cameroon;
2. Afriland First Bank:

3. Banco National de Guinea Ecuatorial (BANGE);
4. Banque Atlantique Cameroun (BACM);
5. Banque Camerounaise des Petites et Moyennes Entreprises (BC-PME);

6. Banque Gabonaise pour le Financement International (BGFIBANK);

7. Banque International du Cameroun pour l’Epargne et le Crédit (BICEC) ;
8. CitiBank Cameroon;

9. Commercial Bank-Cameroon (CBC);

10. Credit Communtaire d’Afrique-Bank (CCA-BANK);
11 . Ecobank Cameroun (ECOBANK) ;
12. La Régionale Bank ;

13. National Financial Credit Bank (NFC-Bank);

14. Société Commerciale de Banque-Cameroun (SCB-Cameroun) ;

15. Société Générale Cameroun (SGC);

16. Standard Chartered Bank Cameroon (SCBC) ; 17.
(UBC);

United Bank for Africa (UBA).18

Il- COMPAGNIES D’ASSURANCES
19. Activa Assurances ;

20. Assurance et Réassurance Africaine (AREA) ;
21. ATLANTIQUE Assurances Cameroun LARDT ;

22. CHANAS assurances S.A;
23. CPAS.A ;

24. NSIA Assurances S.A ;

25. PROASSURS.A ;

26. Prudential Beneficial General Insurance

27. ROYAL ONYX Insurance Cie ;
28. SAAR S.A ;

Union Bank of Camerool

29. SANLAM Assurances Cameroun ;

30. ZENITH Insurance.

8

8
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GRILLE D’EVALUATION DES OFFRES

)iè(cs f Désignation NOTATION
BINAIRE

Présentation de l’Offre
fRespect de l’ordre ptescrit dans la DC et Intel'calaires
Lisibilité et Pagjnation
Attestation de '(

Méthodojogje d’ex
Note technjque détaillée concernant l’organisation des travaux
DescriDtion des règjes de protection socio-environnementale

Planning détaillé d’exécution des travaux avec délais 5 quatre vingt dix (90) jours
Cahier des clauses techniques particulières, paraphé à chaque page, daté et signé
à la dernière page

Cahier des clauses environnementales et sociales, paraphë à chaque page, daté et
sjgné à la dernière page
C’allier des Clauses administratives particulières paraphë à chaque page, daté et
sjgné à la dernière page
RaDnort de visite M s 1

tAr la soumission ml
\ ..... /11

NB : Seules les offres ayant totalisées au moins 9 oui sur 11 seront admises pour la suite de la
procédure.

Oui/Non
Oui/Non
Oui/Non

Olli/Non
Oui/Non
Oui/Non
Oui/Non

Oui/Non

Oui/Non
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